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Lie Catrnet d'un Vieux Plaideurr. 
La Justice romancée. 

Alceste en justice. 
1 have heard of your paintings, too, 

weil enough. God hath given you one 
face, anet you make yourselves ano
ther, you jig, you amble, and you lisp 
anet nickname God's creatures, and ma
ke your wantonness your ignorance. Go 
to, I'll no more on't, it hath made me 
mad. 

SHAKESPEARE, Hamlet. 

C'est, proche le Dôme, à Milan. Le cha
peau sur les yeux, les mains au dos, un 
homme passe. Son teint est terne et sa lè
vre est amère. Sur son échine voütée il 
semble qu'il porte tous les soucis de l'u
nivers. Méchant? Non, il ne donne pas 
cette impression. On lui ferait plutôt l'au
mône d'un sourire tant il parait triste, in
finiment. 

Ainsi il va, les yeux rivés au trottoir, 
sous le soleil de midi. Et voici que sou
daln, devant lui, échappée d'un atelier de 
couture, fait irruption au grand air de la 
liberté provisoire, une cohorte de midinet
tes. Elles s'interpellent joyeusement, rient 
et babillent et font ramage. Leurs paupiè
res battent à l'azur retrouvé et leurs na
rines hument l'air frisquet où le rayon 
met parfois un tiède frisson. Et le bonheur 
de vivre et d'être jeunes leur pique com
me une flamme dansante sur la joue. L'u
ne d'entre elles ouvre son sac à main; el
le en tire une petite glace, l'élève à la bon
ne hauteur el, la nuque rejetée en arrière, 
du bout de son bàton de rouge, frotte sa 
lèvre distendue sur ses dents éclatantes. 

Lui observe le spectacle. Contractée, la 
base de son frontal s 'enfle étrangement, et 
dans celle bosse s'accumule la réproba
tion. Il s'est tenu coi jusqu'à présent, 
ma\s le manège de la coquette allume sou
dain sa furie. Il va vers elle et de lu pau
me et du revers, faisant sa_uter miroir et 
Mlonnel, il lui applique sur les joues une 
paire de claques. 

La main sur la place chaude, la mignon
nette, un moment, demeure interdite. Lu 
bouche grande ouverte, elle prend son souf
fle qu'elle exhale, l'instant d'après, en un 
hurlement. Elle pleure et fulmine tout d 'u
ne haleine, et ses camarades, tel le chœur 
antique, font écho à sa plainte et à ses im
précations. 

Un agent met la main sur l'énergumène. 
Celui-ci comparaît en justice. 
Et il plaide. 
Et voici la substance de son plaidoyer: 
- Messieurs, au seuil de ces explications, 

je vous dois un aveu. La vivacité de mon 
geste a pu vous surprendre. Et, sans dou
te, à la curiosité que je vous inspire s'al
lie votre condescendance pour une cervel
le détraquée. Si bien que la satisfaction où 
se complaît l'équilibre de votre esprit 
vous inciterait . peut-être déjà à en user 
à mon endroit avec clémence. Défen
dez-vous, je vous prie, de prendre de si 
doux avantages et me restituez du même 
coup ma pleine et entière responsabilité. 
Ma lucidité ne le cède point à cette heure 
au discernement qui guida ma main lors
qu'il m'advint de gifler Mademoiselle. 
Loin d'imputer ce soufflet à un mouve
ment désordonné de l'àme, voyez-y au con
traire le gage d'une haute clairvoyance. 
De ce que je ne connais point cette jeune 
personne et par là même ne saurait lui vou
loir aucun mal, ne vous hàtez point de 
crier à l'illogisme et à l'insanité. C'est sur 
un plan supérieur à celui où se plaça 1 'in
cident et j'ose dire supérieur, Messieurs, 
à celui où il vous incombe d'en connaître 
qu'il siérait de se hausser pour en juger 
sainement. Car mon geste, considéré en 
esprit et en vérité, resplendit de vertu 
symbolique. C'est tout accidentellement 
que Mademoiselle en a pàti. Si sur elle, en 
effet, j'ai levé la main, ce ne fut lit que 
simple contingence. En lui claquant la joue, 
j'ai entendu souffleter une époque. 

«Messieurs, en considérant les choses 
comme elles vont, quelques moralistes 
doués du sens politique ont diagnostiqué 
une crise de l'esprit. Un distinguo, vous 
le savez, u dès longtemps été établi entre 
l'intelligence et le caractère. Belle intelli
gence, petit caractère ou inversement: ce 
sont là expressions courantes. Autant qu'il 
me semble pourtant, la dissociation de ces 
deux facteurs de l'humaine personnalité est 
arbitraire. Il apparalt, en effet, si 1 'on y ré
fléchit un instant, que la démarcation du 
champ où l'un et l'autre se manifesteraient 
décèle 1 'incompréhension qui, au regard de 
tout problème, s'attache à une courte vue. 
Tant il est vrai qu'à isoler des éléments 
inexistants, dans la pratique, à l'état au-

tonome, et qui, par le seul concours de 
leurs réactions, ne connaissent qu'une réa
lité synthétique, on ignore tout d'eux. 

«La soutenance de celte thèse requiert 
quelque circonspection. Je sais fort bien 
que pour un mathématicien, par exemple, 
ou un chimiste, un archéologue, un numis
mate, la distinction posée au seuil de ce 
débat ne vaut guère, leur caractère étant 
étranger à leurs poursuites. Je serai ce
pendant moins réservé i:t l'égard d'un hom
me public, d'un philosoque, d'un écrivain, 
d'un avocat. Ici, je m'enhardirai à soute
nir que l'intelligence et le curuclère ne 
font qu'un tout. Par un jeu semblable à 
celui des forces physiques qui s'exercent 
sur un objet donné, leur dynamisme est la 
résultante du mouvement que leur impri
me cette double sollicita tion, de telle sorte 
que c'est l'équipollence ou l'écart d'inten
sité de ces pressions convergentes qui dé
termine la direction de leur expression. 

«Je n'indiquerai qu'en passant le ph& 
nomène, mon propos étant ailleurs. Le dé
bat que j'ouvre iei dépasse, en effet, les 
incidences qu'il pose duns l'ordre profes
sionnel. Il gît au cœur même de notre vie 
privée, c'est-à-dire de notre vérité organi
que. C'est notre mentalité intime qui s'y 
trouve intéressée. Je fais, Messieurs, le 
procès de l'humanité d'aujourd'hui. 

«Jeter les yeux autour de soi et le 
moyen, si l'on n'a pas perdu toute dignité, 
de ne pas se voiler aussitôt la face! Eva
dés d'une besogne à laquelle ils ne se plient 
que pour des raisons intéressant de profa
nes appétits dont le plus légitime u pour 
objet la quotidienne pitance et le plus sor
dide a nom vanité, les hommes, tous, 
quelles qu 'en soient la condition ou la cul
ture, qu'ils soient jouvenceaux ou barbons, 
sots ou intelligents, s'identifient sous le si
gne de la frivolité. Ils ne rêvent que d'a
musettes et, dans leur dissipation, rivali
sent de fadaises. Encore s'ils étaient mo
destes! Mais non. Leur suffisance est telle 
que de leur futilité ils se piquent comme 
d'un raffinement. De la volupté elle-même, 
ils font une pauvreté. Parlerons-nous des 
femmes? Qu'elles couchent dans le duvet 
ou s'a.biment les yeux et les mains à l'a
telier ou l'usine, elles ont, elles aussi, une 
àme faite sur un même patron. Elles veu
lent vivre, comme elles disent. Par là el-
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les entendent passer la nuit à boire, fu
mer, caqueter, se trémousser. Au point 
de saturation, celles-là se déclarent encore 
insatisfaites; celles-ci font ce qu'elles peu
vent, injuriant le sort de n'en point pou
voir faire autant, sinon davantage. Hom
mes et femmes, le vaste et prodigieux 
univers que Dieu fit pour que nous l'admi
rions s'annihile en leur âme béotienne. Ils 
se donnent alors pour ce qu'ils sont. Et 
c'est ainsi qu'apparaît, par une illustration 
pitoyable, l'impossible dissociation de l'in
telligence et du caractère qui, telles la to
nique et la dominante en musicologie, don
nent le son de notre âme. Car on peut, à 
la vérité, être versé dans les sciences, les 
lettres et les arts et ne point se douter 
que son âme possède une physionomie 
tout comme un visage et la tonalité d'un 
instrument musical. S'en douter, voilà qui 
différencierait, dans son essence, l'homme 
de l'animal, - l'homme ne se distinguant 
pas tant par l'aptitude à saisir des rap
ports qui lui sont extérieurs que par la fa
culté de se penser et de s'écouter. Entre
voir cette physionomie, cultiver la forme 
de son esprit, tendre l'oreille à sa musique 
intérieure est le propre de l'honnête hom
me. 

«Ne me prenez point, Messieurs, pour 
un rabat-joie, un empêcheur de tourner en 
rond. Nul plus que moi ne fait sienne l'an
tique sentence delphique: «Rappelle-toi de 
vivre! » Mais ne vivait-on pas aussi à 
Athènes, du temps de Périclès, et dans la 
Florence du Magnifique ? Ces gens-là 
avaient du goût et c'était à le manifester 
qu'ils trouvaient leur plaisir. Se divertir 
était pour eux penser et agir sur le plan 
de l'humain. Le grand péché, le sacrilège 
majeur, c'était de s'amoindrir. Ils se réali
saient dans l'intégralité de leur personna
lité, dans le déploiement de leurs instincts 
dont les plus violents faisaient encore la 
part de l'esthétique. C'étaient, au cœur mê
me de la vie, des artistes et des critiques 
d'art. Si bien qu'au regard des divertis
sements d'un quelconque cardeur, tisse
rand ou potier d'alors, les nôtres, identi
ques à tous les degrés de la hiérarchie so
ciale et empruntés, faute de mieux, à la 
turbulence des Cafres et aux ébats des 
bouviers des Pampas, traduisent, toute in
vention et disponibilité d'esprit absente, 
une âme barbare. 

«Cher Pan et vous divinités de ces 
lieux, donnez-moi la beauté intérieure, et 
que l'extérieur soit en harmonie avec l'in
térieur». Cette invocation socratique, qui 
donc aujourd'hui l'entend? Où est Pan? 
Où les divinités de ces lieux ? Que signifie 
beauté intérieure? Mettre l'extérieur en 
harmonie avec l'intérieur, c'est tout ce 
qu'on sait faire. Et cela fait pleurer. 

<( Si je ne craignais le blasphème, je di
rais qu'à la vue d'une donzelle qui met
tait toute son impudeur, sitôt làchée par 
la ville, à profaner la créature et la créa
tion, cette même colère s'empara de moi 
qui fustigea les marchands du Temple. 

« Maintenant, jugez, Messieurs ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il dit et se rassit sur sa sellette. 
Et les bons juges, se martelant discrète

ment la tempe, échangèrent alors un re
gard, et ce regard disait qu'assurément 
quelque chose devait, aux jours d'aujour
d'hui, clocher dans une cervelle farcie de 
sentences delphiques et de prières socra
tiques, et qu'il en fallait faire la juste part 
pour que la justice distributive s 'ajustàt 
en l'espèce exactement au méfait. 

C'est pourquoi, allouant à la partie civi
le l'indemnisation de son préjudice, ils se 
montrèrent, à l'endroit de la répression, 
cléments et magnanimes. 

Me RENARD. 

Notes Judiciaires 

La perte juridique est-elle assimilable 
en matière de bail à la destruction 
maté• ielle ? 
Le fait du prince - provenant d'une 

réglementation nouvelle du commerce ren
dant impossible l'exploitation dans les 
lieux loués d'une industrie désormais in
terdite - est-il assimilable ù la destruc
tion matérielle de la chose louée comme 
s'opposant à la jouissance des lieux suivant 
la destination prévue au bail ? La question, 
controversée en doctrine, s'est posée à la 
jurisprudence française à la suite de diver
ses dispositions protectrices de l'industrie 
nationale et en particulier de l'industrie de 
la chaussure. 

Les tribunaux ont répondu dans leur très 
grande majorité par l'affirmative et pro
noncé la résiliation des baux de locaux 
devenus inutilisables. Ils ont estimé que 
les parties devaient s'incliner devant les 
rigueurs imprévues de l'économie dirigée, 
sous peine de commettre un délit et que 
les conséquences juridiques d'une loi d'in
terdiction de vente ou d'exercice de com
merce devaient être placées sur le même 
pied que l'incendie du local ou l'affaisse
ment de l'immeuble. 

La Cour de Toulouse en a notamment 
décidé ainsi par un arrèt du 30 Mai 1938 (*), 
après le Tribunal Civil de :Montpellier qui 
statua le 19 Octobre 1936 (**). 

Le principe de l'assimilation de la perte 
juridique à la perte matérielle avait d'ail
leurs été posé en termes très nets par un 
arrêt de la Chambre Civile de la Cour de 
Cassation française du 31 Mai 1929, à l'oc
casion d'une loi ayant rendu impossible 
l'utilisation de la force hydraulique et 
rendu sans objet l'exercice d'un bail de 
cours d'eau avec une destination détermi
née ( * * *). 

On connaît d'autre part ( * * * *) les effets 
de ces interventions législatives au point de 
vue de la réparation par les organes de la 
Puissance publique du préjudice causé 
aux particuliers. 

( *) Aff. Société Bata c. Legrand. 
( * *) Aff. Société Bata c. Arche. 
( * * *) Aff. Commune de St. Colombans des Vil

lars c. Fleury et Guillet. 
(* * * *) V. J.T.M. No. 2437 du 18 Octobre 1938. 
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LES PROCES INTERESSMm 
Affaires J ~tg êta 

Le droit de servitude des riverains 
sur les rues bordant leur propriété. 

(Aff. François Cooper c. Mohamed Chant!). 

Il est des gens que travaille le désir 
d'être propriétaire du toit qui les abrite. 

M. François Cooper était du nombre 
Tôt ou tard, le Ciel y consentant, il n'es\ 
désir un peu vif qui ne se réalise, tant 
il est vrai, comme dit l'autre, qu'on 
résiste à tout sauf à la tentation. M. 
François Cooper ne résista pas long
temps à la sienne. Mais comme il savait 
exactement ce qu'il désirait, il ne se 
perdit pas en tâtonnements. A l'endroit 
du choix du terrain, il apporta notam
ment un soin particulier, soucieux de 
mettre entre lui et son prochain quel
que distance. Une parcelle d'un lotisse
ment de l'Etat lui agréa. Entre autres 
avantages, elle était limitée au Sud par 
une rue idéale de 20 mètres de largeur. Il 
construisit donc sur ce terrain et s' ins
talla dans ses murs. 

Or, un jour qu'il prenait le frais à 
sa fenêtre, la cigarette lui tomba des 
lèvres en voyant cette bande de terre, 
dont la netteté lui avait été garantie, 
envahie de maçons et de jardiniers. Et 
il crut rêver pour de bon lorsque, avec 
une égale désinvolture, ceux-ci, faisant 
sonner leurs truelles contre des briques, 
élevèrent un muraillon, et ceux-là, la 
bêche en mains, creusèrent des trous 
pour y ficher des arbrisseaux. 

Et comme ces braves gens, qui visi
blement ne pensaient pas à mal, sem
blaient obéir aux ordres de Mohamed 
Charaf, le propriétaire de la Yilla d'en 
face, il ne tarda pas, par induction et 
déduction, à individualiser et dénoncer 
l'auteur de l'usurpation. 

Il assigna donc en justice, réclamant 
l'arrachement des arbustes et la démo
lition du mur. Et, évaluant son préjudi
ce à 200 livres, il en requit l'indemnisa
tion. 

Le Tribunal Civil du Caire, devant 
qui avait été porté le différend, par juge· 
ment du 28 Janvier i935, déclara J' action 
irrecevable. 

Il retint, en effet, que si 1\Iohamed 
Charaf avait empiété sur la propriéte 
du domaine public, soit sur cc!!e de 
tiers, c'était à l'Etat ou aux tiers dont la 
propriété avait été usurpée qu'il appar
tenait d 'agir. 

Ne se rendant pas à ces raisons, l\I. 
François Cooper interjeta appel. Et, sur 
ce point, satisfaction lui fut donrH)C. 

La 2me Chambre de la Cour, presi· 
dée par S.E. Yussouf Zulficar pacha, 
observa, en effet, dans son arrêt du 15 
Décembre i938, que les premiers juges 
avaient perdu de vue que les riverains 
d'une rue ont sur elle un droit de sem
tude, et qu'« à ce titre ils sont receva
bles, tout comme .les tiers dont ils tien
nent la propriété, à agir en justice pour 
faire respecter la destination des lieux 
et défendre le droit de servitude dont 
ils jouissent». 

C'est ainsi, fut-il rappelé, que, par un 
arrêt du i4 Juin !934, il avait été décidé 
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que« l'auteur d'un lotissement ainsi que 
les acquéreurs des lots, dans la mesure 
de leur intérêt, conservent le droit d'agir 
en justice pour faire respecter la desti
nation des rues créées par l'auteur dans 
l'intérêt de son lotissement, et sont 
recevables, lorsqu'un particulier in ter
vwnt pour barrer la route, à agir par la 
voie possessoire pour rétablir l'état pri
mitif». 

Or, !1 va de soi, dit la Cour, que si 
l'acquereur peut agir au possessoire, il 
est auss1 recevable dans son action au 
pétitoire. Il suivait de là que l'exception 
d'irrecevabilité devait être rejetée. 

Mais à cette exception M. Mohamed 
Charaf en avait ajouté une autre. Il avait 
peine, disait-il, à concevoir ce qu'on lui 
voulait. Il n'était pas propriétaire du 
terrain riverain. Celui-ci appartenait à 
son épouse. Il n'avait pas attendu d'être 
en siège d'appel pour le proclamer; il 
arait eu, en effet, le scrupule de se laver 
les mains de l'affaire au seuil même de 
la contestation, ainsi qu'en faisait foi 
d'ailleurs un procès-verbal de police. 
Qu 'on s'adressât donc à sa femme si 
l'on voulait. On pouvait fort bien, et tel 
était son cas, demeurer spectateur d'une 
querelle sans pour cela contracter un 
lien quelconque de droit. 

L'exception, cette fois-ci, était de 
poids. Au ssi bien, la Cour, déclarant 
l'action irrecevable sur ce chef, y fit
elle droit. 

M. Cooper en sera quitte pour recom-
mencer. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Suisse, 

Les effets sur les contrats d'une 
réglementation étrangère sur les devises. 

D'importantes difficultés juridiques 
sont n(~es ces dernières années des très 
.nomb1·euses règlementations du com
merce ùcs devi~es intervenues au
iourd'hui clans plusieurs pays. 

Le problème ne s'est pas posé sur le 
plan de la législation interne et devant 
les. tribunaux des pays soumis à d_es 
rég1mes uularchiques et de controle des 
changes. ll a revêtu son acuité à propos 
de litiges qui se sont déroulés devant 
des tribunaux étrangers qui avaient à 
apprécier les effets sur le sort de cer
tains contrats d'une législation étran
gère sur les devises. 

A cet \!gard d'intéressants débats sc 
sont déroulés récemment devant la ire 
Section Civile du Tribunal Pédéral 
Suisse qui s'est prononcée à la date du 
28 Septembre i938. 

l.e::. circonstances de l'espèce (~laient 
\es suivantes: le 10 Septembre i935 la 
~ociélé u Fina n, institution de finance
ment et d' v.dministration fiduciaire de 
placements. com.mandait à la Banque 
Fran\l.l et Cie, établie à Brrutislava en 
Tch<lcoslovaquie e.t avec laquelle 'elle 
~!Iüretcnait des relations d'affaires con
tinues, une somme de 50.000 shillings 
~utriehiens intérieurs (inlandschil
hngs). 

La Banque tchécoslovaque acceplaü 
c~\te con:tmande le même jour. La So
Ciété 11 Fma 11 le 11 Septembre confir-
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mait la commande d'un achat de 
<~ 50.000 shillings, purement intérieurs, 
livrables à Vienne au cours de 57 francs 
suisses, soit 28.500 francs suisses»; ectt~ 
S(_)!fime devait être envoyée par la So
cieté de banque suisse. 

L'acheteuse précisait dans la mf-mc 
lettre: 

« ... Vu qu'il s'agit d'une opération 
en monnaie intérieure autrichienne 
nous devons faire la réserve habituelle' 
savoir que l'affaire peut être résolu(·~ 
sans perte au Cé!S ou le paiement ou 
l'acceptation se heurterait à des diffi
cultés ... n 

Les 28.500 francs suisses furent virés 
à la Banque tchécoslovaque; celle-ci 
en contrevaleur paya bien près de 3000 
schillin.gs de la manière pr(~vtle à Vien
ne, mais lorsque, le i7 Septembre, elle 
voulut payer le solde des U.GOO schil
lings, l'argent fut saisi el confisqué par 
la police autrichienne. 

La Sociét(: ((Fin a >> prévenait la Ban
que de cet incident et se déclarait for
cée de résoudre l'opération. Elle de
mandait clone à Frank! ct Cie la resti
tution cle la contrevaleur en francs 
suisses cles '17.000 schillings non payés. 

La Banque. de son coté. refusait le 
remboursement. en prétc.ndant avoir 
exécul(l son engagement. 

L'affaire fut portée elevant les tribu
naux. Le Tribunal clc ire instance dé
clarait, après consultation d'experts, 
que l'opération conclue entre les par
ties avait été contraire aux règlements 
autrichiens cles devises et que, dès 
lors, le contrat avait eu un contenu im
moral oui le rendait nul. l\ul ne pou
vait déduire cle droits d'un contrat nul. 
La violation d'une loi étrangère était 
immorale lorsque les moyens emplo
yés étaient. comme en l'espèce, contrai
res à la bonne foi. 

Le Tribunal supérieur de Zurich sai
si par voie d'appel fut d'un sentime.nt 
contraire. Son arrêt elu 11 Février 1937 
infirma le i ugement. Il considéra que 
la question de l'illieéité ou de l'immo
ralité du contrat était, en tout cas, mè
me si le rapport juriclicrue était en prin
cipe soumis à la loi étrangère, réglée 
par. le droit suisse. La violation cl' une 
loi étrangère, disait le Tribunal supé
rieur, ne rendait pas l'opération illicite 
au sens cle l'art. 20 elu Code des obli
galions suisse. Dès lors, seule l'inlmo
ralilé pouvait être retenue éventuelle
ment: celle-ci supposait, d'après la doc
trine et la jurisprudence suisses, quo 
l'opération lésait un bien cligne de pro
tection d'après la conception de la !é
g·islation suisse. Or, celle-ci n'interdi
sait pas J.e commerce des devises cl il 
en résultait crue les déere.ts autrichiens 
règlerÎ1cntanl cc commerce n',étaient 
pas conformes ù. la conception suisse, 
basée sur la liberté. En outr-e, le Trib.u
nal Supt'·rieur de Zurich jugeait que 
c'était la loi autrichienne qui <"lait ap
plicable à l'espèce comme celle ayant 
le rapport le plus étroit av·ec le con
trat, mais qu'il voulait présumer l'icler~
tité du droit autrichien avec le clroll, 
suisse. le Tribunal supérieur n'ayant 
pas de ronnaissance certainP elu droit 
autrichien ct les parties n'ayant pas 
prétendu qu'il exisli\.t une différ ence 
entre les deux légi s lations. 
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~tatuant .sur la prétention qui lui 
éta~t soumise, le Tribunal supérieur 
e~t1ma que l~ B~nque défenderesse 
n ava1~ pas execute son obligation en 
ce .qui concernait la somme saisie et 
QU'Il n'existait pas non plus une impo,.;
sibili,té d'exécution au sens de r'art. iÙJ 
du Code . des obltgatJOns. Lf~ Tribunal 
prononçait clone la r(•silialion du eon
tr,at et la répétiJion dt~s somnws Yf'f'

sees, correspondant aux devises saisit·s 
et non. tenues à disposition. 

Saisi d'un nouveau recours. lu Tri
bunal Fédéral suisse se pronoJH'a it sun 
tour le 28 Sept Pl11 hPe L 93R. 
, La, première question r·nvisagt~e pa1· 

larret est celle dr~ savoir si le eontrnL 
de _vente cles dPvises avait r'Lô illicite 
0~1 .Immo~·al. Cette question (~lait préju
(~ltc!ell.e,. <~ son sPns; car si lr~ contrat 
<La il. Il} lette ~u, immoral, la demande 
devait etre reJetee sans qu'on eût à exa
mi,ner l~ lé~islation applicable el sans 
qu on eut a rechercher si le eon tra t 
Nait gouvern() par la loi étrangère ct 
comment cell,e loi étrangère réglait le 
rapport contractuel. · 

Le Tribunal sup(·rieur clc ZuriclJ 
avait estimé. sur la hase cle consulta
lions d'experts et ile consultations pri
vées, crue. le paiement fait à Vienne des 
devises en schillin,c·s était clNendu par 
le règlemBnt autrichien en vigueur ;'t 
cette époque. ù cldaut d'autorisation 
de la Banque nationale autrichienne. 
Cette interprétation cle la loi étrano·èrc 
liait le Tribunal Pécléral. Toutefoit <'l.ll 
sens cles articles 20 et fiG elu Cocle des 
obligations, seule la violation cle la loi 
suisse pouvait t~trc considérée comme 
illicite. La loi suisse avait seule force 
obligatoire clans ce pays en ce qui eon
c-ernait le caractère illicite d'une op<S
ralion juridique. Il importait donc peu 
que l'opération litigieuse eût heurté les 
règlements autrichiens. la seule nues
tian qui pouvait surgir était ce1lè de 
savoir si, en m(\me temps, l' op(•ralion 
étai! contraire aux bonnes mœurs 
d'après la conception suisse. 

Cette question devait être r(~soluQ par 
la négative. Le· Tribunal F(~déra l rap
pelle sa jurisprudence anl<'•ricure clans 
plusieurs espèces où il avait déjà déci
clé que les prohibitions allemandes clc 
transfert de devises et les autres main
mises sur les créances étaient incom
patibles aYec la conception suisse cl nt~ 
pouvaient clone être r>rises en· consicl<'-
r·ation par le ju~re sui sse. Cc même 
principe elevait s'apnljqucr aux dispo
sitions correspondantes de la loi autri
chienne invoquée. Si el~s di sposition,.; 
étaient contraires à l'ordre public suis
se. on ne pouvait prét endre que leur 
violation fût contraire aux bonnes 
mœurs d'après la conception s uisse, 

1\u point üc vue clc la lég-islation ap
plicable, le Tribunal F<Scléral se rdère 
à la loi du liru de la conclusion pour 
Mlterminer les conditions dr validité 
elu contrat; les ei'fets de cc contrat ele
vant. f>tre cl(•Lcrminé·s par lP, princiJ.w 
de l'autonomip de la volonlt), c'es t-ù-di
rl' de 1 'in tenli on pré•sumée rh's parl.i f' s . 
Le Tri huna 1 Supérieur de ?.:uri eh ét <il t 
parti de l'icl<Se q\le la non-application 
de l'art. 20 du Code d es obli ga tions im
pliquait sans plus la validi . t. é~ elu con
trat. Cette solution n 'é tait pas cxactt>, 



6 

car le contrat ayant été conclu à l'étran
ger pouvait être nul d'après la loi 
étrangère et cette nullité devait être 
prise en considération par le juge suis
se, même si le contrat n'était ni illicite 
ni immoral au regard de l'article 20 du 
Code des obli~ations et suivant la con
ception suisse. 

Il n'était pas nécessair~ d'aborder la 
question de savoir où se trouvait le lieu 
de la conclusion du contrat. En effet, 
la seule raison de nullité du contrat 
qui serait dans la prétention même des 
parties à prendre en considération ré
sultait des règlements autrichiens sur 
les devises. Ceux-ci devaient cepen
dant être écartés d'emblée; le lieu de 
conclusion du contrat passé par voie 
télégraphique ou par voie d'échange de 
lettres se trouvait ou bien au domicile 
de la demanderesse en Suisse, ou bien 
au domicile de la défendresse en Tché
coslovaquie; ainsi la loi autrichienne 
ne devait s'auuliauer en aucun cas à la 
formation du contrat. Mais même 
abstraction faite de cette circonstance, 
les règlements autrichiens sur les de
vises sont contraires à l'ordre public 
suisse, dit le Tribunal Fédéral, de sorte 
que le juge suisse ne peut les prendre 
en considération dans aucun cas. 

En ce qui concernait les effets du 
contrat, le Tribunal Supérieur de Zu
rich avait appliqué la loi autrichienne 
à défaut d'un choix exprès de la loi ap
plicable par les parties, sous prétexte 
que l'objet de l'ouération avait trait à 
une monnaie autrichienne et que la 
défenderesse devait exécuter son obli
gation à Vienne. 

Cette interprétation de la volonté pré
sumée des parties apparaît au moins 
douteuse au Tribunal Fédéral. Com
ment peut-on estimer que les parties 
auraient choisi la loi autrichienne, 
puisque l'opération était illicite préci
sément au regard des règlements sur 
les devises de cette législation ? Toute
fois le Tribunal Fédéral estime qu'il 
n'a pas besoin de résoudre cette ques
tion, car en dehors de la loi autrichien
ne, on pouvait encore penser, en raison 
des attaches territoriales du procès, 
soit à la loi suisse, soit à la loi tchéco
slovaque. C'était plutôt cette dernière 
qui paraissait devoir plus opportuné
ment s'appliquer, puisque le contrat 
litigieux consistait en une opération 
bancaire qui avait. son centre de gravi
tation auprès de la banque tchécoslo
vaque. En tout cas, ce n'était donc pas 
la loi suisse, mais une loi étrangère qui 
devait s'appliquer, c'est-à-dire ou 
bien la loi autrichienne ou l;>ien la loi 
tchécoslovaque. Ici le Tribunal Fédé
ral estime qu'il n'a pas à contrôler la 
question de savoir si les juges du fond, 
entre deux lois étrangères éventuelle
ment applicables, ont- choisi la bonne. 
Cette question devait être décidée d'a
près une règle de conflit suisse, mais 
elle ne concernait pas le domaine d'ap
plication du droit interne suisse et 
n'était qu'une question préliminaire 
dans une matière soustraite au contrô
le du Tribunal-Fédéral. 

En outre, le Tribunal Supérieur de 
Zurich avait appliqué la loi suisse com
me loi supplétive au droit autrichien. 
Si, dès lors, on renvoyait l'affaire au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal Supérieur pour que celui-ci 
appliquât la loi tchécoslovaque, le seul 
résultat de ce renvoi serait de faire ap
pliquer au litige la loi suisse comme 
loi supplétive, de sorte que rien ne 
serait changé à la solution de l'affaire. 

Quant au fond, le Tribunal Supé
rieur de Zurich avait décidé aue la de
manderesse était en droit d'obtenir la 
résiliation du contrat et que la défen
deresse devait lui restituer les sommes 
reçues d'elle dans la mesure des 
schillings confisqués. Le Tribunal Fé
déral ne pouvait contrôler cette déci
sion; la loi suisse n'était applicable 
que comme droit supplétif, c'est-à-dire 
comme contenu présumé de la loi 
étrangère, en sorte que le Tribunal Fé
déral n'avait pas compétence pour sta
tuer sur cette question. 

Le Tribunal Fédéral rejette dans ces 
conditions le recours formé contre la 
décision du Tribunal Supérieur de Zu
rich. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 28 Janvier 1939. 
Terrain de 608 m2 51 cm. avec cons

tructions sis à Minieh, rue El Mahkamah 
No. 4, en l'expropriation Abdel Malek Eff. 
Ibrahim Seid c. Ibrahim Bey Seid, adjugés 
au poursuivant, au prix de L.E. 1000; frais 
L.E. 96,675 mill. 

- 60 fed. et 12 kir. sis à Cham El Bassal, 
Markaz Maghagha (Minieh), en l'expropria
tion Pierre Parazzoli c. Todari Mikhail, ad
jugés au Crédit Foncier Egyptien, au prix 
de L.E. 2500; frais L.E. 33,770 mill. 

- Terrain de 1iH m2 75 cm. avec cons
tructions sis à Béni-Mazar (Minieh), en l'ex
propriation Banque Misr et Cts c. Cheikh 
Abdel Samad Hezk, adjugés à la Banque 
Misr, au prix de L.E. 50; frais L.E. 8 et 
405 mill. 

- La 1/2 par ind. dans un terrain de 189 
m2 avec chounah, sis à Bandar Béni-Ma
zar (Minieh), en l'expropriation Banque 
Misr et Ct c. Cheikh Abdel Samad Hezk, 
adjugés à la Banque Misr, au prix de L.E. 
60; frais L.E. 10,080 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 28 Janvier 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Seid Hebeicha, nég. égyptien, demeu
rant au Caire, à El Gourieh. DaLe cess. 
paiem. le 31.3.34. Syndic M. P. Demanget. 
Renv. au 23.2.39 pour nom. synd. déf. 

El Sayed El Mandouh Mahgoub Nasr, 
nég., égyptien, demeurant au village de El 
Mansourieh (Embabeh). Date cess. paiem. 
le 18.2.37. Syndic M. Alex. Doss. Renv. au 
23.2.39 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Joseph Benveniste, 20 % en 4 verse
ments trimestriels. 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Isaac S. Stambouli, 20 % en 4 versements 
semestriels. 

Costandi Farag, 10 % en 2 versements 
annuels. 

DIVERS. 
Mahmoud Fahmy El Manawati. Ord. 

clôt. faute d'actif. 
Mohamed El Sayed Amr. Etat d'union 

dissous. 
Salama Sélim Sélim. Etat· d'union dis

sous. 
William Farès. Ord. clôture faute d' ac· 

tif. 
Abdel Latil Mohamed Mohamed. Elut 

d'union dissotll;. 
Mohamed About Enein El Kholi. Ord. 

clôt. pour insuff. d 'actif. 

Réunions du 26 Janvier 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Fahmy Ibrahim Farah. Liquid . Abdel 
Wahab Bey Fahmy. Renv. au 20.4.39 pour 
que les cr. proposent un autre liquid. ü dé
faut de quoi l'aff. sera renvoyée dev. le 
Trib. pour y statuer. 

Mikhail Ghobrial. Synd. Zaphiropoulo. 
Renv. au 23.3.39 pour att. issue distrib. 

El Cheikh Abdel Zaher Metwalli. Synd. 
Alex. Doss. Henv. au 9.3.39 pour vérif.. cr., 
corre. ou union. 

Khalil Kosseim. Synd. Alex. Dos~ . Rem·. 
au 16.3.39 pour corre. ou union. 

Abdou Assaad Ghobrial. Synd . . Alex. 
Doss. Renv. au 23.3.39 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Zikri Guirguis Nasrallah. Synd. ,\lex. 
Doss. Renv. au 9.2.39 pour avis cr . sur 
avance frais procès en annul. ventes con
senties par le failli et procès contre Fall
my Abdel Chehid, en r éclam. do L. E. 
1648,080 mill. 

Tohamy Abou Gameh. Syncl. Alex. 
Doss. Henv. dev. Trib. au 4.2.39 pour clàt. 
pour insuff. d'actif. 

Selim Saad Nounou. Synd. Anc01w. Etat 
d'union dissous. 

Mohamed Moursi Abou Amna. Synd. 
Ancona. Renv. au 23.2.39 pour v érif. . cr., 
conc. ou union. 

El Hag Mohamed Chehata El Ymnani. 
Synd. Ancona. Henv. au 9.3.39 pom \'t'rif. 
cr. et rapp. déf. 

Abdel Gayed Abdel Gawad Khalil. Synd. 
Ancona. Henv. au 20.4.39 pour att.. issue 
expropr. 

Ahmed et Mahmoud A'bdel Ghani El .Ue
helmi. Synd. Ancona. Renv. au 30.3.80 en 
cont. vérif. cr., corre. ou union. 

Mouchra Gad Ibrahim. Synd. Ancona. 
Renv. au 9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Hosni Hassan Abdel Al Nagdi. Synd. 
Ancona. Renv. au 16.3.39 pour vérif. cr. ct 
rapp. déf. 

Mansour Boghazi. Synd. Ancona . Hcnv. 
au 2.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union et 
évent. pour examen question vente march. 
et dev. Chambre de Conseil au 4.2.39 pour 
statuer sur vente r.narch. 

Zaki Tewfik El Hatidi. Synd. Hanoka. 
Renv. au 16.3.39 en cont. vérif. cr., cane. 
ou union et pour att. issue appel. 
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Gllall Hanna. Synd. Hanoka. Renv. au 
2.3.39 pour cane. ou union. 

Abdel Dayem Moustafa. Synd. Hanoka. 
Renv. au 2.3.39 pour vérif. cr., conc. ou 

union. 
Maurice B. Levy. Synd. Alfillé. Renv. 

au 9.3.39 pour vérif. cr., conc., union ou 
clôt. pour insuff. d'actif. 

Sadek & Amin Ezzat .& Co. Synd. Alfillé. 
Renv. au 13.4.39 en cont. opér. liquid. 

Ahmed Ahmed El Chérif. Synd. Alfillé. 
Renv. au 23.3.39 pour conc. ou clôt. 

Mahmoud Mahgoub Hendaoui. Synd. Al
fillé. Renv. au 2.3.39 pour répart., redd. 
-déf: comptes et diss. union. 

Mohamed Mahmoud A.hmed Abou Gad. 
Synd. Alfillé. Renv. au 6.4.39 pour conc. ou 
union. 

laky Fahmy & H. Grahammer. Synd. 
Alfillé. Renv. au 6.4.39 pour vérif. cr. et 
second rapp. déf. 

SéquestJ·ation Ackaoui. Synd. Alfillé. 
Renv. au 27.4.39 pour vérif. cr. et rapp. 
{!éf. et dev. Trib. au 7.4.39 pour statuer 
sur contest. cr. Dame Zahia Ackaoui. 

Baabeid Frè•·es. Synd. Jéronimidis. Renv. 
au 6.4.39 pour vente cr. act. 

Abdel Salam El Abbag. Synd. Jéronimi
dis. Renv. au 6.4.39 pour att. issue procès. 

\loustafa El Esh. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Abdel Rahman Malash El Mawa1•di. 
Synd. Jéronimidis. Renv. au 23.3.39 pour 
vérif. cr. et rapp. déf. 

Fahmy And1•aous. Synd. Jéronimidis. 
Elut d'union déclaré. Renv. dev. Trib. au 
4.2.39 pour nom. synd. union. 

\lohamed & Ahmed Khalifa. Synd. Jéro
nimid is. Henv. nu 2.3.39 pour vente cr. 
act. 

Sayed 'Iohamed Foda. Synd. Demanget. 
Etnt d'union déclaré. Renv. dev. Trih. au 
4.2.39 pour nom. synd. union. 

Mly :\'asl'. Synd. Demanget. Renv. au 
16.3.39 en eont. vérif. cr., conc. ou union. 

Khaled :\Iohamed Saffour. Synd. Deman
ge!. RenY. au 23.2.39 pour vérif. cr., conc. 
ou union cl dev. Trib. au 18.2.39 pour sta
tuer sur contest. cr. 

Hena1·y ct Sabet Gorgui. Synd. Deman
get. H.env. au 13.4.39 pour redd. déf. comp
tes et évent. diss. union. 

Uquid. Elie et André Gannagé. Liquid. 
Demanget. Renv. au 13.4.39 pour rapp. 
sur réalis. cr. act. 

Hassan et Mohamed Hassan Frères. 
Synd. Dcmanget. Renv. au 16.3.39 pour 
vériL cr., cane. ou union. 

Yonan et Awad Chenouda. Synd. De
mangcl. Renv . dev. Trib. au 18.2.39 pour 
hom: conc. 

Ahdel l\lessih Routros et Aziz Ayoub. 
Synd. Caralli . Renv. au 16.3.39 pour conc., 
union ou clôt. pour insuff. d'actif. 

CONCORDATS PMVENTIFS EN COURS 
f.wrges Morcos. Surv. Mavro. Renv. au 

1\i.2.3\l pour cane. 
Menache, Anzalek & Co. Surv. Deman

get. Renv. au 23.3.39 pour rapp. expert et 
C!. dél. 

Khoury Frères. Surv. Demanget. Renv. 
11\l 1&.3.3t;l pour rapp. expert et cr. dél. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l'annonce· détaillée dana le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 9 Février 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Terrain de 2864 m.q. avet: maison: rez

de-chaussée et 1 étage, avenue du Général 
Baron Empain No. 6, LE. 20000. - (.l.T.M. 
No. 2476). 

LE CAIRE. 
- Tenai:n de 171 m.q. avec construc

tions, atfet El Daramalli No. 6, LE. 4500. 
- (J. T.M. No. 2473). 

- TerTain de 83 m.q. avec maison: rez-
de-dmussée et 3 étages, rue El Tawil, L.E. 
735. - (.J.T.M. No. 2473). 

- Tenain de 182 m.q. avec maison: rez
de-ehaussé'e (magasins) et 2 étages, rue So
liman Daoud No. 5, L.E. 1100. - (.J.T.M. 
No. 2i75). 

- Terrain de 123 m.q. avec rnaison: rez
de-chaussée et 3 étuges et 

- Terrain de 128 m.q. avet: maison: rez
de-chaussée et 1 étage, rue Mohamed Aly 
Nos. 38 et 36, LE. 800.- (.J.T.M. No. 2475). 

- Tenain de 1693 m.q. avec 2 maisons: 
sous-sol, rez-de-chaussée, 2 étages et dé
pendances chacune, r·ue Doubrell, LE. 
13000. - (.J.T.M. No. 2473). 

- Terrain de 590 m.q. avec maison: 
sous-sol, rez-de-chaussée, 3 étages ct M•
pendances, rue Amir 1\:amal ~o. 12, LE. 
10000. - (.!. T.M. No. 2476). 

- Terrain de 280 m.q. avec maison: 2 
étages ct dépendances, cha1·ell Darb Hus
sein No. 33, L.E. 500. - (./.T.M. No. 2J.76). 

- Terrain de 5:3 m.q. avec constructions, 
zokak Aboul Nasr· No. 1, L.E. 530. -
(.J.T.M. No. 2i76). 

- Terrain de 50H m.lf., dont 35:1 m.q. 
t:onstruits (l maison: }'(~z-de-ehauss(•c et :1 
étages), jnrdin, rue Fouad, No. 3, LE. 2J.OO. 
- (J.T.j\f. i\'o. 2476). 

- Tenuin de 316 m.q., dont 2!16 m.q. 
construits (l maison: J·ez-dc-dwussée et l 
étage), rue Sayed Dadt· :\To. 3, LE. 800. -
(J.T.M. No. 2476). 

- Terrain de 521 m.q., dont 300 m.q. 
construits (1 maison: rcz-de-cltausséc, 3 éta
ges et dépendances), 1·uc Habib Cllalalli No. 
17. L.E. 121·5. - (.J.T.M. No. 2177). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. 

66 Meir 
(.J.T.M. No. 2471). 

IR Nazlat Badramane 
.1·2 Nazlet Garris 
14 Nazlet Garris 
13 Nazlet Garris 

8 Mandlict Seif El Nnsr Paella 
(.J.T.M. No. 2475). 

155 Dclga 
(.J.T.!vl. No. 2i76). 

BENI-SOUEF. 
23 Nahict Mencllat Abou Sir 
48 Abou Sir El Malak 
21 Abou Sir El Malak 

(.J.T.M. No. 2472). 
28 Ehnassia El Medina 
13 El Dawalta 

(J.T.M. No. 2475). 

L.E. 
2200 

1330 
6000 
2000 
l\100 
1200 

13000 

600 
1200 
500 

2000 
1040 

FAYOUM. 
YED. 

- 30 Gha:rak El Soultani 
(.J.T.M. No. 21-72). 

- 301 El Hagar 
39 Atama wcl .\lnzra'a 
39 Atamnet et El Mazaraa 

- 44 Zawiet El Karndsa 
(.I.T.1'vl. No. 2-i75). 

- 115 Houbavat 
- 177 Seila · 
- 54 Seila 
- 41 El Somhn tc 
- 100 Tamia 
- 460 Tamia 
- 238 Hogmitw 

(./.T.M. No. 2176). 

GALIOUBIEH. 
5 Tall Béni Tmuim wa 1\:afr· 

Soliman El \VerT 
(./. T.M. Nu. 2473). 

13 1\.afr El Haddadine 
(J.T.M. l\'o. 2i-7i). 

31 Dcgwa 
39 Nai 

(.J. T.M. No. 21~73). 

GUIZEH. 
14 Komlwm 

(J.T.M. l\'o. 2i72). 
22 El Zeidiclt. wa Zawiet l\'abit 

(J. T.lll. l\'o. 2173). 
17 Ouessim 

(.J.T.M. l\'o. 2177). 
lŒ:\'EH. 

- 50 Halfaya Kibli 
(./.T.M. No. 217G). 

MENOUFIEH. 
72 1\Iunial El ~\rouss 
11 Manial El Aronss 
:n Maniai El .\t·m1ss 
1-2 Maniai El Arouss 
11 El 1-Ielwassi 
:31'\ Bonlwt Cltnlntlmtf 

(.J.T.M . .'\o. 2173). 
7 Baklwti 

13 Bekcira et .\lusgued El Klladr 
23 Ghamrine 
\18 Bay El AraiJ 
GG Ganzour 

8 \Varwara 
lü Zimam Samacloun 

(.J.T.l\1. Nu. 2175). 
10 Zawiet Hazine 
W Behmrndw 
1D Tallia 

(J. T.M. T\o. 2J.7G). 
MINIEII. 

52 Malatia 
(.J.T.M. 1\"o. 2471). 

1\l Balansoura 
25 Nazlet Ismant 

7 Zaafarane 
18 Al.Jou-Korkas 
22 Béni-Maznr 
li Dolgam El Oteifi 

(.J.T.M. No. 2i72). 
4· Abouan El Zabadi 

Hi Asmant 
37 Maglwgha et Dahmarou 

(./. T.IIf. No. 2i73). 
(i Seiln El Gharbieh 

G9 Ezbct El Fant 
(J.'l'.M. No. 2171). 

26 Gnwada 
9D Béni Ahmed 
38 Sandafa El Fat' 
4·5 Achrouba 
1:1 Om El Sass 
99 Safay , 

(.J.T.M. No. 2473). 
- 185 Maassaret Haggng 
- 21 Nahiet Ban El Alam 

(J.T./\1. No. 2476). 

7 

L.E. 

650 

1800 
950 
730 

6600 

4500 
6000 
1600 
2800 

10000 
4000 
3000 

600 

1300 

3000 
2100 

1200 

2250 

1700 

3350 

7000 
1000 
3000 
iOOO 
1000 
3700 

600 
1300 
2300 

10000 
7000 

586 
570 

500 
3000 
1160 

870 

1200 
1400 
600 

1400 
1260 

960 

540. 
1000 
2200 

650 
4875 

2600 
12000 

2700 
4000 
800 

10000 

13010 
roo 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port-Sal'd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 23 Janvier 

1939. 
Par la Société des Domaines de la Daï

ra Draneht Pacha, actuellement en li
quidation, agissant en sa qualité de ces
sionnaire de la Société Agricole de Kafr 
El Dawar. 

Contre les Dames: 
1.) Hadia Ibrahim El Bouhi, 
2.) Ghalia Hassan El Aacy, toutes deux 

propriétaires, égyptiennes, demeurant à 
Saaranieh, district de Kafr El Dawar 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 3 feddans, 8 kirats 
et 12 sahmes de terrains de culture sis 
au village de Bardala (Zeraet Saaranieh), 
dépendant actuellement de Saaranieh, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

258-A-394 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 26 Janvier 

1939. 
Par la Raison Sociale Zahed & Wa

dih Zabal & Cie, Maison de commerce 
mixte, ayant siège au Caire, en l'étude 
de Me Georges Wakil, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Khadigua Hanem 
Saïd, fille de feu Aly Bey Saïd, proprié
taire, locale, demeurant au Caire, à 
Choubrah. 

Objet de la vente: terrain et construc
tion d'une maison sise au Caire, rue 
Schmilh, No. 3 (Choubrah), d'une su
perficie de 327 m2 40 cm. 

Pour la poursuivante, 
Georges Wakil, 

86-C-958 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 27 Décem
bre 1938, No. i01/64e A.J. 

Par les Hoirs de feu M. Léon de Hel
Ier et de feu la Dame Hélène de Helier, 
demeurant au Caire. 

Contre Abdel Hafiz Osman, propriétai
re, local, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: 1 feddan, 18 kirats 
et 6 sahmes et d 'après l'état de délimi-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans Je numéro àu ::;amedi suivant. 

Celles remises jusqu'aù Samedi pe11vent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi tlt Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous ·sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

tation de l'arpentage 1 feddan, 17 kirats 
et i4 sahmes sis au village d'El Mas
loub, Markaz El Wasta (Béni-Souef), en 
un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Février 1939. 

Pour les requérants, 
M. L. Zarmati, 

296-C-7 4 Avocat à la Gour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 3 Novembre 

1988. 
Par le Sieur Georges Macryannis, 

propriétaire, sujet hellène; demeurant à 
Facous. 

Contre le Sieur Abdel Aal Aly Selim, 
pr0priétaire, sujet local, demeurant à 
El Khataaneh, dépendant de El Dayda
moun. 

Objet de la vente: i fedclan sis au vil
lage de Dayclamoun, district de Facous 
(Ch.). 

i\I:ise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
:Mansourah, le 3 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

232-DM-541. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 12 Novem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Scandar Ibra
him, fils de feu Ibrahim N essim, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Alice, sa fiire, 8pouse Ibra
him Henein, 

2.) Mikhail Scandar Ibrahim, son fils, 
3.) Dame Astira Scandar Ibrahim, sa 

fille, 
4.) Dame Sabah, fille de Soliman, sa 

veuve, 
5.) Farad Scandar Ibrahim, son fils, 
6.) Falamina, sa fille, épouse Abdou 

Ab dalla, 
7.) Dame Roza, sa fille, épouse Ba

noub Barsoum, 
8.) Dame Rouma, sa fille, épouse Guir

guis Hanna. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant les 4 premiers à El Redanieh, 
district de Mansourah (Dale), le ome à 
Mit El Kholi Moomen, district de De
kernès (Dale), le 6me à Tantah, quartier 
Kafr El Segne, rue El Motabani No. 18, 
immeuble Hoirs Ibrahim Attia, et les 2 
dernières à Mansourah, la 7me à la rue 
El Maassarani No. 9 et la 8me à haret 
El Menabaoui, par chareh Demian, près 
de Gameh El Kadi et de l'Ecole Norma
le (Khat El Naggar). 

Le texte des annonces doit être remis en doubl<~. 
le prem1er exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplair e portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets et dont la rêce'P
tion ne serait point justifiée par' un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de \'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL 
TER, à la fln du classement, la rubrique spécial<~ 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet cre la vente: iO feddans, 5 kira\s 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Neguir wa Mit Chaddad, district de 
Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 615 ou tre les frai:;. 
Mansourah, le 3 Février 1939. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud, 

309-DM-545 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 30 \ ovem· 
bre 1938. 

Par le Sieur Evanghelo Carmiropou
lo, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Mansourah. 

Contre le Sieur Abdel Kader H.<tma
dan Issa, propriétaire, su jet local, de
meurant à Kafr Fanous Masseou cl, dé
pendant de Kafr Ragab. · 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot: 1 feddan, i4 kirats et 1;-; sah· 

mes sis à Kafr Ragab wa Fanous .\las· 
seoud, district de Mit-Ghamr. 

2me lot: 6 feclclans et 5 kirats sis it El 
Kaytoun (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le ier lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Février 1939. 

Pour le poursuinmt, 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi,. 

253-DM-542. Avocat~. 

Suivant procès-verbal du 22 .\oyem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, ~ ocié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Soliman .\ wa

dalla, fils de feu Awadalla Ahmccl Sa
lem, fils de Ahmed Salem de :::on vi
vant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Zein Ahmed Charaf, sa vcu· 
ve, 

2.) Sayed, son fils, 
3.) Mohamed, son fils, 
4.) Amer, son fils, 
5.) Abdel Aalim, son fils, 
6.) Gouda, son fils, 
7.) Aicha, sa fille, épouse l\Ioustafa 

Moustafa El Meaddaoui, 
8.) Zahia, sa fille, épouse Saad Salem 

Mohamed, 
9.) Fatma, sa fille, épouse Abdel Gue

Iii Amer, 
iO.) Steita, sa fille, 
ii.) Bahia, sa fille, épouse Ramadan 

Bedeir. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel l\Ioo ti 

Ismail, lui-même de son vi van t pris 
comme héritier de son épouse feu Ja 
Dame Faika Soliman A wadalla, elle-mê
me de son vivant prise comme héritiè-
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re de son père feu Soliman Awadalla, 
.susnommé, savoir: 

12.) Mounira, sa fille, 
13.) Neemat, sa fille, 
14.) Ismail, son fils, pris également 

comme héritier de sa mère feu la Dame 
Faika Soliman A wadalla, précitée, 

15.) Labib Mohamed Ali, pris en sa 
qualité de tuteur du mineur Sayed ls
mail Abdel Mooti, lequel est pris comme 
béritier de son père feu Ismail Abdel 
Mooti et de sa mère feu la Dame Faika 
Soliman Awadalla susnommée. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Bakkachine, district de 
Minia El Kamh (Ch.), sauf la Ume Dame 
Bahia, qui demeure à Benha, district de 
méme nom (Kalioubieh), avec son dit 
époux, ouvrier à l'Usine d'Egrenage de 
la Banque Misr à Benha, 

Objet de la vente: 14 feddans, 9 ki
rats et 12 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de El Bakkachine, district 
de Minia El Kamh {Ch.). 

Mise à prix: L.E. 1295 outre les frais. 
Mansourah, le i.: Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

308-DM-544 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ~CIIEIU!l!; PUBLIQUES 

DEVANT M. LE .JUGE DELEGUE 
AUX AD.JUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier d.es 
Oharges déposé au Greffe. 

Tri~unal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matJD. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Bassiouni Bassiouni 
Zahra, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à El Bedinganieh, district de 
Santa (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mai 1935, huissier U. 
Donadio, transcrit le 22 Mai 1035, No. 
2214 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
8 feddans, 17 kirats et 16 sahmes ré

duits actuellement par suite de la dis
traction de 18 kirats et 10 sahmes, ex
-propriés par l'Etat pour cause d'utilité 
publique et dont il sera parlé ci-après, à 
7 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de ter
rains cultivables situés aux villages de: 
a) Kafr Kela El Bab et b) El Bedeng'a
nieh .. tous deux du district d'El Santa, 
Moudirieh de Gharbieh, répartis et divi
sés comme suit: 

A._ Biens situés au village de Kafr 
Kela El Bab. 

6 feddans, i kirat et 16 sahmes au 
hod El Beloussi No. 1, en quatre super
ficies : 

La 1re de 2 feddans, 21 kirats et 10 
sahmes, parcelles Nos. 48 et 49. 

La 2me de 21 kirats et 6 sahmes, in-
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divis dans i feddan et 18 kirats, parcel
les Nos. 53 et 54. 

La 3me de i feddan et 9 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 55. 

La 4me de 22 kirats, parcelle No. 59. 
B. - Biens situés au village de El Be-

denganieh. 
2 feddans et 16 kirats divisés ainsi: 
1.) Au hod El Settine No. 9. 
1 feddan et 4 kirats à prendre par in

divis dans 5 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes, parcelles Nos. ii, 12 et 17 et 
parcelle No. 16. 

2.) Au hod El Arab El Bahari No. 2. 
1 feddan et 12 kirats, parcelles Nos. 

21 et 24. 
Il y a lieu de déduire des biens ci

dessus une quantité de 18 kirats et 10 
sahmes sis à El Bédinganieh, au hod El 
Arab El Bahari No. 2, partie parcelles 
Nos. 21 et 24 de l'ancien cadastre et par
celle No. 41 du projet No. 3938, expro
priés par l'Etat pour cause d'utilité pu
blique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Alexandrie, le ier Février 1939_ 

Pour la requérante, 
231-A-383 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Le Sieur Rezk Saad Ghattas, 

fils de Saad Ghattas, de Ghattas Demia
ne, codébiteur originaire et unique hé
ritier de sa sœur et codébitrice feu la 
Dame Damm El Ezz Saad Ghattas. 

B. - Les Hoirs de feu Salib Ghattas, 
fils de Ghattas Demiane, de son vivant 
codébiteur originaire, savoir: 

2.) Maria Rizk Saad, sa veuve, prise 
également comme tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Mina, b) Emilie ou Amalia 
et c) Olga, issus de son mariage avec 
lui. 

3.) Mina Salib Ghattas. 
4.) Emilie ou Amalia Salib Ghattas. 
5.) Olga Salib Ghattas. 
Ces trois derniers en tant que de be

soin pour le cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

6.) Mahfouza, épouse Aziz Eff. Mor
cos. 

7.) Anissa, épouse Halim Saleh. 
Ces deux filles de Ghattas Demiane, 

prises tant comme héritières du susdit 
défunt que comme codébitrices origi
naires. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 1er et 5me à 
Kafr Manchi Abou Hamar, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), les 2me, 3me 
et 4me au Caire, à haret Hassan Saad 
No. 2,. propriété Ghobrial Guirguis Bi
chara, la 6me au Caire, rue Barsoum 
Matar No. 10, 3me étage à droite (kism 
Choubra), (cette rue donne sur la rue 
Rod El Farag après le No. 102 de Chou
bra, à gauche), la 7me à Tantah à El 
Sagha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit les 6 Juillet 
1935, No. 2855 et 16 Juillet 1935, No. 2973 
(Gharbieh). 
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Objet de la vente: 
48 feddans, 1 kirat et 22 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Mit Chérif, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Nachou El Kibir No. 2. 
45 feddans, ii kirats et 14 sahmes 

divisés en sept parcelles: 
La ire de 9 feddans, 19 kirats et 3 

sahmes, partie de la parcelle No. 72. 
La 2me de 5 feddans et 21 kirats, par

tie de la parcelle No. 72. 
La 3me de 8 feddans, 2 kirats et 7 sah

mes, partie de la parcelle No. 72. 
La 4me de 2 feddans, 2 kirats et 4 sah

mes, partie de la parcelle No. 01. 
La 5me de 18 feddans, 4 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 94 et parcelle No. 
95. 

La 6me de 14 kirats et 18 sahmes par 
indivis dans 17 kirats et 20 sahmes avec 
les héritiers de feu Demian Ghattas, par
tie de la parcelle No. 01. 

Sur cette parcelle se trouvent i ezbeh, 
daouar, magasins, écuries, machines 
d'irrigation installées sur le Bahr Seif. 

La 7me de 20 kirats par indivis dans 
i feddan, i kirat et 4 sahmes. 

Sur cette parcelle existe la rigole de 
la machine, commençant de l'Ouest par 
la digue Bahr Seif et finissant à l'Est, à 
l'extrémité des biens. 

2.) Au hod El Nachou El Saghir No. 4. 
2 feddans, 14 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 2 feddans, 12 kirats et 8 

sahmes, partie de la parcelle No. 9. 
La 2me de 2 kirats, partie de la par

celle No. 3, à Marris El Bahr. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 5540 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le ier Février 1939. 

Pour la requérante, 
196-A-372 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête des Dames Marie veuve 

Isidore Vinga et Elvira, épouse Zacharie 
Antoniadis et des Demoiselles Virginie 
et Artémis Métaxopoulo, rentières, hel
lènes, domiciliées les 2 premières à Ibra~ 
himieh, rue Canope, No. 10, et les 2 der
nières à Alexandrie, rue Victor Adda, 
Block B., et y élisant domicile au cabinet 
de Me Evangelos Corypas c/ o Me Z. 
Emiris, avocat à la Cour. 

Contre Sophie Mavrokéfalo, proprié
taire, hellène, domiciliée à Camp de Cé
sar, rue Memphis, No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1938, huissier 
A. Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le 7 Février 1938, No. 472. 

Objet de la vente: un terrain de 700 
m2 avec la maison y élevée, composée 
d'un sous-sol et un rez-de-chaussée, le 
tout sis à Ibrahimieh, banlieue d'Ale
xandrie, rue Neucratis, No. 21, limité: 
Nord, sur 18 m. 29, propriété Léon Ber
beri · Sud, sur 18 m. 29, rue Neucratis; 
Est, 'sur 42 m. 30, propriété Hoirs Joseph 
Munier; Ouest, sur 43 m. 60, par la rue 
Sohag. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1600 outre 
les frais. 

276-A-397 
Pour les poursuivantes, 

Evang. Corypas, avocat. 



10 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmed Abdel Razzak Nosseir, con

nu sous le nom de Ibrahim; 
2.) Abdel Halim Abdel Razzak Nos

seir. 
Tous deux enfants de Abdel Razzak 

Bey Nosseir, de feu Ibrahim, commer
çants, sujets locaux, domiciliés à Ale
xandrie, rue Missalla No. 39. 

3.) Société d'Entreprises Abdel Halim 
et Ibrahim N osseir, société de commer
ce égyptienne, ayant siège à Alexan
drie, rue Missalla No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1937, huissier 
A. Mieli, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 4 Mai 1937 sub No. 1566. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 394 m2 50 cm., soit 700 p.c. en
viron, ensemble avec l'immeuble y. édi
fié sur une superficie de 376 m2 40 cm. 
environ, composé d'un rez-de-chaussée 
utilisé en partie par l'Hôtel Riche et en 
partie par magasins, et de 4 étages com
plets et un demi-étage supplémentaire 
à la terrasse, l'hôtel comprend 54 cham
bres plus les dépendances, le tout sis 
à Alexandrie, chareh El Borsa El Ka
dima et Saïd El Awal No. 579, chiakhet 
El Raml et Chérif Pacha, chef des rues 
Khaled, garida No. 182, volume II, kism 
El Attarine, limité: Nord, sur 12 m. 50 
environ par la propriété d'Ahmed Man
sour; Est, sur 28 m. 65 par le Théâtre 
Concordia, propriété Sallam; Sud, sur 
15 m. 05 par le boulevard Saïd Ier; Ou
est, sur 23 m. 90 par la rue de l'Ancien
ne Bourse. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1644 p.c. 72/00, sise à Ram
leh (banlieue d'Alexandrie), près du Pa
lais de la Khédivah Mère, chiakhet San 
Stefano et Palais, kism Ramleh, sur une 
rue sans nom, prise de la rue Sirhank 
Pacha, sans numéro de Tanzim, inscri
te à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 484, journal No. 93, volume 3, au 
nom de Ab del Halim N osseir, année 
1933, pris avec la villa qui y est élevée, 
composée d'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée de 5 pièces, hall et dépendan
ces, d'un 1er étage de 5 chambres et 
d'un 2me étage de deux chambres, li
mitée comme suit: Nord, sur 28 m. 20 
par une rue privée de 6 m. de largeur; 
Sud, sur 28 m. 20 par une rue privée 
de 6 m . de largeur; Est, sur 32 m. 99 par 
la propriété Ismail Bey Chérin et frè
res; Ouest, sur 32 m. 50 par une parcel
le de 340 p.c. 36 limitrophe à l'Ouest à 
la propriété Aly Aly Hassan. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 973 p.c. 14 cm., sise à Alexandrie, 
quartier Paolino, portant le No. 53 du 
plan de lotissement des terrains de la 
Land Bank of Egypt, entre la rue Erfan 
Pacha et le Canal Mahmoudieh, chia
khet Moharrem-Bev Kibli, section Mo
harrem-Bey, donnant sur la rue Ebn 
Batlaan et la rue Osman Gala!, avec la 
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construction élevée sur une superficie 
de 420m2, composée d'un rez-de-chaus
sée et de 3 étages de cinq appartements 
chacun, la dite parcelle limitée: Nord, 
rue Osman Galal de 10 m .; Sud, partie 
parcelle No. 54, ex-propriété Rossi, ac
tuellement appartenant aux hypothé
quants, et partie Société des Asphaltes; 
Est, rue Ebn Batlaan de 8 m. de lar
geur; Ouest, parcelle No. 52 du plan de 
lotissement des terrains de la Land Bank 
of Egypt, appartenant en partie à Ab
del Aziz Khattab El Banna et en partie 
à Azma Mohamed Abdalla. 

Tel que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 9600 pour le 1er lot. 
L.E. 2800 pour le 2me lot. 
L.E. 4000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
277-A-398 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Indmtrielle d'Egypte, ayant 
siège au Caire, 32 rue Gameh Charkass. 

Contre la Dame Fatma Khamis Moha
med Regueaa, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Ezbet El Guézireh, dépen
dant de Défichou (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier G. Cafatsakis, 
en date du 13 Avril 1932, transcrit le 9 
Mai 1932, sub No. 1580 (Béhéra) 

Objet de la vente: 21 feddans et 3 ki
rats de terrains sis à Kafr Sélim, actuel
lement dépendant de Défichou, district 
de Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El 
Zaafarane No. 3, faisant partie de la par
celle No. 3, en deux parcelles: 

La ire de 20 feddans, 14 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de 12 kirats et 12 sahmes, ter
rain vague sur lequel se trouvent ii 
chambres en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais 
et droits proportionnels. 

Alexandrie, le 3 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

255-A-391 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs de Tewfik Mohamed Sa-

dek Chita, savoir: 
1.) Talaat, 2.) Fathi, 
3.) Mohamed, 4.) Zaki, 5.) Adila, 
6.) Tafida, 7.) Bahia, 
8.) Anissa de Chita Farag. 
Les 7 premiers enfants et la 8me, 

veuve du dit défunt. 
B. - Les Sieurs et Dames: 
9.) Mohamed Fahmy Chita. 
10.) Bahia Mohamed Sadek Chita, 

épouse Mohamed Mohamed Chita. 
Hoirs de feu Zeinab, fille de Moha

med Sadek Chita, savoir ses enfants: 
ii.) El Sayed, pris également comme 

tuteur de ses frères et sœur mineurs 
Fatma, Mohamed et Abdel Kader. 

12.) Fatma, 13.) Mohamed. 
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14.) Abdel Kader. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
15.) Ibrahim. 
16.) Hanem, épouse Fathallah Moha

med Chita. 
17.) Mounira, 18.) Asma, Hl.) lnaam. 
20.) Nefissa, épouse Abdel Khalek 

Zaalouk. 
Tous les dix derniers enfants de El 

Sayed Abdel Latif Fahmy Chita. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Abou Manrl our, 
sauf les 9me et 20me qui demeurent a 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre. les Hoirs de feu Yehia Ye
hia Chita, fils de Yehia Chita, de Yous
sef, -savoir: 

1.) Asma, fille d'Ibrahim Youssef. 
2.) Hafza, fille d'Abou! Nadar Yous

sef Chita. 
Ces deux veuves du dit défunt. 
3.) Ibrahim Yehia Chita, fille de Ye

hia Chita, de Youssef, pris tant en son 
nom -personnel que comme tuteur de 
son neveu mineur Mohamed, fils et hé
ritier du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés la ire à Dessouk, dans sa 
propriété, près de la maison de Fahmi 
Chita et les 2 autres à Abou Mandour 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Mai 1935, huissier J. 
Klun, transcrit le 8 Juin 1935, No. 2m 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
40 feddans et 18 kirats réduits actuel

lement par suite de la distraction de i 
feddan et 14 sahmes, expropriés par l'E
tat pour cause d'utilité publique et dont 
il sera parlé ci-après, à 39 feddans, 17 
kirats et 10 sahmes indivis dans 44 fed
dans, 16 kirats et 6 sahmes de terrains 
cultivables situés au village de Kona
yesset El Saradoussi, district de Des
souk, Moudirieh de Gharbieh, divisés 
comme suit: 

1.) 21 feddans et 16 sahmes au hod El 
Abaâdieh El Charkieh No. 20, dont 7 
feddans, 9 kirats et 12 sahmes, partie 
parcelle No. 1 et 13 feddans, 15 ki rats 
et 4 sahmes, partie parcelle No. 2. 

2.) 19 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Abaâdieh El Gharbi i\o. 21, 
dont 9 feddans, H kirats et 3 sahmes, 
parcelle No. 2, et 10 feddans, 6 kirats 
et 5 sahmes, parcelle No. 4. 

Le tout formant un seul tenant. 
N.B. - Il y a lieu de distraire des 

biens ci-dessus une contenance de i 
feddan et 14 sahmes, expropriés par 
l'Etat pour cause d'utilité pubiique, 
dont: 

1.) 7 kirats et g sahmes au hod El 
Abaâdieh El Charkieh No. 20, ancienne· 
ment partie parcelle No. 1 et ac tuelle
ment parcelle No. 3. 

2.) 17 kirats et 15 sahmes au hod El 
Abaâdieh El Gharbieh No. 21, ancien· 
nement partie parcelle No. 2 et ac tuelle
ment parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2620 outre les f rais. 
Alexandrie, le ier Février 1939. 

Pour la requérante, 
191-A-367. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Hamed Salem Chalabi. 
2.) Hamdoun Salem Chalabi. 
3.) Aboul Fetouh Salem Chalabi. 
4.) Aboul Ela Salem Chalabi. 
5.) Aboul Nasr Salem Chalabi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Abdel Rahman, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

En ve11u d'un procès-vérbal de sa1s1e 
immobilière du 7 Février 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 23 Février 1935, 
ivo. 912 (Gh arbieh). 

Objet de la vente: 
51 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ezbet Abdel Rahman, district de Des
souk (Gharbieh), répartis comme suit: 

A. _Biens appartenant à Hamdoun 
Salem Chalabi et Aboul Ela Salem Cha-
1abi. 

23 feddans, 11 kirats et 10 sahmes, 
oivisés comme suit: 

i. ) Au hod El Farkha El Kibli No. 6. 
8 feddans, 6 kirats et 23 sahmes, en 

quatre superficies: 
La ire de 7 feddans, 18 kirats et 14 

sahmes, par indivis dans 8 feddans, 5 
liira ts et 16 sahmes, partie parcelle No. 
5 et parcelle No. 24. 

La 2me de 3 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 3 kirats et 9 sahmes, partie 
parcelle X o. 5. 

La ::lme de 4 kirats et 16 sahmes par 
indivis clans 5 kirats et 2 sahmes, par
tie parcelle No. 24. 

La 4mc de 4 kirats et 16 sahmes par 
indivis clans 5 kirats et 2 sahmes, par
celle ?\o. 5 bis. 

2.) Au llod Kotaa Gamaa wal Barra
ni ?\o. '1, kism tani. 

3 feclclans, 17 kirats et 23 sahmes par 
indiYis clans 4 feddans et 5 kirats, par
tie parcelle No. 28. 

3.) Au hod El Kébir No. 5. 
11 feddans, 10 kirats et 12 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 7 feddans, 4 kirats ct 22 

sahmes par indivis dans 7 feddans, 19 
kirats et 6 sahmes, parcelle No. 1 bis. 

La 2mc de 2 feddans, 19 kirats et 23 
sahmes par indivis dans 3 feddans ct 4 
sahmes, parcelle No. 24. 

La 3me de i feddan, 9 kirats et 15 
sahmcs par indivis dans 1 feddan et 
i2 kirats, partie parcelle No. 26. 
B._ Biens appartenant à Aboul Fe

\ouh Salem Chalabi et Aboul Nasr Sa
lem Chalabi. 

17 feddans, 7 kirats et 14 sahmes, di
'iisés comme suit: 

i.) Au hod El Ki bir No. 5. 
2 feddans, 21 ki rats et 4 sahmes, en 

quatre superficies: 
La ire de 1 Jeddan , 6 kirats et 13 sah

me<;, par indivis dans 1 feddan, 9 kirats 
et 15 sahmes, parcelle No. 15. 

La ?m e de 4 kirats et 4 sahmes par 
inà.ivi~ dan s 4 kirats et 14 sahmes, par
he parcelle No. 27. 

La 3me de 7 kirats et 3 sahmes indi
'Ù<; dans 7 kirats et 21 sahmes, parcelle 
!\o. 4L 

La 4me de 1 feddan, 3 kirats et 8 sah
me-, indivis dans 1 feddan et 6 kirats, 
\)arce\le No. 5. 
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2.) Au hod Kotaa Gamaa wal Barra
ni No. 4, ki sm ta ni. 

12 feddans, 13 kirats et 22 sahmes en 
sept superficies: 

La ire de 2 feddans, '* kirats et 12 
sahmes indivis dans 2 feddans, 9 kirats 
et 12 sahmes, partie parcelle No. 28. 

La 2me de 3 feddans, 22 kirats et 2 
sahmes par indivis dans '* feddans et 7 
kir a ts, parcelle No. 26. 

La 3me de 2 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes par indivis dans 2 feddans, 8 
kirats et 16 sahmes, partie parcelle 
No. 20. 

La 4me de 1 feddan et 5 sahmes in
divis dans 1 feddan, 2 kirats et H sah
mes, partie parcelle No. 16 bis. 

La 5me de 16 kirats et 16 sahmes par 
indivis dans 18 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 24. 

La 6me de 2 feddans, 1 kirat et 9 sah
mes par indivis dans 2 feddans, 6 ki
rats et 4 sahmes, parcelle No. 25. 

La 7me de 13 kirats et ü sahmes par 
indivis dans 14 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 23. 

3.) Au hod Kotaa Gamaa El Barrani 
No. 4, kism awal. 

1 feddan, 20 kirats et 12 sahmes, in
divis dans 2 fcddans ct 16 sahmcs, par
celle No. 13. 

C. - Biens appartenant ~t IIamcd Sa
lem Chalabi. 

10 feddans, i2 kirats ct 3 sahmcs au 
hod El Kibir No. 5, en deux super1ïeics: 

La ire de 6 feddans, 7 kirats el 22 sah
mes indivis dans 7 fcddans, 3 kirats et 
22 sahmes, parcelle No. 3. 

La 2me de 4 feddans, 4 !dra ts et 10 
sahmes par indivis dans 5 fedclans, 4 
kirats et 10 sahmes, parcelle No. 20. 

Pour les lirnites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 3400 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Février 1939. 

Pour la requérante, 
232-A-384. Adolphe R.omano, avocat. 

Date: Mercredi 8 1\Iars HJ30. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme a yan L siège ù 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hammad Bey 
Ismail, de feu Bahia, fille d'Ahmecl, d'E
mara, sa veuve ct de feu Abdel Aziz, son 
fils, ces deux derniers de leur vivant 
héritiers elu 1er défunt, savoir: 

1.) Ahmed Hammad Ismail, pris aus
si en sa qualité de lu tc ur de son frère 
mineur Abdel IIamid. 

2.) llckmat Ilamad Ismail, épouse de 
Ismail Effendi El Chafei. 

Tous cleu x proprié Laires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Menchat Ganzour et 
la 2me à Tantah. 

En vertu d'un proeès-vcrbal de saisie 
immobilière elu 2!) Juin i935, huissier 
V. Giusti, transcrit le JG Juillet 1035, 
No. 2972 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
33 feddans, 9 kirats et :1.2 sahmcs de 

terrains cultivables situés au village de 
Nefia, district de Tantah (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Badr El Fokani No. 8. 
211 feddans, i9 kirats et 12 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 22 feddans, 1 kirat et 16 

sahmes, parcelles Nos. 54 à 80. 
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La 2me de 1 Jeddan et 7 kirats, par
celle No. 45. 

La 3me de 1 fecldaJ;, 10 kirats ct 20 
sah.mes, parcelles Nos. 22 et 23. 

2.) Au 1wJ Badr El Tahtani Xo. !J. 
~ fcddans et. 14 kirats en cinq super

ficir~s: 
La ire de 4 fedclans, 2 kirats ct 12 

sahmes, parcelles Nos. :33 ct 34. 
La 2me de 16 kirats et 4 sahmcs, par

celle No. 38. 
La 3me de 15 kirab ct Hl sahmes, 

parcelle No. 43. 
La 4me de 2 fedclans, J kiraL cl 12 

sahmes parcelle No. 48. 
La 5me de 1. fcclclan, 2 kirals et '1 sali

mes, parcelle No. 49. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. :3:!:SO outre les frais. 
Alexandrie, le Jer Février HJ:3!J. 

Pour la requérante. 
192-A-308. Adolphe H.omano, avocat. 

Date: î\Icrcrcdi 8 î\lars J 930. 
A ta requête de la Darne Berthe De

jean, de feu Louis Delsol ct veuve de 
feu Pierre Etienne Dcjcan, rentière, ci
toyenne française, demeurant au Caire, 
3, rue Sandouk El Dein, et y élective
ment domi(·iliéc au cabinet de î\Ie Ch. 
Azar et à Alexandrie en celui de î\le 
Aziz Antoine, a voea ts ~L la Cour. 

Au préjudice de I\Ic Albert Debono, 
de Jeu Jose ph Emman ucl Dcbono, a vo
cat à la Cour, sujet hritanniquc, clcrneu
ran t au Caire, ,] , rue Klfi Bey, clé bi te ur 
principal. 

Et contre la Dame Eugénie i\ekaoui, 
veuve de feu AlJclallah Ackaoui, égyp
tienne, demeurant au Caire, :1.0 rue Ché
rif Pacha (Héliopolis), tierce clljtcntrice. 

En n:rlu cl'un procès-verbal clc saisie 
immobilière elu 1~l Septembre Hl:3.s, huis
sier A. î\lizrahi, dénonel\ le :24 Septem
brf' tD38, huissier fl. Pugnalctto, trans
crites au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal .Mixte d'Alcxanclric le 29 Scpc 
tembre UK:l8 sub \'o. 7L5D (,\lcxanclrie). 

Objet de la nnle: lot unique. 
Cne parcelle de terrain sise il la rue 

MoharrcuTl-Bcy, î\ o. 72 tanzim, ki sm :\lo
harram-Bcy, Gouvernorat d'Alexandrie, 
cle la :ouperficie clc HI:J m2 21 cm., limi
tée: ?\orel, charch 1\Iolmrram-Bey d'une 
long. de 25 m. Hl; Est, chareh Ibn El 
Anbari, d'une long. de '!ll m. '1:S, portant 
le No. 2 tanzim; Sud, l'immeuble i\o. JO 
tanzim, ~l chareh Ibn El An bari, proprié
té i\hmcd Err. Chahine. d'une long. de 
2iî m. 'd; Ouest, l'immeuble :\'o. 10 tan
zim, à chareil 1\loharram-Bey (la fa
brique égyptienne de Cigarettes), pro
priété de César Saba, d'une long. de 41 
m. O:S. 

Le dit immeuble formant un jardin 
planté en légumes, il y existe une sakia 
du eôté Ouest ct une cabane en bois 
du côté Sud de la dite sakin. 

Tels que les dits biens sc ]Joursuiveut 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre los frais. 
Pour la poursuivante, 

Ch. Azar, au Caire, 
Aziz Antoine, à Alexandrie, 

247-CA-38 Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Aly 
Abdel Méguid, savoir: 

1.) Mabrouka Mohamed Abdel Mé
guid, sa veuve. 

2.) El Yamani. 3.) Maazouza. 4.) Rohia. 
Ces trois derniers enfants du dit dé

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet El Boghdadi, dépendant 
d'El Kiratieh, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1935, huissier 
U. Donadio, transcrit le 17 Juille t 1935, 
No. 3000 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
8 feddans et 18 kirats indivis dans 17 

feddans et 12 kirats de terrains cultiva
bles situés aux villages de Sindessis et 
El Kiratieh, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans et 12 kirats au village 
d 'El Kiratieh, au hod El Malaka No. 2, 
partie de la parcelle No. 21. 

2.) 10 feddans au village de Sendes
sis, au hod El Kiblieh No. 9, partie de 
la parcelle No. 1. 

Le tout formant un seul tenant. 
La propor tion de l'indivision dans les 

biens de chaque village est à raison de 
la moitié soit 3 feddans et 18 kirats dans 
le premier village et 5 feddans dans le 
second. 

D'aprè.-:l un état de délimitation déli
vré par le Survey Department les dits 
biens sont actuellement désignés com
me suit: 

8 feddans et 18 kirats de terrains sis 
aux villages de El Kiratieh et Sendes
sis, district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 18 kirats par indivis 
dans les superficies des parcelles sui
vantes au zimam El Karatieh, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh), savoir: 

Parcelle No. 187, au hod El Malaka 
No. 2, de la superficie de 6 feddans et 
12 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au teklif de 
Mohamed, Mahmoud et Hafez, fils de 
Mohamed Abdel Meguid El Dib. 

Parcelle No. 188, au hod El Malaka 
No. 2, de la superficie de 1 feddan, 18 
kirats et 11 sahmes. 

Cette dernière parcelle est inscrite au 
teklif de Mahmoud, Mohamed et Hafez, 
fils de Mohamed Abdel Meguid El Dib. 

2.) 5 feddans par indivis dans 11 fed
dans, 12 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kiblia No. 9, kism awal, parcelle No. 4, 
au zimam de Sindessis, district de Me
halla El Kobra (Gharbieh). 

Cette parcelle est inscrite au teklif à 
raison de: 1 feddan, 22 kirats et 3 sah
mes au nom de Mahmoud Mohamed 
Abdel Meguid, 1 feddan, 22 kirats et 4 
sahmes au nom de Mohamed Mohamed 
Abdel Meguid, 1 feddan, 22 kirats et 4 
sahmes au nom de Hafez Mohamed Ab
del Meguid, 1 feddan, 22 kirats et 3 sah
mes au nom d'El Sayed Aly Abdel Me
guid, 1 feddan, 22 kirats et 4 sahmes au 
nom d'Ibrahim Aly Abdel Meguid et 1 
feddan, 22 kirats et 4 sahmes au nom 
d'Ahmed Aly Abdel Meguid. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 670 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Février 1939. 

Pour la requérante, 
229-A-381 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Azab Ahmed Béhéri, 
dit aussi Azab Béhéri, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Damanhour El 
Wahche, d~strict de Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1937, huissier 
J. Chacron transcrit le 24 Juillet 1937, 
No. 17 43 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
70 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village dé Damanhour El 
Wahche, district de Zifta, Moudirieh de 
Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 28 feddans, 16 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kébir No. 21, parcelles Nos. 
1 et 2. 

2.) 23 feddans au hod El Mafrash El 
Charki No. 23, de la parcelle No. 22. 

3.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Mafrash El Sharki No. 23, 
parcelles Nos. 16 et 17. 

4.) 10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 9, parcelle No. 21. 

5.) 1 feddan et 23 kirats au hod El 
Etlak No. 15, de la parcelle No. 19. 

6.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer Damanhour El Wahche No. 
7, parcelle No. 17. 

7.) 2 feddans au hod Dayer Daman
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 58, parcelle triangulaire. 

Ensemble: 
Au hod Mafrache Sharki No. 23, de la 

parcelle No. 22, une installation arté
sienne avec une pompe de 10/12 et un 
moteur à vapeur de 12 C. V. 

Au hod Dayer El Nahia No. 7, de la 
parcelle No. 58, un garage et un maga
sin, le tout en maçonnerie. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, et sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suit: 

70 feddans, 20 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Damanhour El 
Wahche, district de Zifta (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 1, parcelle No. 88. 

2.) 19 kirats et 17 sahmes au hod El 
Etlak No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan et 8 sahmes au hod Dayer 
Damanhour El Wahche No. 7, parcelle 
No. 97. 

4.) 2 feddans au hod Dayer Daman
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 128, indivis dans la superficie de la 
parcelle qui est de 3 feddans, 17 kirats 
et 22 sahmes. 

5.) 28 feddans, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod El Kébir No. 17, parcelle No. 41. 

6.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Makrach El Charki No. 18, 
parcelle No. 17. 

7.) 23 feddans au hod El Makrach El 
Bahari No. 18, parcelle No. 19. 

8.) 1 feddan et 21 sahmes au hod El 
Etlak No. 4, parcelle No. H2. 

3/4 Février iiJ31J. 

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5678 outre les trai'il. 
Alexandrie, le 1er Février Hl3\l. 

Pour le reauérant. 
199-A-375 Adolphe. Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars Hl3\l. 
A la requête de Christo Andriotti. P. t 

de la Darne Paraskévie, fille de Christo 
Andriotti, épouse d 'Aristides Tzombano
glou, tous deux rentiers, hellènes. ~Ale
xandrie, rue Abdel Moneim No. 8\l. 

Au préjudice de la Da~e Euterpe. 
épouse de Nicolas Charitou, fille de teu , 
Alexandre Démétriou, de feu Dimitri. 
propriétaire, hellène, domiciliée à H.am
leh, banlieue d'Alexandrie, slalion 
Schutz, rue Semeika, No. 1. 

En vertu d'l,m procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1937, h uissier A. 
Quadrelli, transcrit avec sa dénonciation 
le 26 Mai 1937, No. 1898. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 901 p.c. 70 cm., avec les con:;
tructions y élevées sur 450 p.c., sis à 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, station 
Schutz, rue Semeika, No. 1, composées 
d'un r ez-de-chaussée et d 'un premier 
étage, le reste du terrain affecté en jar· 
din, limité: Nord, sur 17 m. 8i2 par la 
propriété Dame Aspasie Pavlidis; Sud, 
sur une m ême longueur par la rue Se· 
meika; Es t, sur 28 m. 40 par la propriété 
Semeika Bey; Ouest, sur une même lon
gueur par la uropriété Catsarou. 

Mise à prix sur baisse. L.E. 760 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 3 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

275-A-396. Z. Emiris, avocat. 

Hatc: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Magdi El Sabbahi Ab
del Rahman El Far, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Damrou Salman, dis
trict de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1934, huis
sier G. Altieri, transcrit le 28 Novembre 
1934, No. 3627 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
27 feddans, 8 kir·ats et 17 sabmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: 1.) Kafr El Arab, 2.) Konayesset El 
Saradoussi et 3.) Sanhour El Medina, 
le tout du district de Dessouk et Mou
dirieh de Gharbieh, divisés et répartis 
comme suit: 

A. -Au village de Kafr El Arab. 
19 feddans, 6 kirats et 21 sahmes di-

visés comme suit: 
1.) Au hod El Chokka No. 17. 
13 feddans et 23 kirats, parcelle No. 2. 
2.) Au hod El Oussia No. 18. 
5 feddans, 7 kirats et 21 sahmes en 

deux parcelles, à savoir: 
La ire de 3 feddans, 12 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 7. 
La 2me de 1 feddan, i9 kirats et 7 

sahmes, parcelle No. 4. 
B.- Au village de Konayesset El Sa· 

radoussi. 
6 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au hod 

Dayer El Nahia No. 4, en trois parcelles, 
savoir: 
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La 1re de 4 feddans, 4 kirats et 14 
sabmes. faisant partie de la parcelle No.· 
2 et No.::!. 

La 2me de i feddan, 6 kirats et 15 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

La 3me de 18 kirats et 3 sahmes, par
celle partie No. 30. 

C. _ Au village de Sanhour El Me
dina. 

f feddan, 20 kirats et 12 sahmes fai
sant partie de la t~arcelle No. 1 bis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
'lies Charges. 

Mise à prix: L.E. 1840 outre les frais. 
Alexandrie, le ièr Février 1939. 

Pour la requérante, 
230-A-382 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, représentée par son Administra
teur.Délégué, le Sieur Marcel Vince
not, demeurant au Caire, subrogé aux 
lieu et place de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
g·e au Caire, rue Kasr El Nil, suivantt 
acle authentique passé au Bureau des 
Actes :!'iotariés du Tribunal Mixte du 
Caire, le 23 Mai 1936, No. 3051. 

A l'encontre du Sieur Ugo Dessberg, 
fils de feu Maurice, de feu Abraham, 
ingénieur et propriétaire, citoyen ita
lien, demeurant à Alexandrie, Passage 
Chérif, ~o. 7. 

·En vc1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 19 Janvier 1935, 
huissier \L A. Sonsino, transcrit au 
Bureau clrs Hypothèques du Tribunal 
\[ixte d'Alexandrie le 4 Février 1935, 
:\o. 469. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Une pnrcelle de terrain grevé de 
hekr d\me superficie de 1181 p.c., en
semhlr avre la maison de rapport y 
éclifiér sur une superficie de 60!1 m2, 
composée d'un sous-sol avec caveau, 
chambre forte et archives, d'une rez-de
~~ hausst;c et d'un premier étage à usa
ge dr Banf]ue, et de trois étages supé
rieurs it nsage d'habitation comprenant 
chacun trois appantements; soit au to-
tal neuf appartements. · 

Le tout sis à Alexandrie, rue Stam
bouL \o. 10, et d'après la quittance 
d'impôts ~o. 17526, délivré par la Mu
nicipalit{~ d'Alexandrie le ii Juin 1929, 
rur S1tamboul ~o. 26, garidQ. No. 26, 
gozaa J. chiakhet Khaled, kism El At
tarine. au nom de M. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord, sur une long. de 19 
m. 10 par la rue Stamboul; à l'Est, sur 
une long. de 34 m. par la propriété du 
Sieur Vermond et de la Cassa di Scon
to· au Sud, sur une long. de 19 m. 10 
en'viron, par la propriété de l'ex-Lloyds 
Bank; il l'Ouest, sur une long. de 35 m. 
liO, par la propriété de Louxor-Awi. 

Ainsi que le tout se poursuit ett com
portP. sans aucune exception ni reser
ve, avec tous immeubles par destina
.1\on qui en dépendent. Le dit ier lot 
~s\ grevé d'un droitt de he kr. 

2me lot. 
Une parcelle de terraip. d'une super

\\c\e de ti800 p.c. environ, ensemble 
avec les constructions y édifiées sur 
une superficie de 3825 m2 environ, con-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sistant en une chounah composée de 
deux étages (ou rez-de-chaussée et ier 
étage) avec poteaux en béton armé. 

Le premier étage est desservi par des 
monte-charge, trois treuils électriques 
et trois winches pouvant être action
nés à la main (de rt~serve). 

Les deux étages et les bureaux sont 
munis d'une insttallaJtion complète 
Sprinklers et Drenchers alimentés par 
un réservoir en béton armé placé sur 
la terrasse. 

Le tout sis à Alexandrie, à Minet El 
.Bassal, à l'angle des rues Stagni et El 
Moarri, Q.'après la quittance d'impÔits 
No. 12415, délivrée par la i.1unicipalitté 
d'Alexandrie le H Juin 1929, rue El 
Moarri :!'{o. 82, garida 82, gozaa 1, chia
khet Refai, kism El Mina, au nom de 
M. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord, sur une long. de 59 
m. 80, par la chounah de }a Banque 
Belge; à l'Est, sur une long. de 63 m. 
96, par la rue El Moarri (largeur 8 m.); 
au Sud, sur une long. de 59 m. 80, par 
la rue Stagni et le canal Mahmoudieh; 
à l'Ouest, sur une long. de 37 m. par la 
chounah de la Banca Commerciale et 
sur une long. de 27 m. environ, par la 
chounah du Banco Italo-Egiziano. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain d'une superficie de 7984 
p.c., ensemble avec la chounah et an
nexes y édifiées sur une superficie to
tale de 3827 m2 i 7 cm. 

La chounah es1t compos1ée d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage avec 
poteaux. 

Le premier étage est desservi par 4 
winches; il y existe également tl.eux 
mizliguan et 16 portes à coulisses. 

Le ttout sis à Alexandrie, quartier Mi
nell El Bassal, et précisément au No. 2't 
de la rue Echelle des Céréales, d'après 
la quittance d'impôts No. 6643, délivrée 
par la Municipalité d'Alexandrie, le ii 
Juin 1929, immeuble ~o. 108, garida 
No. 108, gozaa 1, chial<het Hamdan 
Hassan, kism El Labbane. au nom rie 
M. Ugo Dessberg. 

Limité: au "\'orel-Est, sur une long. 
de M m. ft5, par la rue Halaka (lar
geur 14 m.); au Nord-Ouest, sur une 
long. de 46 m. 60 par une rue d'une 
largeur de 8 m. et sur une long. de 
51 m. 50 par un terrain de Saïd Alaily 
& Sons; au Sud-Ouest, sur une long. 
de 17 m. 90, par la propriété ci-dessus 
désignée Saïd Alaily & Sons, sur une 
long. de 19 m. 05, par la rue Echelle 
des Céréales et sur unB long. de 18 m., 
par un dépôt; au Sud-Est, sur une long. 

· de 44 m. 80, par le même dépôt et sur 
une long. de 75 m. 26, par la rue El 
Moarri (largeur 5 m.). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent . 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une .super

ficie de 300 m2 soit 533 p.c. 33/iOO. en
semble avec la Il).aison de rapport y 
édifiée sur une superficie de 200 m2 
environ, c01nposée d'un rez-de-chaus-
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sée, de trois étages supérieurs et de 
chambres de lessive à la terrasse. 

Chaque étage comprend un seul ap
partement. 

Le. tout sis à Ramleh d'Alexandrie, à 
proximité de la grande route de Sidi
Gaber et entre les deux stations de 
Sporting Club ett de Cleopatra, d'après 
la quittance d'impôts No. 25047, déli
vrée par la Municipalité d'Alexandrie 
l~ 1i Juin 1929, immeuble N.o. 51!, ga
nda III, gozaa 3, chiakhet Sidi-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, au nom de M. 
Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord-Ouest, .sur une long. 
de 20 m. par la propriété de Marco J. 
Harari; au l\'ord-Est, sur une long. de 
15 m., par une ruelle de 6 m.; au Sud
Est, sur une long. de 20 m., par la 
propriété de Satrou; au Sud-Ouest, sur 
une long. de 15 m., par la propriété de 
Clément Setton et l\J. J. Harari. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte .sans aucune exception ni réser
ve, avec les améliorations, augmenta
tions et a-ccroissements qui pourront y 
être faits. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1865 p.c., ensemble avec la 
villa, un chalet. son annexe et garage 
y édifiés, comme suit: 

1..) La villa est élevée sur une super
ficie de 304 m2 6 cm. environ, compo
sée d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée 
et d'un premier étage, belvédère à la 
terrasse. 

2.) Le garage est élevé sur une su
perficie de 55 m2 environ. 

Le tout sis à Alexandrie. quartier 
Grec, rue Goussio ~o. i d'après la quit
tance d'impôts :\,o. 29HI9, délivrée par 
la l\1unicipalité d'Alexandrie, le H Juin 
1929. immeuble 52, garida 52, gozaa 
:1, chiakhet AhcleJ -;\;al)i. kism \lohar
rem-Bey, chareh Goussio. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
40 m. 46, par la propriété du Sieur A. 
Lanari: au Sud, sur une long. ae 38 m. 
2ô, partie par la propriété> de lVIadame 
Sinano et partie par la propriétlé de 
\laclame Va!timbella; à l'Est, sur une 
long. de 26 m. 68, par la rue Amrou 
Elm El Assi: à l'Ouest, sur une long. 
de 27 m. '20, par la rue Goussio. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendPnt. 

6me lot. 
Une parcelle de 1terrain d'une super

ficie dP 6816 p.c. environ. ,sise à Ale
xandrie, quartier Gabbari. chiakhet Aly 
GabPr, kism Minet El Bassa!, quartier 
Mafrouza, subdivisée en deux parcel
les: 

La ire faisant partie des lots :\'os. 
263, 26!•, 2ô5 et 267 du plan général de 
The Gabbari Land Company et for
mant bande de terrain irrégulier 

Limitée: au ::\iord, sur une long.· de 
115 m., par une rue de 20 m. sans nom 
et sur une long. de 72 m .. 70, par le 
restant elu lot :\'o. 264 du même susdit 
plan: à l'Est, sur une long·. de 13 m., 
par le restant du lot No. 267 et sur une 
long. de 39 m. 75. par la rue où se 
trouve le chemin de fer; au Nord· 'Est. 
sur une long. de 13 m. par le restant 
elu lot No. 264; au Sud, sur ne lông. 
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de 59 m. 55, par le lot No. ~ti0, sm· une 
long. de iO m. 30, par le lot No. 266, et 
sur une long. de i3 m. 40 et 37 m. 50, 
par le restant du lot No. 267; à l'Ouest, 
sur une long. de 3i m. 70, par le lot No. 
266, sur une long. de i7 m. 65, par les 
lots Nos. 266 et 267, sur une long. de 
i3 m. 85, par le lot No. 267 et sur une 
long. de 211 m. par une ruelle sans 
nom. 

La 2me faisant partie des lots Nos. 
298 et 299 du plan général de The 
Gabbari Land Company. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
i2i m., par une route de 20 m. de lar
geur, sans nom; à l'Est, sur une lon.&. 
de iO m., par une route sans nom se
parant les lots Nos. 267 et 298; au 
Sud, sur une long. de 121 m. 25, pay 
le restant des lots Nos. 298 et 299; a 
l'Ouest sur une long. de i3 m., par 
une ro~lte sans nom séparant les lots 
Nos. 298 et 334. 

N.B. - Il existe sur ces biens un 
chemin de fer qui appartient à MoJ!-
sieur Stagni et qui n~ f?-it pas partie 
de la présente expropnatwn .. 

Ainsi que le tout se pou.rsmt ~t ~om
porte sans aucune exceptiOn 111 re:=;er
ve avec tous immeubles par destma
tion qui en dépendent. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de i829 p.c. 37/100, sise . à Ale
xandrie, quartier Mazarita ( Chwtby), 
rue Hippocrate, kism Moharrem-Bey. 

Ce terrain faisait partie · des lots 
1\;os. 6 et 7 du plan de lotissement No. 
5 des 1terrains de la Communauté Is
raélite d'Alexandrie. 

Limité: au ?\orel, sur une long. de 
39 m. 20, par la propriété Rousso; au 
Sud, sur une long. de 38 m. 10 par 
une rue de 10 m.; à l'Est, sur une long. 
de 20 m. 07 et sur un pan coupé de 
8 m. oar la rue Hippocrate (largeur 
16 m.); à 1 'Ouest, sur une long. de 211 
m. 88, par la propriété de Hag Aly El 
Cherbini. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. i·1330 pour le 1er lot. 
L. E. 24570 pour le 2me lot. 
T J. E. 1lt330 pour le 3me lot. 
L.E. 201.0 pour le 4me lot. 
L.E. '•780 pour le 5me lot. 
L.E. 2't50 pour 18 6me lot. 
L. E. 2040 no ur 18 7me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante, 
197-A-373. Félix Padoa, avocat. 
--------
Date: Mercredi 8 Mars i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
· A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed El Kafraoui, fils de El Sayed El 
Kafraoui, de son vivant débiteur origi
naire, savoir: 

i.) Khadiga, fille de Hassan Tahsine, 
sa veuve. 

2.) Moufida Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

3.) Ibrahim Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.4.) Abctel Hamid Mohamed El Sayed 
El Kafraoui. 

5.) Hussein Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

6.) Moustafa Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

Ces cinq derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 4 premiers à 
Zifta (Gharbieh), le 5me à Alexandrie, 
où il est fonctionnaire (moawen) à 
l'Administration des Douanes, Service 
des Accises, rue de la Marine, face au 
No. iO, et le 6me à Kous (Kéneh). 

B. - Les Hoirs de feu Awad Moha
mecl El Sayed El Kafraoui, de son- vi
vant cohéritier de son père Mohamed 
El Sayed El Kafraoui, savoir: 

7.) Hamida Attia Soliman, sa veuve, 
prise aussi cOPtmt tutrice de ses filles 
mineures Amina et Boussayna ou Bas
~ina. 

8.) Ahmed. 9.) Mohamed. 
iO.) Fatma. H.) Tawhida. 
La 7me veuve et les 4 derniers ainsi 

que les mineurs enfants du dit feu 
A wad Mohamed El Sayed El Kafraoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Zifta (Gharbieh), sauf le 8me au 
Caire, à El Ghourieh, chareh Hoche 
Adam No. ~.!. 

Eu vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière Ju 9 Février i935, huissier 
C. Calothy, tran:?crit le 26 Février i935, 
No. 975 (Gharbkh) 

Objet de la vente: 
35 ferldans, 7 kirats et i2 sahmes de 

lP-rrains sis au \ illage d'El Semellawieh, 
district de Zifta, Moudirieh de Ghar
bieh, distribués comme suit: 

L) 3 fl'ddan~:, tl kirats et i2 sahmes 
au hod Nazli Ra.gab No. i, en cinq par
celles: 

La t r.::~ cle 2 fcddans, ii kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 2m8 de 23 Urats et 4 sahmes, par
celle No. 8. 

L1 3me de i f8cidan, 8 kirats et 5 
sahmes, parcelle No. i2. 

La 4me de 5 kirats, parcelle No. 16. 
La 5me de 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. i8. 
2.) i5 feddans, 2i kirats et 4 sahmes 

au hod El Wastani No. 2, en douze par
celles: 

La ire de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 3. 

La 2me de i feddan, i2 kirats et 20 
sahmes dont i3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 5, i4 kirats et 8 sahmes par
celle No. 6, 9 kirats et 4 sahmes, par
celle du No. 6. 

La 3me de 22 kirats et 4 sahmes dont 
i8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. i4, 
3 kirats et 8 sahmes, parcelle No. i5. 

La 4me de i feddan, 4 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 5me de i feddan, 16 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 25. 

La 6me de 23 kirats et 20 sahmes, 
pa.rcelle No. 27. 

La ?me de 4 feddans, i 7 kirats et 16 
sûhmes dont i feddan, parcelle No. 29, 
3 feddans, i7 kirats et i6 sahmes, par
eRJle No. 29. 

La 8me de i2 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 32. 
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La 9me de i9 kirats et i2 sahmes, 
parcelle No. 4i. 

La iûme de 20 kirats, parcelle No. lt3. 
La i1me de i feddan, iô kirat5 et 18 

sahmes, parcelle No. 44. 
La i2me de i3 kirats, parcelle No. 48. 
3.) 2 feddans, i7 kirats et 16 5ahmes 

a.u hocl El Guézira No. 3, en deux par
celles: 

La ire de i feddan, i2 kirat5 et i2 
sahmes dont i feddan, 8 kirats et ~ 
sahmes, parcelle No. 11, 4 ki rats et 1t 
sahmes, parcelle No. i2. 

La 2me de i feddan, 5 kirats et 4 sah· 
mes, p,arcelle No. 48. 

4.) 9 feddans, 20 kirats et 20 5ahmes 
au hod El Bahariat No. 4, en six par
celles: 

La ire de i5 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 44. 

La 2me de i fecldan, i kirat et 8 sah· 
mes, parcelle No. 51. 

La 3me de i feddan, parcelle No. 53. 
La 4me de i fedclan, 21 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 56. 
La 5me de 3 feddans et 3 kirats, par· 

celle No. 58. 
La 6me de 2 feddans et 3 kirats, du 

No. 72. 
5.) 4 feddans, ii kirats et 16 sahme5; 

au hod El Saghira No. 5, en six par· 
celles: 

La ire de 20 kirats, No. 2. 
La 2me de ii kirats dont 5 kirats et 

i2 sahmes, No. 6, 5 kirats et 12 sah
mes, No, 7. 

La 3me de i2 kirats, parcelle :'\o. 36. 
La 4me de 20 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 39. 
La 5me de i feddan et 1 kiral, par· 

celle No. 44. 
La 6me de 19 kirats, parcelle No. 61. 
6.) 3 feddans, i4 kirats et 12 sahmes 

aux hods El Kassali et Dayer El :'\ahia 
No. 6, en huit parcelles: 

La ire de i4 kirats et 4 sahmes, par-
celle No. 13. 

La 2me de i6 kirats, parcelle ;\o. 30. 
La 3me de 16 kirats, parcelle No. 32. 
La 4tme de i7 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 36. 
La 5me de ii kirats, parcelle No. 43. 
La 6me de 4 kirats et 8 sahmes, par· 

celle No. 62. 
La 7me de 4 kirats et i2 sahmes, par

celle No. 66. 
La 8me de 2 kirats et 16 sahme:::, par

celle No. 86. 
7.) 3 feclclans, 22 kirats et Hi sahmes 

au hod El Hicha No. 7, en deux parce!· 
les: 

La ire de 2 feddans, 9 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 28. 

La 2me de i feddan et 13 kirats, par· 
celle No. 34. 

8.) 9 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Makhada No. 8, en deux 
parcelles: 

La ire de 8 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 2me de i2 kirats, parcelle No. 40. 
La désignation qui précède est celle 

de la situation actuelle des biens telle 
qu'elle résulte des nouvelles opérations 
du cadastre, lors de la constitution de 
l'hypothèque, mais d'après les litres 
de propriété qui sont antérieurs aux 
dites opérations, ces biens font partie 
d'une plus grande · contenance située 
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aux hods El Bahariat, Nazl Ragab, El 
Guézira, El Sath, El Hicha, El Hicha 
wei Mekhadda, Mafrache El Kebir El 
Kebli, El Assassa, El Gharbia et El 
Wastani. 

Ensemble: 
11 hêtres et acacias. 
D'après un état de délimitation déli

vré par Ie Survey Department en date 
du ii Novembre 1935, No. ii, les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

56 feddan s, 3 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis à El Semellaouia, district de 
Zifta (Gharbieh), savoir: 

i. ) 1 feddan, 2 kirats et 7 sahmes au 
hoc/ Nazi Ragab No. 1, parcelle No. 27. 

2.) 4 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 38. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 13 sahlffies 
au même hoc!, parcelle No. 26. 

4.) 23 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 61. 

5.) 8 kirats et 4 sahmes au hod Nazl 
Ragab No. 1, parcelle No. 37. 

6.) 17 ki rats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 28. 

7.) :20 ki rats et 9 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 73. 

8.) 1 feddan, 4 kirats et 10 sahmes au 
même hod, parcelle No. 75. 

9.) 17 kirats et 22 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 95. 

10.) 12 kîrats et 21 sahmes au même 
hoc! , parcelle No. 83. 

11.) 1 feddan, 20 kirats et 2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 82. 

1:2.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes au 
hoc! El Wastani No. 2, parcelle No. 81. 

13.) 1 fecld an, 19 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 76. 

14.) 1 fecldan, 7 kirats et 13 sahmés au 
même hoc!, parcelle No. 77. 

15. ) 18 kirats et 1 sahme au hod El 
Was tani No. 2, parcelle No. 79. 

16.) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 72. 

17.) 1 feddan, 14 kirats et 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 106. 

18.) 2 fe clclans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Wastani No. 2, parcelle No. 78. 

Hl.) D kirats et 17 sahmes au hod El 
Wa:stan i ?\o. 2, parcelle No. 71. 

20.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hoc\ El Guézira No. 3, parcelle No. 54. 

21.) 1 fe ddan, 5 kirats et 1 sahrr!e au 
hod El Gu ézi ra No. 3, parcelle No. 75. 

22.) 1 feddan et 6 sahmes au même 
hoc\ \o. 3, parcelle No. 92. 

23 .) Hl kirats et 16· sahmes au hod El 
Bahriat \o. ti, parcelle No. 92. 

2q 1 feddari, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 85. 

25.) 17 kirats et 15 sahmes au même 
hoc\, parcelle No. 91. 

26.) 1 feddan et 14 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parcelle No. 93. 

21.) 22 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 151. 

28.) 23 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 153. 

29.) 22 kirals et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 96. 

30.) 23 kirats et 22 sahmes au hod El 
Bnhria ~ No. 4, parcelle No. 106. 

3L) 1 feddan, 2 kirats et 21 sahmes 
au même hod. parcelle No. 152. 

32.) fl kirats et 8 sahmes au hod El 
Saghira No. 5, parcelle No. 80. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

33.) 20 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 81. 

34.) 19 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. î6. 

35.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 101. 

36.) 16 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle du No. 104 

37.) 15 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. Hl3. 

38.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kassali wa Dayer El Na hia No. 6, par
celle No. :115. 

39.) Î kirats et 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 106. 

40.) 14 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

41.) 10 kirats au même hod, parcelle 
No. 105. 

42.) 2 feddans, 5 kirats et 21 sahmes 
au hod El Bicha No. 7, parcelle No. 85. 

43.) 1 feddan, 13 kuats et 5 sahmes au 
même hod, parcelle No .. 86. 

44.) 2 feddans, :10 kirats et 22 sahmes 
au hod El Bicha No. 7, parcelle No. 84. 

45.) 11 kirats ct 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 55. 

46.) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 83. 

47.) '! kirats et 7 sahmes au hod El 
Mekhada No. 8, parcelle No. 107. 

48.) 8 kirats et ii:> sahmes au même 
hod, parcelle No. 104. 

49.) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 41. 

50.) 8 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 105. 

51.) 2 kirats ct 10 sahmes au hod El 
\Vastani No. 2, parcelle No. 96. 

52.) 8 kirats et 15 sahmes au hod El 
Makhada No. 8, parcelle No. 40. 

53.) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 106. 

54.) 17 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 

55.) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Saghira No. 5, parcelle No. 82. 

56.) 20 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 8Î. 

57.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kessali wa Dayer El Nahia No. 6, par
celle No. 107. 

58.) 23 kirats et 14 sahmcs au hod El 
Saghira No. 5, parcelle No. 79. 

59.) 17 kirats et 4 sahmes au hod Nazl 
Ragab No. 1, parcelle No. 62. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1620 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Février 1939. 

Pour le requérant, 
200-A-376 Adolphe Romano, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Om El Saad Aly Aly Bah

ra, sans profession, égyptienne, domici
liée à Chebrekhit (Béhéra), admise au 
bénéfice de l'Assistance Judiciaire par 
ordonnance de la Commission de l'As
sistance près le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie du 8 Octobre 1938, No. 514/63e 
A. J. 

Et en tant que de besoin: 
2.) M. le Greffier en Chef près le Tri

bunal Mixte d'Alexandrie, agissant en 
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sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, domicilié au Palais 
de Justice. 

Tous deux élisant domicile à Alexan
drie, dans le cabinet de Me Alfred Mor
cos, avocat à la Cour. 

Sur poursuites des Sieurs André Ten
dis et Stelio Théodossiou, tous deux su
j~ts _hellènes, agissant en leur qualité de 
hqmdateurs de la Succession de feu 
Jean Ciricliano, domiciliés à Alexandrie, 
29, rue Nébi Daniel, auprès de leur man
da taire le Sieur Evangelos Arvani takis. 

A l'encontre des Hoirs de feu Issa Is
saoui Issa, savoir: 

1.) Dame Arifa Danviche Issaoui, sa 
veuve, tant personnellement qu'en sa 
qualité de tu triee de sa fille mineure Ba
hia Issa lssaoui, fille du dit défunt. 

2.) La dite Dame Bahia Issa Issaoui, 
au cas où elle serait devenue majeure. 

3.) Zarifa Mohamed Hassan Ilebe, au-
tre veuve. 

4.) Steita lssaoui Issa. 
G.) Abdel Gawad Issaoui Issa. 
6.) Les Hoirs de feu l\1abrouka ou Om

barka Issaoui Issa, savoir le Sieur Ah
med Ahmed Ayoub, son époux, pris tant 
personnellement qu 'en sa qualité de pè
r·~ exerçant la puissance paternelle sur 
s~s enfants mineurs issus de son ma
r iage avec la elite défunte, savoir: Ami
na, Zeinab, El Barbari et Ansaf. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Chebrekhit, dis
trict de Chebrekhi t (Béhéra), dé bi te urs 
saisis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Février 1928, huissier 
I. Scialom, transcrit le 3 .\lars 1928 sub 
No. 1578. 

Objet de la vente: lot unique. 
14 feddans et 5 kirats de terrains sis 

au village de l\Ieessra, district de Che
brekhit (Béhéra), divisés comme suit: 

a) 10 feddans et 4 kirats au hod El Ho
mous, kism awal, l'\o. 1, parcelles Nos. 
62, 63, 64 et 70. 

b) 2 feddans et 2 kirals au hod Bous
sat, ki sm awal No. 1, parcelle No. :24. 

c) 1 feddafl. et 4 kirats au hod El Okr, 
kism tani No. 6, parcelle No. 17. 

d) 8 kirats au hod El Acharat, kism 
awal No. 5, parcelle No. 45. 

e) 11 kirats par indiyis dans 1 feddan 
et 2 kirats au hod El Hommos, kism 
awal No. 4, faisant partie. de la parcelle 
No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et ~omportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: les Sieurs André 
Tendis et Stelio Théodossiou, tous deux 
sujets hellènes, pris en leur qualité d'e
xécuteurs testamentaires et liquidateurs 
de la Succession Jean Ciricliano, domi
ciliés à Alexandrie, 29, rue Nébi Daniel, 
auprès de leur mandataire le Sieur 
Evangelos Arvanitakis. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 1000 outre 
les frais taxés. 

278-A-399 
Pour les poursuivants, 
Alfred Morcos, avocat. 
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T rïbunal du Caire. 
AUIJIENCE.S: des les U heures ttu 1~1.m. 

Date: Samedi 11 Mars i939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne. 
Contre la Dame Amina Hanem Os

man. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i9 Février i938, huis
sier V. Nassar, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
8 Mars i938, No. i3i, Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
48 feddans, 10 kirats et i4 sahmes de 

terrains sis au village de Minchat So
liman, Markaz Béba (Béni-Souef), divi
sés comme suit: 
· 1.) 6 feddans, 4 kirats et i2 sa hmes 

au hod Saleh Bey No. 53, dans la par
celle No. 6. 

2.) 32 feddans, i2 kirats et 22 sahmes 
au hod Rached No. 54, dans la parcelle 
No. 3. 

3.) 17 kirats et 2 sahmes au hod Sa
leh Bey No. 53, dans la parcelle No. 9. 

4.) 9 kirats et i3 sahmes au hod So
liman No. 45, parcelle No. 4, indivis 
dans 4 feddans et 2 kirats. 

5.) 4 kirats et i3 sahmes au hod Soli
man No. 45, dans la parcelle No. 11, in
divis dans i feddan, 22 kirats et 20 sah
mes. 

6.) 8 feddans et 10 kirats au hod Sa
leh Bey No. 53, dans la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

246-C-37. l'viaurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars i939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne ayant siège 
au Caire, représentée par son Adminis
trateur-Délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
Castro, avocat à la Cour, agissant en sa 
qualité de cessionnaire de toutes les ac
tivités du Sieur Abdel Hamid Bey Siou
fi, en vertu d'un jugement rendu par la 
ire Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire en date du i5 Décembre 
i934, R.G. No. 14i2/60e A.J., lequel avait 
pris la suite des activités et des passi
vités du Sieur Sélim Cohen. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Fouad Bey Chahine, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au village de Bah
nay, Markaz Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin i938, huissier 
Giovannoni Charles, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 14 Juillet i938 sub No. 9i9 Ménou~ 
fie b. 

Objet de la vente: lot unique. 
38 feddans, 3 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Bahnay wa 
Minchatéha, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

1.) i2 kirats et 8 sahmes au hod Abou 
Soltan No. i, parcelle No. 54. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 5 kirats au hod précédent, parcel
le No. 75. 

3.) i9 kirats et 5 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 2. 

4.) i kirat et i 7 sahmes indivis dans 
5 kirats et i sahme, au hod Abou Sol
tan No. i, parcelle No. 107. 

5.) 3 kirats et 14 sahmes indivis clans 
i feddan, 9 kirats et i8 sahmes, au hod 
Chawti No. 2, parcelle No. 8. 

6.) 23 kirats et 7 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 90. 

7.) 2i kirats et i sahme au boel précé
dent, parcelle No. 116. 

8.) 3 kirats et 11 sahmes indivis dans 
5 kirats et i9 sahmes, au hod précédent, 
parcelle No. 118. 

9.) 6 kirats indivis dans i2 kirats et 
i sahme au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelle No. i6. 

iO.) i kirat indivis dans 3 kirats et 2 
sahmes, au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelle No. 90. 

ii.) 3 fedclans, i3 kirats et 8 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. i03. 

i2.) 6 feddans et i5 kirats indivis 
dans 7 feddans, 1'7 kirats et 23 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 100. 

i3.) 6 kirats et i9 sahmes indivis dans 
20 kirats et 10 sahmes au hod Banwara 
No. 4, kism sani, parcelle No. 17. 

14.) i6. kirats indivis dans i5 feddans, 
16 kirats et i3 sahmes au hod Benwara 
No. 4, ki sm sani, parcelle No. 48. 

15.) i 7 kirats indivis dans 12 feddans, 
8 kirats et 10 sahmes au hod précédent, 
kism sani, parcelle No. 14. 

16.) i8 kirats et 21 sahmes au hod El 
Faskieh No. 5, parcelle No. i9. 

17.) 2 kirats et 18 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 54. 

18.) 7 kirats et 1.7 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 96. 

19.) 6 feddans, 19 kirats et i6 sahmes 
indivis dans 7 fecldans, 12 kirats et 17 
sahmes, au hod précédent, parcelle 
No. 94. 

20.) 1 feddan, 14 kirats et 13 sahmes 
au boel Tamanas No. 7, parcelle No. 5. 

21.) i4 sahmes, indivis dans 7 kirats 
et i5 sahmes au hod précédent, parcel
le No. i14. 

22.) 8 kirats et 7 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. i26. 

23.) 6 kirats et 3 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 1414. 

24.) 10 kirats et 3 sahmes indivis clans 
i feddan, i kirat et 5 sahmes, au hod 
précédent, parcelle No. 159. 

25.) 4 feddans, i kirat et 11 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 173. 

26.) 8 kirats et 18 sahmes indivis dans 
1 feddan, 6 kirats et 15 sahmes, au hod 
précédent, parcelle No. 17 4. 

27.) 6 kirats et 13 sahmes indivis dans 
10 kirats et 15 sahmes, au hod précé
dent, parcelle No. 181. 

28.) 10 sahmes indivis dans 1 kirat et 
8 sahmes, au hod précédent, parcelle 
No. 183. 

29.) 19 kirats et 22 sahmes au hod 
Bachache No. 8, parcelle No. 24. 

30.) i feddan, i7 kirats et 20 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 39. 

31.) i feddan, 11 kirats et 10 sahmes 
au hod précédent, parcelle No. 98. 

32.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. i9, parcelle No. 7. 
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33.) 5 kirats et 6 sahmes au hod Fom 
El Bagourieh No. 10, kism awal, -par· 
celle No. i23. 

34.) i kirat et 8 sahmes indivis dam 
5 kirats et 3 sahmes au hod Senbers No. 
28, parcelle No. i23. 

35.) 2 feddans, i kirat et 15 sahmes 
indivis dans 20 feddans, 1.1 kirats el 1 
sahme au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelles Nos. 106, 105 et 107. 

36.) 7 kirats et 2 sahmes au hod E 
Faskieh No. 5, parcelle No. 97. 

Tels que les dits b iens se poursui· 
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve généralement quelcon· 
que. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

245-C-36. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Ahmed J\lahmoud El 
Hendaoui, fils de feu Mahmoud El Hen
daoui, de feu Hendaoui Makkaoui, pro· 
priétaire, égyptien, demeurant à 'l'antah, 
rue Ahmed Bey N abi ou rue Sa ad El Di: 
ne, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de :-:aisie 
immobilière du 22 Juillet 1933. huiosier 
Madpak, transcrit le 15 Août 1D3:J ~ ub 
No. 1469 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance ct acles 

de proc.édure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n en
tend pas assumer la responsabilité de la 
désignation ajoutée par le Suncy De· 
partment. 

i6 feddans, 17 kirats et 2 sahmes de 
terrains cultivables sis au Yillagc de 
Kersa, Markaz Tala (Ménoufich , di\-i· 
sés comme suit: 

1.) Au hod El Tara, kism tani, No. G. 
15 feddans. 23 Rirats et 2 sa!Jmes di· 

visés en deux parcelles, savoir : 
La ire de 15 feddans, 5 kira ls et 20 

sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

La 2me de 17 kirats et 6 sahmes, par· 
celle No. 16. 

2.) Au hod El Sahel El Kebli No.:J. 
i8 kirats faisant partie de la parr·t'lle 

No. 17. 
Ces biens, d'après l'Adminis tration de 

l'Arpentage sont de i6 feddans, 1 ki
rats et i3 sahmes divisés comme sui!: 

1.) 15 feddans, 5 ldrats et 20 sahmes 
au hod El Tara No. 6, ki sm tani , parcelle 
No. 35. 

2.) i7 kirats et 6 5ahmcs au même lwd, 
parcelle No. 33. 

3.) 18 kirats et 11 sahmes au hod Sa
hel El Kebli No. 5, kism tani , parcelle 
No. 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tovs immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserre. 

Désignation des biens d'après le Snr
vey. 

16 feddans, 17 kirats et i3 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kersa, district de Tala (Ménoufieh), di
visés ainsi: 
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1.) 15 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tara No. 6 (ki sm tani), parcelle 
No. 37 et 3 kirats et 16 sahmes au hod 
El Tara No. 6 (kism tani), parcelle ·No. 
38, soit en tout 15 feddans, 5 kirats et 20 
sahmcs formant un seul tenant. 

2.) 17 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tarad No. 6 (kism tani), parcelle No. 33. 

3.) 18 1drats et 11 sahmes au hod El 
Sahel El Kibli No. 5 (kism tani), parcel-
le No. 14. 

'I'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec leurs dépendances et 
accessoires sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cllargcs. 

ilfbe à prix: L.E. 1600 outre les .irais. 
Pour la poursuivante, 

269-C-53 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 11 Mars Hl39. 
A la requ.ète de The Land Bank of 

Egyp l, société anonyme ayant siège à 
Alcsunclrie. 

Au Fféindiœ des Sieurs: 
i. ) Abdel Hafiz. 2.) Mohamecl. 
Tous deux enfants de Abdallah Mo

hamc cl El Abd, de feu Mohamed El Abd, 
propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Kom El Alunar, dépendant de Hehia, 
Markaz Sumallout (Minieh). 

Débileurs poursuivis conjoints et so
lidaires. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du :JO :Mars 1935, 
huissier Boutros, transcrit le 25 Avril 
1933, ,\o. 857 Mini eh. 

O!Jjet de la vente: 
2me lot. 

Biens sis au village de Hehia, Markaz 
Sarw!l lou l (.\:Iinieh). 

11 Jeclclans, 15 kirats et 12 sahmes au 
hoc! C:on~landi No. 13, formant la par
celle r\ o. 12. 

Tcb que les dits biens se poursuivent 
eL cum].wrtent avee; tous immeubles par 
natu re ou par destination qui on dépen
den t, :;ans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix sur baisse: L.E. 450 outre 
les frrris. 

Pour la poursuivante, 
A. Acobas, avocat. 

llnle: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête de The La.nd Bank of 

Egypt, sociét.é anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdel Samad 
Mohamed Hegazi, fils de feu Mohamed 
Hegazi, de Aly Hegazi, propriétaire, 
sujel local, demeuran1t à Kafr Hegazi 
dépendanl de Om Dinar, Markaz Em
babeh (Guizeh ), débiteur poursuivi. 

En vertu d un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1934, de 
l'huissier Da blé, transcrit le 17 N ovem
br< ~ 193'l, No. 5735 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
JO feddans, 15 kirruts et '1 sahmes de 

lerrains cu1tivab1e-s .situés au village 
de Kafr Hegazi dlépendant du village 
de Om Dinar. district de Embabeh 
\Guizeh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Sabaine ]'~;o. 15. 
5 feùdans, 5 kirats et 8 sahmes, fai

sanl partie de la parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hod Talouked No. /1. 

i feddan, 18 kirats et 20 sahmes, fai-
sant partie de la parcelle No. 27. 

3.) Au bod El Bahr No. 5. 
2 feddans et 5-kirats, parcelle l\j'o. 16. 
4.) Au hod El Lahf El Char ki No. 13. 
i feddan, i kirat et 4 sahmes, en trois 

parcelles: 
La ire de 9 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. 18. 
La 2me de iO kirats et 8 sahmes, 

parcelle No. 2. 
La 3me de 5 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 112. 
5-) Au hod El Labf El Gharbi No. 14. 
8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

51. 
Tels que les dits biens se poursui

vent et comportent avec tous immeubles 
par naJture ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des .cha_rges; 

Mise a }~nx: L.E. 1G80 o~llre les frais. 
Pour la 1·eq ut'·ranle, 

265-C-'19. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi H l\1ars 1939. 
A la requête de Ti1e Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A.- L) Youssef Saad :\Iarawan Khat

tab, fils do feu Saad 1\Jarawan, do 1\.hat
tab, 

2.) Mohamed Hassan 1\Iarawan Khat
tab, fils de Hassan, de l\Iarawan Khat
tab, codébiteurs principaux. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Samad 
Hassan Marawan, fils de Hassan, de Ma
rawan, de son vivant débiteur principal, 
savoir: 

3.) Dame Nafoussa Diab Hassan 1\lara
wan, veuve du défunt. 

4.) Chakor Hassan Iv1arawan, pris en 
sa qualité de tuteur des enfants mineu
res du dit défunt, savoir: 

a) Mahmoud, b) Zaghloul, c) Abd, et 
contre ces derniers pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Somosta El Ma
rawan, district do Béba (Béni-Souef). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) El Sayed Mohamed El Sayed. 
2.) El Sayed fbrahim El Sayed. 
3.) Mohamed Khalifa 1\larawan, de 

Khalifa Marawan. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant au village de Nahiet Samo
sta El Wakf, sauf le 3me à Samosta 
Marawan, Markaz Béba (Béni-Souef). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertUJ d'un procès-verbal do saisie 

immobilière du 18 Juin 1935, de l'huis
sier Talg, transcrit le 13 Juillet 1935 sub 
No. 544 Béni-SoueL 

Objet de la vente: 
9 feddans, ii kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: a) Samosta El Wakf, b) Bani Moha
med Rached, district de Béba (Béni
Souef), divisés en deux lots, savoir: 

1er lot. 
4 feddans, 11 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Samosta El Wakf, Markaz 
Béba (Béni-Souef), divisés comme suit: 
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1.) Au hod ~darès El Hag-gar No. 8. 
i feddan, 13 kirats et 12 sahmes, en 

deux superficies, à savoir: 
La ire de 1 feddan et 1 kirat, faisant 

partie do la parcelle No. 34. 
La 2me de 12 kirals et 12 sahmes, par

tie de la parcelle No. 78. 
2.) Au hod El Dalil No. 12. 
1 feddan eL 5 kirals, en deux superfi

cie, savoir: 
La ire de 10 kirah, partie de la par

celle No. ~32 . 
La 2me de Hl kira ls, partie de la par-

celle No. 44. 
3.) Au hod Tercet Zereil;: No. 2. 
23 kirats, partie de la parcelle No. 15. 
'1.) Au hod Abou Zeicl No. 13. 
8 kirats, partie cle la parcelle No. 1. 
5.) Au hod El Guezireh No. 14. 
9 kirats et 20 :-a lunes, parlie de la par

colle No. 32. 
2me lot. 

Biens sitw's au Yillage de Béni Moha
med ltaehed, ~larkaz Béba (Béni-Souef). 

3 feclclans au llocl Raleh Bey No. 3, par
tic de Ja parcelle No. 1. 

Tels que los clils biens se poursuivent 
et comportent avec lous les immeubles 
par nature ou ]Mr destination qui en dé
pendent séms aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ChJ.rges. 

i\lise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Ou tro les frais. 

Pour la requérante, 
267-C-31. A. Acobas, avocat il la Cour. 

Uate: Samedi 11 :\lars 1939. 
A la requète do The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hafez 
Hussein Chalabi, fils de Hussein Chala
bi, cie Hussein, savoir: 

1.) Dame Latifa Bent Abou Zeid, sa 
veuve. 

2.) Ahmod. 3.) Hafez. ·1.) Hussein. 
5.) "'-'Iohamed El 1\.ibir. 
ü.) l\Iohamod El Saghir. 
7.) Dame Zeinab, épouse de Abdel La

tif Ragab. 
8.) Nefissa, épouse de Yassine Hassan 

Chalabi. 
Ces sept derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant il Okalea, district de Maghagha 
(Minieh). 

E~l vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1935, huissier 
Sabethay, transcrit le 20 Février 1935 
sub No. 349 Minieh. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 9 kirat.s et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Be
ni Amer, Markaz Maghagha (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kachef No. 15. 
2 feddans, 7 kirats et S sahmes, par

celle No. 19 et partie parcelle No. 21. 
2.) Au hod El Cheikh Attia No. 12. 
11 feddans, 11 kirats et 20 sahmes en 

trois parcelles: 
La 1re cie ii kir a ts et 20 sahmes, par

celle No. 13 et partie No. 14. 
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La 2me de 3 feddans, parcelles Nos. 
i5 et i6. 

La 3me de 8 feddans, partie de la par-
celle No. 10. 

3.) Au hod El Cheikh Sabakha No. ii. 
i4 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 61. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frais. 

Pour la requérante, 
264-C-48 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi ii Mars i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au_ préjudice du Sieur Zaki M. Hara
ri, fils de feu Mayer, petit-fils de feu 
Ezra, sujet britannique, domicilié au 
Caire, rue Maghraby, No. 28, débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier M. Foscolo, du 
23 Juillet i935, transcrit le i2 Août i935 
sub No. 1437 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes de 

procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de la 
désignation donnée par le Survey De
partment. 

6 feddans, 22 kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Sa
madoun, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod Kéteet El Asfar No. 27, par
celle No. 82. 

i feddan, 23 kirats et i8 sahmes. 
2.) Au hod Dayer El Nahia Kébli No. 

26, parcelle No. 98: 
i feddan, 4 kirats et 22 sahmes. 
3.) Au hod Dayer El Nahia El Kébli 

No. 26, parcelle No. 99: 
2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes. 
4.) Au hod Dayer El Nahia wa Kafr 

El Sid No. 26, parcelle No. iOO: 
2i kirats et i4 sahmes. 
5.) Au hod Dayer El Nahia El Baba

ria No. 27, parcelle No. 28: 
5 kirats et 8 sahmes. 
6.) Au hod Abou Terab Fallaha No. 

43, parcelle No. 90: 
5 kirats et 20 sahmes. 
D'après le Survey Department les 

biens sont situés au village de Sama
doun El Kébli, district d'Achmoun (Mé
noufieh), soit 6 feddans, 22 kirats et 6 
sahmes, savoir: 

1.) i feddan, 23 kirats et i8 sahmes au 
hod Kiteet El Asfar No. 24, parcelle 
No. 82. 

2.) i feddan, 4 kirats et 22 sahmes au 
hod Dayer El Nahia El Kébli No. 25, 
parcelle No. 98. 

3.) 2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 99. 

4.) 2i kirats et i4 sahmes au même 
hod, parcelle No. iOO. 

5.) 5 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 28. 

6.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Te rab Fallaha No. 42, parcelle No. 90. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 46.5 outre 
les frais. 

266-C-50 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi ii Mars i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siege à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Sadeh:. Khalifa, fils de feu Ahmed 
Khalifa, de feu Mohamed, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Kafr Belmecht, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh), débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Juillet i935, huis
sier M. Foscolo, transcrit le 7 Aoû.t 
i935 sub No. i413 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et ac

tes des procédure de la Land Bank, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation donnée par le 
Survey Department. 
ii feddans, 7 kirats et ii sahmes de 

terrains cultivables situés au village 
de Kafr Belmecht, district de Menouf 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

i.) Au hod El Rakik No. 3. 
7 kirats et 6 sahmes indivis dans 22 

kirats et iO sahmes, parcelle No. 90. 
2.) Au hod Om El Cheloud No. 4. 
23 kirats et i sahme, parcelle No. 72. 
3.) Au hod Sahel El Gharby No. 5. 
4 ki rats et 23 sahmes, parcelle No. 61. 
4.) Au hod Guenina No. 10. 
22 kirats et 23 sahmes en trois par

celles: 
La ire de 3 kirats eL 1 sahme indi

vis dans 1 ·feddan, 2 kirats et 5 sah
mes, parcelle No. 84. 

La 2me de ill kirats et i8 sahmes, 
parcelle No. i08. 

La 3me de 5 kirats et '1 sahmes in
divis dans 9 kirats e1t 20 sahmes, par
celle No. 110. 

5.) Au hod El Faras No. 12. 
7 feddans, 1 kirat et 3 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire de 2 feddans, 14 kirats et 21 

sahmes, parcelle No. i6. 
La 2me de 2 feddans, 7 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 147. 
La 3me de i feddan, 5 lürats et 1 sah

me, parcelle No. 153. 
La '1me de i8 kirats elt 2 sahmes in

divis dans i feddan, 17 kirats et 17 
sahmes, parcelle No. 148. 

La 5me de 3 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 151. 

6.) Àu hod El Haggar No. i3. 
1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan, i3 kirats et 7 

sahmes indivis dans 1 feddan, 16 ki
rats et 7 sahmes formant parcelle NO· 
i32. 

La 2me de 6 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 134. 

314 Février i<J3<J. 

Tels que les dits biens se -poursui
vent et comportent avec tous les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent sans aucune exce-p
tion ni réserve. 

N.B. D'après le Survey De-partmeilll. 
la parcelle de 23 kirats et i sahme, au 
hod Om El Galoud No. 4, parcelle No. 
72, se divise comme suit: 

i.) i kirat et 12 sahmes, parcelle No. 
204 du même hod. 

2.) 21 kirats et 13 sahmes, parcelle 
No. 205 du même hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baifise: L.E. 765 outre 
les frais. 

Pour la requérante. 
273-C-57. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A J.a requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly Ah
med Mansour, fils d'Ahmed Mansour 
de son vivant débiteur principal, savoir: 

1.) Dame Yamna Hassan Hassanein, 
fille de feu Hassan, de Hassanein, sa veu
ve. 

2.) Mohamed Ahmed Mansour, pris 
en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs du susdit défunt, savoir: 

3.) Ahmed. 4.) Fatma. 
5.) Labiba, ces trois derniers en per

sonne au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, les 4me 
et 5me à Ezbet Abdel Guélil Badr dé
pendant de Choucha et le 3me à Samal
lout, et les 2me et ire à Chaaraouieh, 
Samallout, Minieh, débiteurs poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Janvier i936, huisier G. Khodeir, 
transcrit le 10 Février 1936, No. 240 (?IIi· 
ni eh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans et 2i kirats de terrains cul

tivables sis au village de Beni Ghani, 
district de Samallout, Minieh, au hod 
El Zehni El Gharbi, No. 32, parcelle No. 
ii. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépeu
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

261-C-45 A. Acobas, avocat à la Cour. 

SBCttTt DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIOMS ET ASIUIUCfS 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 enti.rem.,nt vero• 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sald et à Port Tewfick 
Agence en nouane, 
Tn.nsports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions. Recouvrements, 
Assurances, Commts~~ariat d'Avaries. 

Corre~~t~o•lluta de preaier erolre 
.... lea pràc.alea dlea •• autle. 
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Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Bey 
Beddini El Chéréi, fils de feu Beddini, 
de feu Abdalla, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Cheikh Abdalla, district de 
Samallout (Minieh), débiteur poursuivi. 

En verru d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier H. Zeheiri, du 
12 Octobre 1935, transcrit le 9 N ovem
bre 1935, sub No. 1882 Minieh. 

Objet de la vente: 
143 feddans, 20 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Choucl1a, district de Samallout (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod Khaled Bey No. 32. 
65 feddans et 13 kirats, parcelle No. 1. 
2. ) Au hod Guirguis El Gharbi No. 3-1. 
45 feddans et 8 ldrats, parcelle No. 1. 
3.) Au bodEl Zawara No. 33. 
32 feddans, 23 kirats et 16 sahmes, 

parcelles Nos. 1, 3, 4, 5 et 6, en deux su
perJïcies: 

La ire de 27 feddans et 21 kirats, par-
celles Nos. 3, 4, 5 et 6. 

La 2me de 5 feddans, 2 kirats et iG 
sahmes, parcelle No. 1. 

Les bods susmentionnés étant limi
trophes les biens ci-dessus désignés for
ment un seul tenant. 

Tgls que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
flar nature ou par destination qui en clé
pendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 10700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

270-C-54 A. AcobRs, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Saleh Zeidan 
Nouh, fils de Zeiclan, de N ouh Abele! 
Razek, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Sart El Khammar, district et Moucli
rieh de Minieh, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1934, huis
sier J. Sergi, transcrit le 17 Novembre 
19311, sub No. 1524 Minieh. 

Ohjct de la vente: lot unique. 
Suivant procès-verbal de distraction 

du Hl Janvier 1939. 
4 fcudans, 7 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
San El Khammar, district et Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

i. ) Au hod Ab del Salhin No. 36. 
16 kirats indivis clans 3 'feclclans et 14 

kirats, faisant partie de la parcelle No. 5. 
2.) Au hod El Katma No. 43. 
1 feddan, 23 kirats et 10 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire de 1 fecldan, faisant partie de 

la parcelle No. 9. 
La 2me de 5 kirats et 6 sahmes, faisant 

partie de la parcelle No. 42. 
La 3me de 14 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 43. 
·La 4me de 3 kirats et 16 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 44. 
3.) Au hod El Rouedi No. 42. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16 kirats, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

!1.) Au hocl Abdel Razek No. 22. 
12 kirats, faisant parUe de la parcelle 

No. 20. 
5.) Au hocl Daycr .El ~abia :\'o. 11. 
12 kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 2. 
Tels q uc 1es di ls biens se pours ui ven L 

et comportent avec lous les immeubles 
par nature ou par destination qui en clé
pendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.K 100 oulre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
2î 1-C-35. A. Acobas, avocat ü la Cour. 

Dalt:: Samedi 11 :i\lars 1ü31.l. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu :Moha
mec! Ibrahim ~~~ Chazli, fils de feu Ibra
him El Chazli Attia, de feu Chazli, cle 
son vivant débiteur principal, savoir: 

1.) IIafez 1\Iohamed El Chazli, son fils 
majeur, pris aussi comme tuteur de ses 
frères ct sœur mineurs, savoir: a) Aly, 
b) El Chayeb, c) Hamicla, tous trois en
fants cl u elit cléfun t et ces derniers au cas 
où ils seraient devenus majeurs. 

2.) Dame Galila. 
3.) Dame Salminc, épouse de Abele! 

Wahab Mabrouk. 
Ces deux dernière::; filles elu elit dé

funt, tous pris également en leur quali
té d'héritiers de feu la Dame Ekhouat, 
fille de Dessouki I-Ienclaoui, de son vi
vant héritière cle feu I\lohamec.l Ibrahim 
El Chazli. 

'fous propriétaires, égyptiens, clomi
ciliés à Ileneclfa, Ivla;kaz Béba (Béni
Souef). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Ibrahim El Dcssouki 1-Ienclaoui pris 

en sa qualité de tuteur clc son fil s rm
ncur Abele! Nabi, fil s de lbrar1im Dcs
souki Ilenclaoui, et cc dernier au cas olt 
il serait devenu majeur. 

2.) Hafcz l\Iohamccl Ibrahim, clc :\Iolla
mccl Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés Je 1er ù. SomosLa El Sollani 
ct le 2mc il IIencclfa, l\Iarkaz Béba (Bé
ni-Souef). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu '1 Juin HJ3G, 11 uissier Y. 
Nassar, transcrit le 27 Juin 1035 sub No. 
518 Béni-Souef, suivi d'un exploit de dé
nonciation de la saisie elu 5 Septembre 
1035, transcrit le 12 Septembre 1935, No. 
697 Béni-Souef. 

Objet de la vente; 9 feclclans, 5 kirals 
et :L2 sahmes cle terrains culLivables sis 
au village de IIenedfa, district de Béba, 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Kom No. 9. 
3 fecldans, 6 kirats et 8 sahmes, en 

deux superficies: 
La ire de 18 kirats et 12 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 15. 
La 2me de 2 feclclans, H kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 55. 
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2.) Au hod El Cheikh Ahmccl No. 10. 
'1 fedclans, J.ü kirats et 12 sahmes, en 

deux ::supcrlïcies: 
La 1re de 1 l'eclclan, 11 kirats ct 8 sah

mes, parcelle No. ü. 
La 2me clc 3 Jcdllans, 8 kirals et 4 

sahmes, }Jarcellc ~o. 25. 
3.) Au boel l\lehalba No. lü. 
1 Jecldan, 3 kirats et lü sahmes, en 

deux superJïcie::s: 
La trc de J Jcdclan, 1 kintL cL 1c sah

me;;, J.mrcellc No. 18. 
La 2me d e 2 kirals eL 12 sahmcs, fai

sant partie de la parcelle 1\o. 27. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

ct comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en clé
pendent sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 800 ou trc les frais. 
Pour la poursuivante, 

272-C-i:JG A. 1\.cobas, avocat. 

Dale: Samedi 11 l\Iars :L93U. 
A la requèlc cle The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège i:t 
Alexandrie. 

Au }Wéjudice elu Sieur ?,lohamecl Hus
sein Hamacl Gael K I Hak, fils cle Hussein 
Hamacl Gael El Jlak, propriétaire, sujet 
égyptien, clemcuran t il 1\lansafiss, dis
trict de Abou Korkas (.Minieh), débiteur 
poursuivi. 

En verllli de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er elu 3 Juillet 
1937, huissier Scrtj·i, transcrit le 2G Juil
let 1037 s ub No. 402 Béni-Souef ct le 2me 
cles Jî cL lü JnilleL Jü37, huissier Alcxan
clrc, transcrit le H Aoùt Hl37 sub No. 
106ô l\Iinicl1. 

Objet de la \ cn. Le: 
D'après les litres de créances et actes 

cie proeéclure clc la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation insérée ù. la 
suite elu Cahier cles Charges par le Sur
\·ey Deparlmcnl. 

~D fcddan:=-:, 2 h:irals et (5 sal1mcs cie 
lcrra in s cu liivalJlcs sis aux villages: 1.) 
cle El JJoma, Markaz El \Vas ta (B(·ni
Souef), 2. ) ;\lansalïs el 3.) El Salwla, tous 
detlX di stric t clc 1\bou 1\:orkas (1\Iinieh), 
divisr~s en lruis lots: 

1er lot. 
33 l'cdclan::;, 11 kirals ct JS sahmes sis 

an village cle El Iloma, 1\Iarkaz El \Vas
ta (Béni-Souei), divisés comme suit: 

1.) Au hocl El Rizka No. 10, de la 
parcelle No. 4. 

3 feddnn s, 22 J'irais ct J2 :-:ahmcs. 
2.) Au hocl El Akoula No. 13. 
1l fcclclans, 21 kirats et 8 salunes di

visé,; comme suit: 
a) 2 fcclclans ct lü lürals, de la parcelle 

No. 10. 
]) ) /1 fcdclans, 6 1\.i ra t.s ct ft sahmes, de 

la parcelle No. 21.. 
e) 4 fccldans, 20 kirats ct 4 sahmes, de 

la parcelle No. 25, divisés en deux par
celles: 

La ire de 3 feclclans, 20 kirats ct 4 
sahmes. 

La 2me de 1 fedclan. 
3.) Au hocl El Rakik No. 15. 
3 feddans, des parcelles Nos. 20, 30 et 

35, dont: 
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a) 2 feddans des parcelles Nos. 30 et 35. 
b) i feddan, de la parcelle No. 20. 
4.) Au hod Abou Seif No. 9. 
i feddan, 19 kirats et 20 sahmes dont: 
a) i feddan, de la parcelle No. 4. 
b) 19 kirats et 20 sahmes, de la par

celle No. 4. 
5.) Au hod Abou Ra di No. 3, de la 

parcelle No. 12. 
12 feddans, 22 kirats et 18 sahmes 

dont: 
a) i feddan, 4 kirats et 20 sahmes. 
b) ii feddans, 17 kirats et 22 sahmes. 
6.) Au hod Rakik No. 15. 
6 feddans, 16 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 2, en deux parcelles: 
La ire de 5 feddans et 9 kirats. 
La 2me de i feddan, 7 kirats et 6 sah

mes. 
7.) Au hod El Ghalidi No. 12, de la par

celle Nos. 6 et ii. 
13 feddans, 5 kirats et 2 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 8 feddans, de la parcelle 

No. 6. 
La 2me de 5 feddans, 5 kirats et 2 

sahmes, de la parcelle Nos. ii et 6. 
Désignation des biens donnée par le 

Survey Department. 
48 feddans et 10 sahmes de terrains 

cultivables sis au village d'El Homa, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 
I.- Au hod Abou Radi No. 3. 
ii feddans, 17 kirats et 14 sahmes en 

deux-superficies, savoir: 
La ire de ~ feddans, 17 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 2me de 3 feddans, parcelle No. 33. 
II.- Au hod Abou Seif No. 9. 
1 feddan, 12 kirats et 14 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 1 feddan, parcelle No. 42. 
La 2me de i2 kirats et 14 sahmes, par-

celle No. 43. 
III. -Au hod Rizka No. iO. 
4 feddans et 3 kirats, parcelle No. 18. 
IV. - Au hod El Ghalidi No. 12. 
12 feddans, 16 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 20. 
V.- Au hod El Akoula No. 13. 
9 feddans, 20 kirats et 4 sahmes en 

quatre superficies, savoir: 
La ire de 15 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 19. 
La 2me de 23 kirats, parcelle No. 20. 
La 3me de 2 feddans, 15 kirats et 22 

sahmes, parcelle No. 33. 
La 4me de 5 feddans, 13 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 34. 
VI. - Au hotl El Rakik No. i5. 
8 feddans, 2 kirats et i4 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire de i8 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 49. 
La 2me de 4 feddans, 14 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 50. 
La 3me de 1 feddan, 9 kirats et-6 sah

mes, parcelle No. 51. 
La 4me de i feddan, 8 kirats et 10 

sahmes, parcelle No. 52. 
2me lot. 

Au village de Mansafis. 
32 feddans et i2 sahmes divisés com

me suit: 
i.) Au hod Abou Acharah El Bahari 

No. 3. 
i feddan et 10 kirats en deux parcel

lr~: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 9 kirats, de la parcelle 
No. 31. 

La 2me de i feddan et i kirat, de la 
parcelle No. 36. 

2.) Au hod Abou Acharah El Kebli 
No. 4. 

3 feddans, 14 kirats et 6 sabines, par
celle No. 4. 

3.) Au hod El Malaka No. 5. 
3 feddans et 2 sahmes en trois par

celles: 
La ire de 1 feddan, i kirat et 8 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de i feddan, 15 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 1. 
La 3me de 6 kirats et 22 sahmes, de 

la parcelle No. 17. 
4.) Au hod Neguib Eff. No. 25. 
4 feddans, 13 kîrats et 12 sahmes, par

celles Nos. 8 et 9. 
5.) Au hod Oma:r Bey No. 26. 
7 kirats et 6 sahmes, de la parcelle 

No. 14. 
6.) Au hod El Mafrache El Kébli 

No. 28. 
2 feddans, 3 kirats et 12 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de i feddan, i3 kirats et 4 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de i kirat et 8 sahmes, parcel-

le No. 6. 
La 3me de 13 kirats, parcelle No. 5. 
7.) Au hod El Omda No. i8. 
1 feddan, 22 kirats et 14 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 6 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 40. 
La 2me de 1 feddan et 16 kirats, de la 

parcelle No. 44. 
8.) Au hod Rida Bey No. 12. 
4 feddans, 1 kirat et i2 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de 23 k1rats et 2 sahmes, de · 

la parcelle No. 41. 
La 2me de 1 feddan, ii kirats et 8 

sahmes, parcelles Nos. 50 et-51. 
La 3me de 1 feddan, 15 kirats et 2 

sahmes, parcelle No. 28. 
9.) Au hod Dayer El Nahia No. 17. 
6 feddans, 2 kirats et 4 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire de 2 feddans, 12 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 18. 
La 2me de i feddan et 2 kirats, par

celle No. i8. 
La 3me de i feddan et i2 kirats, par-

celle No. 16. 
La 4me de 1 feddan, parcelle No. i4. 
10.) Au hod El Kenaoui No. i5. 
3 feddans, 8 kirats et 6 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de 1 feddan et 2 kirats, parcelle 

No. 31. 
La 2me de i feddan et ii kirats, par

celle No. i4. 
La 3me de i9 kirats et 6 sahmes, de 

la parcelle No. 56. 
ii.) Au hod Aly Bey No. 39. 
18-kirats et 4 sahmes en deux parcel

les: 
La ire de 9 kirats et 20 sahmes, de la 

parcelle No. 33. 
La 2me de 8 kirats et 8 sahmes, de la 

parcelle No. 39. 
12.) Au hod Cheikh Hafez No. 38. 
i9 kirats et 6 sahmes en deux par

celles: 
La ire de 16 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 34. 
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La 2me de 3 kirats, parcelle No. 20. 
3me lot. 

Au village de El Sahala. 
3 feddans et i4 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod Mohamed Eff. Islam No. 3. 
20 kirats et 6 sahmes, de la parcelle 

No. 7. 
2.) Au hod El Halfaya No. 4 
2 feddans, 17 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 2 et de la parcelle No. 1. 
La désignation qui précède de 3 led

dans et 14 kirats est conforme à l'état 
actuel des biens et à la possession e!!ec
tive du débiteur, mais d'après le titre 
de ce dernier qui consiste en un acte 
sous seing privé d'achat transcrit le i8 
Dé~embre i9i8, No. 7117, les dits biens 
sont de 3 feddans et 14 kirats à l'indivis 
dans ii feddans, 1 kirat et 4 sahmes si
tués aux hods suivants: Mohamed El!. 
Islam No. 3, El Helfaya No. ~. Dayer El 
Nahia No. 6, Hussein Bey No. 7 et El Sa
leh No. 2, kism tani, divisés en trois par
celle:;. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~es. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 235 pour le 3me lot. 
Outre-les frais. 

Pour la poursuivante, 
268~C-52 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Alli p·réjudice du Sieur Bichara An
draous, fils de feu Andraous Pacha Bi
chara, de feu Bichara, propriétaire, su
jet égyptien, demeurant au Caire, rue 
Malaka Nazli-No. 233, débiteur poursui
vi. 

E't contre El Cheikh Hassan Mohamed 
El Khadari, fils de feu Mohamed El Ha
dari, propriétaire, sujet égyptien, demeu· 
rant à Esna, Markaz Esna (Kéneh), tiers 
détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1936, huissier 
Amin, transcrit le 26 Juin 1936, No. G04 
(Kéneh). 

Objet de la vente: 
82 feddans, 21 kirats et 12 sallmes 

mais d'après les autorités 82 fedd ans, 16 
kirats et 12 sahmes de terrains cultiva
bles sis à El Mahamid jadis et actuelle· 
ment au village d'El Demakrat, Markaz 
Esna (Kéneh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Kebalet El Abadieh El 
Gharbieh No. 4. 

38 feddans, i kirat et 8 sahmes faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) Au hod Kebalet El Abadiell El 
Charkieh No. 5. 

32 feddans, 2 kirats et 10 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. i. 

3.) Au hod Kebalet Abou Selsela No. 8. 
12 feddans, 17 kirats et :18 sahmes 

mais d'après les autorités :12 feddans, 
12 kirats et 18 sahmes. faisant part[e de 
la parcelle No. 3. 
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Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comporient avec to'us les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans a uc une exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dP.s Char;res. 

Mise à·prix: L.E. 6800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

288-C-66 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 11 l\Iars HJ39. 
A la requê te de: 
1.) Crédit Immobilier Suisse Egyp

tien. 
2.) Dame Sanieh Khasrou. 
Tous deux séquestres judiciaires du 

Wakf i\Ious tafa Bey Khasrou. 
Au Dréjudiœ de la Dame Aicha Ha

nem Abdel Salam, propriétaire, sujette 
égyptienne, demeurant au Caire, rue 
Rimali i\'o. 110, Guinénet Mamiche, Saye-
da Zcinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièi c du 11 Août 1938, huissier 
A. Kalimkaria n, transcrit avec sa clénon
r.iati on le 2ï Août 1938 sub No. 5355 (Ga
lioubieh). 

Objet de la vente: 
17 feddans, 17 kirats et 18 sahmes si

tués ct diYisés comme suit: 
1.) G fcd dnns, 15 kirats et H sahmcs 

de terrain,: si:' au village d'El Zahwîyine, 
Markaz C:lléllin El Kanater (Galioubieh), 
au hoc! Haafat :\'o. ü, parcelle l'\o. 211. 

Les dit~ biens inscrits au nouveau re
gistre du Survey au nom de la Dame Ai-
1·ha Hancm Abdcl Salam Ahmed: il exis
te une in~nipiion prise au profit de la 
Dame Adr:·te Korollos Guirguis en date 
du 20 :\lai lD:1G No. :326:2, tant sur la dite 
parcelle que ~ur les deux autres parcel
les ci-apr(\0' désignées. 

2.) JO fcddans, H kirats et -1 sahmes 
sis au Yillage cl'El Zahwîyinc, au hod 
Raafal ::\'o. li. parcelle ::\'o. 28. 

Les di b biens sont inscrits au nou
reau rc g i ~l re du Survey au nom de la 
Dame Aicl!a Hanem Abele! Salam Ah
med. 

3.) 12 kirats sis au même village, au 
hod El .\ Id]) ::\'o. 14, parcelle No. ft. 

Le:; dit~ lJ iens sont inscrits au nou
ICau regi"t rc du Survey au nom de la 
Dame .\ icha Hanem Abdel Salam Ah
med. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, san;; aucun e exception -ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 000 outre les frais. 
Pour les poursuivants èsq., 

_ A. :,1ancy et Ch. Ghalioungui, 
202-C-10 Avocats. 

Uate: Samedi 11 Mars 1939. 
A. la requête de The Land Bank of 

Egypt, · société anonyme ayant siège <'t 
.1\lexandnc. 

A.u préjudice du Sieur Chénouda Rizk 
Kozmann, fils clc feu Rezk Kozmann de 
l.eu Kozmann, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Kafr Abdou, Markaz 
Kouesna (lvlénoufieh ), débiteur poursui
vi. 

El r.ontre la Dllme Roza Mansour 
Daouü, proprié taire, égyptienne, demeu
rant a Kafr El Akram, Markaz Kouesna 
\Ménoufieh), ti erce d étentri ce apparente. 

lournal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 27 Décembre 1934, huis
sier Ocké, transcrit le 13 Janvier 1933, 
No. 67 (Ménoufieh). 

Objel de la vt_:n le: 
D'après les litres de néance et aeles 

de procédure ùc la Land llank, créanciè
re poursuivante, laquelle n'entend pas 
assunwr la res}Jonsabilité de toute autre 
désignation donnée par le Survey Dc
partment. 

13 feclclans, .l kirat et 7 sahmes de ter
rains cultival>les situés au village de 
Kafr Abdou, district ùe Kouesna (Mé
noufieh), au hoù Hizk Ibrahim No. 2, en 
six superficies: 

La ire cle 3 fcdclans, ~ kirats et H 
sahmes, parcelle No. 13. 

La 2me de 1 feclclan, U kirats et 7 sah
mes, parcelle Xo. :Jo. 

La 0me de 1 Jecldan, H5 kirats ct 13 
sahmcs, parcelle ::\'o. 3U. 

La 4me de 3 fedclans, 22 kirats et 18 
sahmcs, parcelle No. o'L 

La 5me ùe 1 Jcclùan et 6 sahmes, par
celle No. 33. 

La Gmc de 1 fecldan, 1~ kirats et 21 
sahmes, parcelle r.; o. 69. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par na ture ou par des lina Lion qui en clé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve et notamment: 

1.) 3 kirats et 5 sahmes dans une ma
chine élévatoire de 6 chevaux, pompe 
de () pouces, ins talléc sur le canal El 
Khadraouia, au hod No. 2, parcelle No. 
24. 

2.) 4 kirats dans une machine éléva
toire de 8 chcntux, pompe de 6 pouces, 
sur puits arlésien, au hml No. 3, parcelle 
No. '1. 

3.) .1 sakich sur puits artésien, au hod 
No. 2, parcelle X o. 2ft. 

Désignation du Survey. 
13 Jeddans, 1 kirat ct .l7 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Abdou, 
district cle Koucsna (:\.Iénoufieh), sur 
plan 1/1000, dont: 

1.) 3 Jeclclans, ~ kirals ct 14 sahmes, 
parcelle No. 13, au hocl H.izk Ibrahim 
N"o. 2. 

2.) 10 kirals cL U ::;alunes, parcelle ~o. 
63, au hoù Hizk Ibrahim .\'o. 2. 

N.B. - CeLte parcelle est en la posses
sion de Jloza l\lansour Daoud par l'acte 
sous seing privé No. HO'"ï / 1931. 

3.) 20 kirats el .1 sahrnc, parcelle No. 
61, au hoc! Hizk liJrahim :\'o. 2. 

-!.) 1 fcdclan, 1U l.;;inlls ct 13 sahmes, 
parcelle .\'o. 3U, au hoc! H.izk Ibrahim 
No. 2. 

3.) 3 fcclclans, 22 kintls et 18 sahmes, 
parcelle :\fo. :--J'l, au hocl Hizk Ibrahim 
No. 2. 

ô.) 1 feddan et G salnnes, parcelle :\o. 
33, au hnd Hizk Iln'ithim No. 2. 

7.) 1 Jcùclan, JS kirats et 21 sahmcs, 
parcelle No. 3D, au hod Hizk Ibrahim 
No. 2. 

Soit au total Jo fccldans, 1 kirat et 17 
salunes en sem hic a v cc: ln us accessoires 
et dépendances, rien ex elu ni réservl~, 
ainsi que les lenains ct Iécoltes, notam
ment ec qui suil: 

L ) 3 kirals et :> ;;;altmc;;; dans une ma
chine élévatoire de (i chevaux ct une 
pompe de 6 pottccs, :-:ilur'~e clans la par
ce lle No . :3:3 d u hocl :\'o. :2. 
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2.) 4 kirals clans une machine éléva
toire de 8 chevaux ct une pompe de 6 
pouces, sur lJUiLs arlésien, située au hod 
I'{ o. 3, parcelle X o. :37. 

3.) .1 :oakieh sur puits arlésien, au hoz.l 
l'\ o. 2, ]Jcl!'l'ell e ::\'o. 13. 

Po LI r les lit ni les c:on:.; u J ler Je Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. i8'1ü ou lre les frais. 
Pour lu pours uivuntc, 

28U-C-U4 A. Aeol>as, avocat. 

Dale: Samedi 1.1 :\lars LD:3\J. 
A la requête de The Laml Bank of 

Egypt, soc:iété anonyme ayant siège tt 
Alexandrie. 

Au préjudke elu Sieur Ibrahim Mo
hamed Hedayat, Jih de !'cu :\Iohameù 
EH. Jlcdayat, de Jeu :\lansour El Saïrl, 
proprié lai re, (·'gY]J lien, ( 1 erne LI ran t il 
Tahway, :\lal'l\ctz Achmoun (Munou
fiel!), cJébileur poursuivi. 

En \ertu d'un procôC'-\CI'IJ<ll de saisie 
elu 2 .Janvier JD:JU, htti:-;C'icr Kozman, 
transcrit Je :Ju Janvier 1\l:)U, :\o. FiO (Mé
nouJïcll). 

Objet de la \enle: 
D'après le:o litres de créances eL ac les 

cle procédure de la Land Bank, créan
cière ' roursuivanlc, laquelle n'entend 
pas a.ss umer la re:-;ponsahi li lé de tou te 
autre cll-signalion clomH~e par le Suney 
Department. 

~ fed clans, 8 ki rab et :20 sahmcs de 
terrains cul li vabll;s sis <Hl village ete 
Tahway wa I\..afralm, district d'Aeh
moun (:\Iénoutïeh), au lwd 1•~1 Helfava 
::\'o. 12, Jorman L la parcelle No. 98. " 

:\'.B. D(~signation clmm()C par le 
Survcy Departmen t. 

8 t'eddans, 8 ki rais et 20 sahmes au 
hocl El Jialfaya :\'o. t:2, en cleux parcel
les: 

La tre de 7 fcddans, 2:2 kirats ct :22 
sa tunes, parcelle ::\'o. !lD. 

La 2me de 9 kirals et 2:2 salnnes, par
celle \'o. JOO. 

Tels que les cli ls biens sc poursuivent 
et comportent avec lotiS immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune ext·cplion ni résern'. 

Pour les li mi tes consulter le CahieF. 
des Charges. 

l\lise à pl"ix: L.E. \lOO outre les frais .. 
Pour la poursuivante, 

2f;3-C-n:~ .\. Acobas, avoe<~ L. 

RÉPERTOIRE PERM~NENT f 
DE LÉ61SLl\ TION ÉGYPTIENNE 

ET tUDE 1\NNOTÉ DU Wl\KF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 

VICTOR SISTO 
Bibliothéc"ire de la Cotor. d'Appel /1\ixte. 

Papier indien, 6000 pages de textes de lois. 
nombreuses notes explicatives, tablt a11x sy~ 
noptiques, élégants cla~F;eurs se1 va nt de reliu
res mobiles per man rn tes, index sur tranche. 

J•rix 1•. '1'. ii ii O. 

En vente chez l'éditeur: 

Librairie Judiciaire " Au Bon Livre" 
!54, rue Ambroise Ralli, lbrahimieh, Ale xa ndri e . 
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Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
A.- 1.) Toma. 
2.) Kommos Henein. 
3.) Khalil, pris tant personnellement 

qu'en sa qualité de père exerçant la puis
sance paternelle sur son fils mineur Ga
ber Khalil Moussa El Sayeh et ce der
nier personnellement au cas où il serait 
devenu majeur. 

Les 3 premiers nommés sont enfants 
de feu Moussa, de feu El Sayeh. 

4.) Iskandar Daoud El Sayeh, fils de 
feu Daoud El Sayeh, de feu El Sayeh. 

B. -Les Hoirs de feu Younan Daoud 
El Sayeh, fils de feu Daoud El Sayeh, de 
son vivant débiteur principal, savoir: 

5.) Sa veuve Dame Sett Mathias Ga
dallah, prise tant en son pr()pre nom que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
savoir: a) Ishak, b) Naguib et c) Soussa
na et contre ces derniers personnelle
ment au cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

6.) Dame Martha, épouse de Sayed Fa
nous, fille du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Membal, district de Samallout 
(Minieh), sauf la dernière à Héloua, dis
trict de Béni-Mazar (Minieh), débiteurs 
poursuivis. 

Et contre le Sieur Khalil Moussa El 
Sayeh, fils de Moussa El Sayeh, pris 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
tuteur de ses enfants mineurs, savoir: 
a) Gaber, b) Malaka, c) Dame Hannou
na, tous enfants de Khalil Moussa El 
Sayeh, et contre ces derniers personnel
lement au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Membal, district de Samallout (Mi
nieh), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1935, huissier M. 
Kyritzi, transcrit le 1er Juillet 1935 sub 
No. 1254 Mini eh. 

Objet de la vente: 
90 feddans, 16 kirats et 21 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: 1.) Seila El Gharbieh, Markaz Béni
Mazar et 2.) Mimbal, Markaz Samallout, 
tous deux dépendant de la Moudirieh de 
Minieh, divisés en deux lots, savoir: 

1er lot. 
87 feddans, 16 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis à Seila El Gharbieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

1.) 13 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
indivis dans 16 feddans et 13 kirats au 
hod El Kborfeicha No. 22, parcelle No. 
19. 

2.) 3 feddans et 23 kirats au hod El 
Motabbak No. 14, en trois parcelles, sa
voir: 

a) 2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes in
divis dans 3 feddans, 2 kirats et 16 sah
mes, parcelle No. 18. 

b) 8 kirats et 8 sahmes indivis dans 19 
kirats et 4 sahmes, parcelle No. 5 bis. 

c) 1 feddan et 12 ::;ahmes indivis dans 
19 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 4. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 14 feddans. et 3 kirats au hod El 
Manharaoui No. 9, en deux parcelles, sa
voir: 

a) 13 feddans, 5 kirats et 4 sahmes 
indivis dans 14 feddans et 4 sahmes1 

parcelle No. 14. 
b) 21 kirats et 20 sahmes indivis dans 

1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 33. 

4.) 5 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod Zobeida No. 12, indivis dans 6 
feddans, 16 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. ii. 

5.) 5 feddans, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 13, en trois 
parcelles: 

a) 1 feddan et 3 kirats indivis dans 1 
feddan, 4 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 21. 

b) 3 feddans, 9 kirats et 2 sahmes in
divis dans 4 feddans, 1 kirat et 12 sah
mes, parcelle No. 24. 

c) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes in
divis dans 2 feddans, 2 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 19. 

6.) 4 feddans, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Awakil No. 17, en trois parcelles, 
savoir: 

a) 4 kirats indivis dans 4 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 3. 

b) · 3 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
indivis dans 5 feddans, 14 kirats et B 
sahmes, parcelle No. 39. 

c) 12 kirats indivis dans 1 feddan, par
celle No. 26. 

7.) 7 feddans, 11 kirats et 11 sahmes 
au hod Bichara No. 20, en quatre par
celles, savoir: 

a) 1 feddan, 20 kirats et 2 sahmes in
divis dans 2 feddans, 18 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 3. 

b) 4 kirats et 14 sahmes indivis dans 
9 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 13. 

c) 4 feddans et 6 sahmes indivis dans 
7 feddans, 12 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 24. 

d) 1 feddan, 10 kirats et 13 sahmes 
indivis dans 2 feddans, 21 kirats et 4 
sahmes, parcelles Nos. 23 et 26. 

8.) 10 feddans, 2 kirats et 22 sahmes 
au hod El Hamraya El Char ki a No. 9, 
en six parcelles, savoir: 

a) 6 feddans, parcelle No. 2. 
b) 2 kirats et 2 sahmes indivis dans 6 

kirats et 4 sahmes, parcelle No. 8. 
c) 21 kirats et 20 sahmes indivis dans 

2 feddans, 19 kirats et 16 sahmes. 
d) 8 kirats et 6 sahmes indivis dans 

1 feddan et 20 sahmes, parcelle No. 20. 
e) 1 feddan, 7 kirats et 18 sahmes in

divis dans 1 feddan, ii kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 21. 

f) 1 feddan et ii kirats indivis dans 2 
feddans, '* kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 24. 

9.) 2 feddans, 17 kirats et 14 sahmes 
au hod Gheit El Kassab No. ii, en trois 
parcelles, sa voir: 

a) ii kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 1. 

b) 1 feddan et 14 kirats indivis dans ·3 
feddans et 4 kirats, parcelle No. 13. 

c) 16 kirats et 4 sahmes indivis dans 
1 feddan, 13 kirats et 4 sahmes, parcelle 
No. 23. 

10.) 6 feddans et 19 kirats au hod 
Gheit El Dora No. i5, indivis dans 10 
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feddans, 4 kirats et i6 sahmes, parcelle 
No. 1. 

ii.) 4 feddans, 2 lürats et 16 sahme'O 
au hod Kom Abou Khalifa No. 10, ind.i· 
vis dans 7 feddans, 18 kirals et 20 sah
mes, parcelle No. 7. 

12.) 1 feddan, 6 kirats et 10 sahmes 
au hod El Bornos No. 6, indivis dans 2 
feddans et 14 kirats, partie de la par
celle No. 7. 

13.) 2 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
indivis dans 8 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes au hod Mimbal No. 27, parcelle 
No. 27. 

H.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
Abd No. 8, indivis dans 3 feddans etH 
kirats, parcelles Nos. 5. 6, 9 et 10. 

15.) 1 feddan et 15 kirats au hod El 
Gaafara No. 26, indivis dans 2 feddans. 
ii kirats et 16 sahmes, parcelle No. 18. 

16.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Chehab No. 21, en deux parcel
les: 

a) 18 kirats et 4 sahmes indivis dans 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes, parcelle 
No. 18. 

b) 9 ki rats indivis dans 18 kirats, par
tie de la parcelle No. 13. 

2me lot. 
3 feddans par indivis dans 13 feddans 

de terrains sis à Mimbal, Markaz Samal
lout (Minieh), au hod El Kobri No. 25, 
partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8750 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuiYante, 
290-C-68 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi H Mars 1931:1. 
A ta requête des trustees de la Suc· 

cession de feu A. Watson Mourdoch, 
savoir: 

1.) La Dame Mary Murdoch. 
2.) Le Sieur Robert Rainie Brewis. 
Tous deux sujets britanniques, de-

meurant au Caire. 
Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdallah Eff. 

Fikri Sélim, fils de feu Abdel Aziz Bey 
Sélim, omdeh de Tambecha, de son vi
vant tant personnellement qu 'en sa qua
lité d'héritier de feu Abdel Aziz Bey Sé
lim, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame Nabaouiah Hef
ni Sélim, prise tant en sa qualité d'hé
ritière que comme tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Abdel Aziz, b) Tafida, c) 
Saad, d) Osman, e) Nabila et f) NabiJ. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz Bey 
Sélim, fils de feu El Cheikh Abdallah 
Sélim, savoir: 

2.) Sa veuve la Dame NabaouieJ1 ou 
Fathia Abdel Hamid Hatlwute, prise tant 
en sa qualité d'héritière que comme tu
trice des enfants mineurs, savoir: a) 
Fathia, b) Samira, c) Sania, d) Abdel Sat
tar, e) Abdel Aziz. 

3.) Mohamed Kamal. 
4.) Abdel Hamid. 5.) Fatma. 
6.) Tawhida. 7.) Hanem. 8.) Eicha. 
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Ces six derniers et les mineurs en
fants du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Tambccha, dis
trict de Kouesna (Iviénoufieh), sauf les 
3me et 5me de domicile inconnu en 
Egypte, la 'ime à Damanhour (Béhéra), 
ou elle est propriétaire d'un four ct let 
Sme avec son époux Ahmcd vVahba, 
cheikh el balad de Tambecha, y dcmeu
ran4 débiteurs poursuivis. 

En verfu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du li ?\lars Hl31, huissier J. 
Cicurel, transcrit le 7 Avril 1931 sub No. 
959 !Ménoufich). 

Objet de la vente: lot unique. 
19 feddans, 14 kirats et 8 sahmes cie 

terrains cultivables sis au village de 
Tambeclm, district de Kouesna (.\lénou
fieh), répartis comme suit: 

A._ Biens appartenant au Sieur Ab
dallah Eff. Fékri Sélim. 

12 feddans et 8 sahmes divisés comme 
suit: 

i.) 1 fccldan, 7 kirats et 8 scthmes in
divis dans 19 fcddans, Il kirats et 23 
sahmc~ au llod El Kaffaf No. 28, parcel
le Xo. ·;. 

2.) iS kirats et 8 sctl1mes indivis dans 
4 feddan!". 3 kirats et iG sahmcs au h ocl 
Guéziret 1~1 Gabban:t ~o. 31, parcelle J.\o. 
27. 

3.) 1 fccldan indivis dans 2 fcddans, 22 
kirats ct '1 sahmes au boel El Ethedal El 
Fokani .\o. 2, paru elle No. 25. 

ft.) ;) kintb au hod Berman ct .\Iotrr
kas:::er No. li, parcelle ~o. 32. 

3.) l:2 J,iruh et !1 sahmes au même 
hod Bcnwm El l\Iotakassar No. G, par:. 
celle \lJ. ~U. 

li.) JU kirats ct 8 sahmes incliYÏ'oi clans 
1 feclcl:m. :21 kirats eL 7 sahmcs au hod 
Sidi :\lcguir No. 10, parcelle ~o. 10-1.. 

7.) 1 Iccl dan el 8 sahmes indivis clans 
3 fcdclit liS. :2 kirats et 20 sahmcs au hocl 
El :\lli t'l\l,:t r No. 30, parcelle No. 15. 

8.: !1 Je cl cl ans au même ho cl, parcelle 
:; o. 30. 

a., \. J\ ir :tl s et 20 salnnes indivis clans 
3 fc clclan s et 1:1 sahmes au hod Tercet 
El ,\l\ No. x, pa reelle No. 11:3. 

10.; :J kirats indivis clrrns 1 feddan au 
hod J·;[ Nc;.cuicl1 No. 2n: parcelle No. :J. 

il.) :2 icddans indivis dans 3 fedclans 
et lG ~ctlilnc,; a u hocl El IIamaki -'\o. 2Î, 
lJRl'CC lk No. 27. 

B. - J\irn'-' appartenant au Sieur ,\IJ
de\ ;\ ziz Bey Sélim. 

7 ledclan:-: ct 14 kirats divisés comme 
su it: 

L ) H kirals indivis clans 1. feddan, 7 
kirah et Hi sahmcs au hocl El Sahel El 
Bahari No. L parcelle ~o. ~18. 

2.': liS l<.irals in d ivi s dans G ferldans, G 
kimb et :J sal1rnes au hocl Berman El 
Waslani No. o, parcelle No. ~:32, forrnanl 
une pan:(~ \lc distincte. 

3.) 1.1 lzirats indivis dans 2 feddans, 
13 1\.ira\s ct Jli sahrnes rru ho cl El E tedal 
El Fol<.an i No. 2, divi sés en deux parc·cl
les, à savoi r: 

a) La 1re de 1. fed d a n , 4 kirats eL 12 
sahmes No. t16. 

b) La 2me, No. tn, de 1. feddan, ü ki
rats et 2 sahrnes. 

t) 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod El Orombia No. 32, parcelle No. 25. 

De la parr.elle No. 25, au hod No. 32, 
11 lüra.ts au nom de Abdalla Eff. Fekri 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sélim et le restant de la parcelle au nom 
de Abdel Aziz Bey Sélim. 

5.) H kirats indivis dans '1 feclclans, :3 
kirats et 115 sahmcs au hod Guizzct El 
Gabbana No. 31, parcelle No. 27. 

G.) 3 fcddans, 8 kirals et 18 sahmes, 
indivis dans to fecldans, 18 kirals ct 18 
sahmes au hod Abou Sélim El OmdetJ 
No. 3, parcelle No. 13. 

Ainsi que Je tout :::e poursuit eL com
porte avec lous les immeubles par natu
re ou destination qui en dépendent san::: 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clcs Charges. 

;\lise à p1"ÏX sur baisse: L.E. UOO outre 
les frais. 

2\J1-C-l5U 
Pour la. requérante, 

A. Acolm:.:, avocat it la Cour. 

Uate: Samecli 25 Février 1U:3U. 
A Ja requête cie la Dame .\laric Dcgen 

Jlékékyan. 
Contre: 
.!.) Eid Scan<lar ~cssim. 
:2.) Dame Labiba Tadro:-o. 
En vertu crun procès-verbal de :-;ai:.:ic 

immobilière du 1er .\mit JU:3u, dt··non
c6c le Jo Aoùt l\J:3U ct lnmscrill' :nec 
sa ilénoncialion le 21\ Aoü t Ul:lti, No. 
~ÎÎ2 (Caire). 

Objet de Ja vente: 
1.) L'ne maison si tuée cLLl Gouverno

rat du Caire, kisrn El \Vaily, chiakhct 
El S<tkakini, avec le tenctin ::;11r Jeq ucl 
elle est élevée, sise <'t charch El h.lwlig 
El 1\lasri î\o. 7Hl alcf, moukallafa i;ii 
de 1 D:H. illl nom de Scandar Bey Sec;
Sllll, laquelle H1dison e:-;t élevée sur tm 
terrain ile :mt m2 't'! crn2, compos(~c. 
d'un sous-sol ct cie trois (·!.ages d'un ap
partcmcnL l'!wcun ct c:-;L limitée de tous 
côlt~s par la cour du bloc: iles immcu
lJ,les ~ty<ml. appartenu ù feu Seandar Bey 
\ cssnn, grevée de se ni Lude de passage 
<Ill profit clcs dites mai:.:on:.: ain:--i que 
spécilî(~ ddtls l'acte de partage signé clc 
lous lc·s l1ériliers du elit. ::-Jcandur Bey 
Nes"itn f'l lt<tnscril. le Il .\[ai J\l:i>l. No. 
;],-Ji-),-) Caire, ces pussnges son!.: ,\orel, 
d'une long. ile Hi 111.: l<:st, c·ommc!l(.'èltll 
ù J'angle \orcl-l<~st il sc cliritte n~rs le 
~ud s11r 1 m. R't, puis vers l'Es!. sur 2 
Ill. :20, p11is vers le Sud sur :J lll. (i,'J, 
p11is vers l'Ouest :.:ur :2 m. 2U, Clll'i11 vers 
ie Sud Slll' 7 m. ü7; Sucl, comnlcn~·aJlL ù 
1'angle Sud-Est, le pas:.:ugc sc dirige ver:.: 
l'Ouest sur '1 m. ~:JO. en:ouile yers le Sucl 
sur :2 m. lk, puis vers le Sorti Slll' :?. m. 
1 i'-\, enfin vc•rs l'Ouest sur ,-J m. :m: Ou
es!. le pn:--sage en parlant de coin Sucl
Clucsl, sP dirip·c vers le }\ord Slll' 7 m. 
70, ensuite vers l'OuesL sur 2 m. 05, cn
fill vere; le Nord Slll' 10 Ill. n:1. 

:2.) T:nl' pnrcl'lle de terrain de Lt su
perficie de 188 m2 t2 cm2 sur laquelle 
sont c51evc;s ,) mngnsins (G portes), sis 
rlll Gouvernorat elu Caire, hism El vVai
li, t·hiakhel; El Sakakini, clépenclanl. elu 
bloc cl'irnmeuble ~o. 71\l de la nw El 
I\.lmlig El l\lasri, moukallafa 1/27, lirni
!()s: 1\'orrl, sur H m. 75 par la rue Ibn 
Khalcloun: Est, sm' G m. :=lü par le pas
sage grevé de servitude au profit des 
immeubles rryan t appartenu it feu Scan
dar Bey Nessim; Sud, en parLant elu 
coin Sud-Est et sc clirigeanL vers l'Ou
est sur 9 m. 75, ensuite vers le Sud, lé
gèrement incliné it l'Ouest, sur 8 m. 92, 
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puis Yers l'Est, légèrement incliné au 
Son!, sul :) m. !H nar un passage grcvü 
rie servitude comme ci-devant; Ouest, 
sur 1:3 111. :30 par ('luu·crt 1\ltalig El 
l\Iasri. ~ 

:3.) L'ne mai::'Oll, lcl'l'<lin ct con::ilruc
lions, de Ja :-ili]H:l'licic de J.:JU m2, com
prenant lill n•z-dc-c!J<ulsséc ct dc11X él<L
ges d'un seul it]J]J<trlcnwnL chacun, :.:ise 
dU GouvcJill!l'<tL du Caire, l\i:o:nl El \Vai
Ji, t·hialdwL El Sakakini, dépclHlanl du 
!Jioc d1nnneulllc lHJJ'lanL le :\o. 'iJU de 
tu rue 1\.lmli,!.!· 1,:1 1\la"ri, llll!lihitllafa 
li::'\1, limitée: l·:sl, sut .:;JU m. KU !Jill' une 
l'tlclJc; Sud, Slll' 1:J 111. 10 pel!' la pto
prié~lé rie Sc<lllli<lt' Tl1oma:.:: ()uesl, en 
parlant elu coin Sud-Ouc::;l ct :-;c diri
geant vers le Son! sur :) m. L-J, puis 
vers l'Est sur~) Dl. U8, puis de tlOU\CdU 
vers le Nort! :.:ur 1 111. 1:J cl <:onlinue au 
Sorel sur 8 Jll. tiU ]J<u· le pas:.:<t,!.!C lr<tppé 
cie scrùl11dc :tu proii t c·o1nmu1l -ile lous 
les immcllhles elu IJ!oc; Non!, sur 1 n1. 
par Je g;tntgc llyj>oll!(;qw·· <t]Jparlcnant. 
aux tlc'•bileur::; ci-aprr'·s clC~sign(·. 

1.) Une nlilison d un giltugc :.:il11és 
au Goltvenloral elu Cuire. ki;-;m 1<:1 \\.ai
li, chial\lwl El Sakakini, <l\ cc le lerrain 
sur lequel ils sont élevés. 

a) La dite lll<ti"Oll sise <'t i<l rue l!Jil 
Ehaliloun Sn. :L mouk<ill<tf'<l l/:28 de 
ID:3'1 au nom de Sk<~ml<1r Be\· Ne::'sim. 
(•levé·c sur une sl!Jlel'lïcic clc :20.'2 m2 :Jo 
c'm., c:e co1nposc ile '• (;lages ù un seul 
appadcmcnL chacun <iclucllcmcnt :l 
(•lages ct J cSlage ù la lcrrns:oc cL 4 ma
gusins), elle est limité~e: OltC"t, en par
lunl clc i'angle Nnnl-flue:--l cl "~' <iil·i
gcanL vers le Sud sur 1 nL .-Jo, Cll:-'llile 
\·ers J'Ouest Slll' :2 lll. lU. CllSllilt• \l'l'Ci 

le Sut! sur s lll. 70, puis \'C'l'S r E"l sur 
2 m. JO, puis H'I> le E-\1;cl sur 1 m. 45, 
]mis ver:" l'l·:sl sur :J m. :m cl enlï11 vers 
le Sud sur fi m. ~lU par 1<1 t·our pTc\·ée 
ile ]JHSS<tpe <lll prnfil C'CJ!rllllllll ti<'" <Ill
tres maison:-- cnnlpos<tlll le lllne No. iJ0 
clc la rue Khalip- El \fnsri: Surl. en 
p<trl;ml. tic l'angle 81!11-0ucs! cl sc diri
g-e'< t n t y c r s l' I•:Cd, p n r L 1 rrH~ mc c 011 1'. su r 
.-J Ill. 21 et ])ill' le [J<lSSdpc ei-<l]JJ'(•s ll~·po
flll'CJU(~ :.:Ill'?. lll. (l:j: I<:St. ]lill' llll<' l'll<'llc 
:.:ur ~~ m. 7~i: Son!. sm· 1 1 m. /0 par 
t•lwn:ll Tlm 1\l!Hlricnlll. i<~clis ('[li\l'<'ll 
1 1 (' lll'i. 

11) Le lill p<H<lp-e. conlipll ù celle m<~i
son CJllil limite pHrliellenwnt <lll ~ml. 
(•Jcy(~ sur un lerrain de Lt superficie de 
:J:2 m2 :2 cm .. esL il'llll :-:cul c\l<tp-e l'l esl 
fr'HJl[.H; cl'unc ser\'ilude ile non :.:UI'r'-1<;
\ctlion l~lCllllic par l'acte <le partnge 
transnit le Il :'Ifni 10:n. No. :riO:î (f:<ti
re), il est limité: Esl. sur 1 m. 10 par une 
ruelle: Sud, sur 7 m. ]Jill' 1m lerr<tin li
bre clc conslnwlion nf lTilwc" <'!. Lt !)ame 
Liza Skanclcr par l'ade cle ]l<trlnpt' sus
elit; Ouest, sur G m. 08 par Ll c011r p-re
v(•c cie servilt1clc: cle pa:--silgl' et t'llfin an 
Nord, en partant. elu coin \'orii-Ouest 
cl. sc dirigcan [, vers l'E:--L sm' '1 m. J5, 
puis vers le Norcl sur 1 m. par la cour 
grevc;e cle scrvituclc cle pns:onge sur 2 
m. 03 dans la direction cle l'Es! par la 
maison hypothéquée ci-hnul. d<;:.:ipllL;e 
sub a. 

Tels au surplus que ces imnH•uhles 
existent, se poursuivent cl; comportent 
rrvec leurs attenances, clc;pendnnces et 
immeubles par destination ainsi que 
toutes nméliorations, augmcnl<llions et 
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surélévations sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 7000 ou Lre les frais. 
Pour la poursuivante, 

293-C-71. Alex. Aclimandos, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu l'doha
med Aly El Badaoui, fils de Aly El Ba
daoui et de son vivant codébiteur soli
daire, à savoir: 

1.) Aly Mohamed El Badaoui. 
2.) Sayed Mohamed El Badaoui. 
3.) Mohamed Mohamed El Badaoui. 
Ces trois enfants du défunt, pris éga-

lement en leur qualité de codébiteurs 
solidaires. 

4.) Dame Aicha, épouse de Mohamed 
Sayed Ghanem, fille du défunt. 

'l'ous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Dabaiba, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh), débiteurs poursuivis. 

Et contre El Cheikh Moustafa Moha
mad Meletini, propriétaire, égyptien, do
micilié à Melig, district de Chebin El 
Kom (Ménoufieh), tiers détenteur appa
rent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juin 1938, huissier 
Jessula, transcrit le 22 Juin 1938, No. 824 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et acles 

de procédure de la Land Bank, créanciè
re poursuivante, laquelle n'entend pas 
assumer la responsabilité de toute autre 
désignation donnée par le Survey De
partment. 

6 feddans, 19 kirats ct 8 1/3 sahmes, 
mais d'après le Survey 6 feddans ct 16 
kirats sis aux villages de Mit Afia et de 
Meligue, Markaz Chebin El Kom (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

A. -Biens sis au village de Mit Afia. 
6 feddans, 18 kirats et 9 sahmes, sa

voir: 
1.) Au hod Issa El Ba hari "\'o. 17. 
1 feddan, 10 kirats et 5 sahmes indi

vis dans 4 feddans, 10 lürats ct 5 sah
mc:::, parcelle No. 16. 

2.) Au hod Issa El Kibli ~o. 18. 
1 feddan et 10 ldrats indivis clans 3 

feddans, 12 kirats et 12 sahmes, partie 
parcelle No. 38. 

3.) Au hod El Badaoui .'\o. 15. 
3 feddans, 22 kirats el ft sahmes, par

tie parcelle No. 49, divisé:; en deux su
perficies: 

La ire de 1 fecldan, 22 kinlls ct 4 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans. 
Désignation des bien:; donnée par le 

Survey. 
6 reddans, 15 kiral:; el t sahmc sis au 

village de l'viit Afia, lVIarkaz Chcbin El 
Kom (l\Iénoufieh), divisés comme suit: 

1.) t feddan, 10 kirats cl 5 sahrnes in
divis dans /1 feddans, 10 kirals et 5 sah
mes, parcelle No. 16, au hod. Issa El Ba
hari No. 17. 

2.) 1 feddan et 10 kirats indivis dans 
3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 59, au hod Issa El Kibli No. 18. 

3.) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahm"es, 
parcelle No. 55, au hod El Badaoui No. 
15. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

11.) 2 feddans, parcelle No. 56 du mê
me hod. 

B. - Biens sis au village de Meligue. 
23 1/3 sahmes indivis dans 2 kirats et 

22 sahmes au hod El Hanafia No. 50, 
parcelle No. 20. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

23 sahmes indivis dans 2 kirats et 22 
sahmes sis au village de Melig, parcelle 
No. 20, au hod El Hanafia No. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

280-C-67 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 11 :Mars 1939. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdou Soli
man Chalabi, fils cle Soliman Chalabi, 
de feu Chalabi, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Menchat El Bakkari, 
Markaz Embabeh (Guizeh), débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière c:u 26 Novembre 1935, huis
sier Dayan, transcrit le 18 Décembre 
1933, No. 5716 (Guizeh). 

Objet de Ja vente: 
Suivant. procès-verbal de distraction 

du 17 Mai 1U38. 
8 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Men
chat El Bakkari, dis lrict d 'EmbaiJeh, 
Moudirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod Ezz El Arab No. 17. 
7 fedclans et 11 kirats, partie parcelle 

No. 34. 
2.) Au holl Dayer El Nahia No. 4, 

kism awal, parcelle No. 80. 
iD kirats et 8 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
sen·e. 

Désignation du Survey. 
~ feclclans, 6 'kirats et 8 sahmes sis 

au Yillagc de Menchat El Bakkari, dis
trieL Ll'Embabeh (Guizeh), savoir: 

Au hod Dayer El Nahia No. 4, kism 
awal. 

19 kirats et 8 sahmes en deux super
ficies, ~·- savoir: 

La 1re de 10 kirats et 8 sahmes, par
ce 11 r i\ o. HJ!I. 

La elite parcelle est vendue à Hassa
nein Aly Al~· Béhéri suivant acte No. 
ft\)3!), an n ()e 1033. 

La 2nw de 9 kirats, partie parcelle 
No. 112, il l'indivis dans 12 kirats et lt 

sa!1mes. 
Cettr pétrrelle est insrrite au nom 

d'Abdou J;~ff. Soliman Chalabi suivant 
un arte de vente au profit de la Damn 
Fariza Sayecl El Saïd El Gtlindi non 
transcrit à ce jour et qui a fait d'une 
demande l'objet :\o. 530, ànnée 1935. 

Au hocl Ezz El Arab No. 15. 

3! ft Février 1939. 

7 fedclans ct 11 kirats, partie parcelle 
No. 96, à l'indivis clans 7 fetldans, 17 ki
rats et /1 sahmes. 

La dite parcelle est vendue de Abdou 
Eff. Soliman Chalabi à l\lorcos Eff. 
Hanna suivant un acte transcrit 0\o. 
3990, année 1934. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.K 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

28'1-C-63. A. Acobas, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J\Iercredi 15 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, GIJ rue Soter. 
A la requête de la Dame Hélène Bou

phidis, propriétaire, h~Çllène, demeurant 
à Athènes, 55 avenue Kifissia. 

A l'encontre de la Dame Sophie Ga
roufalia, sans profession, hellène, do
miciliée il Alexandrie, 69 rue Soter (l\1a
zarita). 

En vel'tu d 'un procès-verbal de l'huis
sier Max Heffès, du H Juillet t938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: 1 buffet, 1 dressoir, 1 table à man
ger, 2 fauteuils et 6 chaises en bois de 
hêtre, 2 fauteuils et t canapé en noyer, 
recouverts de velours, t canapé, 2 fau
teuils et 2 chaises en noyer avec cous
sins recou\'erts de jute, t chiffonnier, 1 
toile tle, etc. 

Alexandrie, le 3 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

257-A -393 A. Va timbella, avocat. 

Le jom· de Jeudi 9 Février 1939, à Ale
xandrie, à to heures du matin, au bu
reau ae Monsieur Joseph Nahmias, 8 rue 
de l'Ancienne Bourse, et à 11 heures du 
nmtin aux magasins de .Monsieur Lef
copoulos, 11 rue de l'Hôpital Grec, il se
ra procédé à la vente aux enchères pu
bliques au plus offrant et dernier enché
risseur, pat· l'entremise de ·Monsieur 
Antoine Ganaclios, Commissaire-priseur, 
à ce désigné, de ·divers appareils de ci
néma et leurs accessoires tels que: 

Projecteur Gaumont Chrono- Objec
tif Hermazis - Lanterne avec arc Gau
mont- Dispositifs sonores Zeiss- Am
plificateurs- Transformateurs- Hauts 
parleurs - Gramophone électrique _ 
Cheminée en tôle pour lanternes - Ex
tincteur d'incendie - Bobineuse _ Boî
te en tôle - Etablier - Lampe d 'éclai
rage -- Tableau en marbre - Moteurs 
de 1/4 H.P. avec courroies- Châssis en 
fer - to97 (mille quatre-vingt-dix-sept) 
fauteuils en osier iabrication locale -
Groupe convertisseur Oerlikan de 02 am
pères et ms volts - Groupe convertis
seur Marelli, même caractéristique, etc. 

La dite vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Président du Tribunal l\1ixte de Com
merce d'Alexandrie en date du 28 Jan
vier 1939, pour eompte et à l'eneontre de 
qui de droit. 



3/4 Février i939. 

Paiement au comptant, réception im
médiate, 5 0/0 droits de criée à la char
ge ries R~heteurs. 

Alexandrie, le 3 Février i939. 
Le Commissaire-priseur, 

An toi ne Ganadios, 
Pour le poursuivant, 

279-A-400 G. Barda, avocat. 

Trilmna/ du Caire. 
Date: Lundi 13 Février 1939, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à JVIinieh, rue El Tigara. 
A la requête de la Société de Métal

/urggie Egyptienne. 
Contre Mahmoud Ahmad Khater. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Janvier 1D3D. 
Objet de la vente: 120 lits en fer, 

noirs. 

298-C·IG 
Pour la requérante, 

Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Samedi 18 Février 1939, dès 11 
h. a.m. 

Lieu: à Sanabo (Assiout). 
A la requête de l'Egyptian Motor Cy 

(De Bolton Bras & Cie). 
Au pn'judiœ cle Moannès Abaclir. 
En wrlu d'un procès-verbal cle saisie

exécu tion du 23 Janvier Hl3D, huissier 
A. Zéhéri. 

Objet de la vente: 
Au magasin: 100 poutres cle fer, long. 

de 4, :5, G mètres et largeur 0 m. 10, 0 m. 
i4, Um. 1S ct 0 m. 20; 100 planches cle 
bois dit latazana, cle 9 pouces et 4 m. 
de long.: :200 poutres cle bois cle 4 x 4 
pouces r l 5 m. cle long.; 200 pieds de 
bois clc Su(~dc, clc !; pouces et de 3 m. de 
long.: :200 planches elites Waraka taklid, 
de !1 m. cle long. et 8 pouces. 

Pour la poursui van te, 
l\faurice Castro, 

282-C-GO Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 1er Mars 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Abdel Gayed Fergani, 
dépendant de Tatoun (Markaz Etsa), 
Fayoum. 

A la requête de Georges Bey Sednaoui 
èsq. 

Au préjudice de Abdel Kader Achour. 
En vertu d'un procès-verbal du 6 Août 

1938. 
Objet de la vente: 30 petits kantars de 

coton environ. 
Pour le poursuivant èsq., 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
302-C-80 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 27 Février 1939, à 9 h. 
a.rn. 

Lieu: au marché du village de l\!Iatay, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la 1-.:quête cle Richard Adler. 
Au préjudice de: 
1.) Aly Beh Mehasseb. 
2.) Osman Achmaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 2 sacs de deux kan

tars de coton ct 10 ardebs cle maïs eha-
mi environ. 

303-C-81 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats il la Cour. 

Date: .Jeudi 9 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 72 rue Faggalah, Pa
peterie El Asria. 

A I,a requête de la l\·faison Eberhard 
Faber. 

Contre .Mohameel Hassan Aly. 
En vertu de cieux procès-verbaux cle 

saisies. 
Objet de la vente: 37G douzaines cie 

crayons, elu papier carbone, 1200 exem
plaires morceaux chois is, 50 exemplai
res « Gomment parler le français», etc. 

Pour la poursuivante, 
Félix Jiamaoui, 

262-C-4G Avocat il la Cour. 
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Date: Mercredi 1er Mars 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Abele! Gayed Ferghani, 
dépendant de Tatoun (Markaz Etsa), 
Fayoum. 

A la requête de Georges Bey Seclnaoui 
èsq. 

Au préjudice de Abclcl Kacler Abdel 
Hakim Fcrghani. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Août 1938. 

Objet de la vente: GO pc lits kantars en
viron cle coton. 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

301 -C-79 Avocats à la Cour. 

Date: l\Iernccli 1er 1\Iars 1939, à D h. 
a.m. 

Lieu: au village de Checlmou, Markaz 
Etsa (Fayoum). 

A la requête elu Sieur Georges Bey 
Seclnaoui, èsq. 

Au préjudiœ du Sieur Chetewi Abclel 
A al. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
du G Août 1938. 

Objet de la vente: la ré col te cle coton 
Achmouni pendante par racines sur une 
superficie cle 8 fedelans. 

Pour le poursuivant èsq., 
l\L Sednaoui et C. Bacos, 

300-C-18 A voca ls ~t la Cour. 

Date: Mardi H Février 19:39, ü 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Etman, :\larkaz Scnnou
rès (Fayoum). 

A la requête de la Raison Sociale: :\1. 
L. Franco & Cie. 

Contre Fawzi J\Iourad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 2 Janvier 1939. 
Objet de la vente: c<:tnapé::-, fauleuils, 

chaises, rideaux, tapis, tables, etc. 
Le Caire, le 3 Février 1930. 

Pour la poursuivante, 
294-C-72 \Villy Chalam, avocat. 

MESSAGERIES MARITIMES 

UGNE D'EGYPTE SYRIE Rl\PIDE 

Départs hebdomadaires 

pour MARSEILLE 

et pour BEYROUTH 

par les paquebots de luxe : 

CHAMPOLLION 
16.000 tonnes. 

MARIETTE PACHA 
16.000 tonnes. 

ALEXANDRIE : 
4, Rue Fouad 1er, Téléphone 21257 

LE CAIRE: Mr. R. S. TEISSERE, Correspondant, Shepheard's Hotel Building Tél. 59507 

LIGNES DE 1.'1\U DELl\ DE SUEZ 

Port- Sa id - Marseille 
Port-Said- Extrême- Orient 

et Madagascar 

LIGNE TOURISTIOUE 
DE MEDITERRJ\NÉE NORD 

BEYROUTH, Tripoli, Rhodes, 
Izmir, Istanbul, Le Pirée, 

Naples, MARSEILLE. 

PORT-SAlO: 8 & 9 Quai Sultan Hussein, Tél. 2009 
SUEZ: Immeuble Medjidié, Tél. 2. 
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Date: Mercredi 8 Février 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Chéri fein No. 6, 
au 1er étage. 

A la requête de la Dlle Lily Zerovic. 
Contre la Dame Elisabeth 7\fagy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Janvier 1939. 
Objet de la vente: un manteau en vé

ri Labie astrakan. 
284-C-62 L. N. Barnoti, avocat à la Cour. 

Oate: Jeudi 9 li'évricr 1D3D, à 10 h. 
d.m. 

Lieu: au Caire. -10 rue de la Reine Fa
rida. 

A la requête de idaurice Francès cL 
Cts. 

Contre Alice 'l'homas. 
En vertu d'une saisie conservatoire du 

10 Septembre 1938, validée par jugement 
du 28 Septembre 1938. 

Objet de la vente: tapi::, :o:alle à man
ger, etc. 

297-C-75 
Pour les poursuivanb, 

/. 11med Tewfik, avoca 1. 

Date: Lundi 13 Février 1D;iD, à 9 lJ. 
a.m. 

Lieu: au Caire, ù Embabeh, rue Aly 
Cho ucri, No. 8. 

A la requête de la Philips Ori en l S .. '\. 
Contre :viahmoud El Tounsi. 
En vertu d'un procès-verbal de :o:aisic 

du 21 Janvie r i939, huissier C. Damiani. 
Objet de la vente: canapé, fauteuils, 

chaises, tables, buffet, argentier. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gucd, 
281-C-50 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 18 Février 193D, 
ù. Béni-Souef. à Ja rue Darb El :\'!allah 
it 10 h. il.m. et ù_ la rue GhJli à il h. 
il.I1l. 

A la requête du Sieur Elie 7\l. Aclès. 
Au préjudice des Sieurs :vrahmoud 

J\Jouslafa Kamal ct ;\1ouslafa Kamal. 
En vertu: 
1.) D'un procès-vcrhal de sai sie-exé

cu tion elu 20 .Juin 1938, huissier G. I\ho
clcir. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie des 24 ct 25 Octobre 
Hl38, huissier A. Tadros. 

Objet de la vente: 
A Darb El Mallah. 
Un salon composé de 2 canapés, 2 

fauteuils el G chaises ù ressorts. 
A la rue Ghali. 
9 rJdios, ventilateur, 6 batteries pour 

radios, 20 abat-jour, 16 pièces en por'Ce
laine, 15 clefs, 6 boutons pour sonneries, 
8 prises, '1 paires de coup10, 5 rouleaux de 
rubans, UJ lampes r.1arque Solare, e tc. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

21'\:i-C-lil Avocat à la Cour. 

Date: .Jeudi 9 Février Hl39, à 8 h. 30 
a. m. 

Ue:u: à Béni-Mazar. 
A la requête de \Valker, Vallois & 

Knight. 
Contre les Hoirs Dimitri S. Zissou. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 19 Janvier 1939. 
Objet de la vente: 36 bou teilles de co

gnac Barbaresso, 24 bouteilles de whis
ky John Haig, 2-1 bouteilles de cognac 
Courvoisier. 

Pour la poursuivante, 
260-C-'d J. N. Lahovary, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Uate: _Mercredi 15 Février 1939, à 10 

JJ. a.m. 
Ueu: à Port-Saïd, rue De Lesseps, No. 

43, immeuble Abou Halaka. 
A la requête du Sieur Jean Cokinakis, 

propriétaire, local, demeurant à Port
Saïd. 

Contre le Sieur Nicolas Sakellis, ou
vrier, hellène, demeurant à Port-Saïd, 
rue de Lesseps No. 43, immeuble Abou 
Jlalaka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 25 Septembre 1937, huis
sier A. Kher. 

Objet de la vente: 
1.) 1 dressoir en bois plaqué, avec 

marbre, surmonté d'un miroir biseauté 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikïnghï - Mariout 

Home idéal pour rersonnes cher
chant un repos et appréciant le 

calme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: Iklnghl - Mariout. No. 5 

3/ll Février 1939. 

à 2 battants et 3 petits miroirs au mi
lieu. 

2.) 1 canapé et 4 fauteuils capitonnés 
de velonrs ramé, couleur bleu et blanc. 

3.) 4! chaises capitonnées de cuir. 
4.) 1 commode avec marbre surmonté 

cl'un miroir, à 8 tiroirs. 
5.) 1 armoire à 3 battants dont celui 

de milieu avec miroir, en bois de hêtre. 
etc. 

Port-Saïd, le 3 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

306-P-72. J. Cotsakis, avocat 

Dale: Samedi 18 Févri er 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Port-Saïd, rue Maghreb, No. 3. 
A la requête elu Sieur ·constantin 

Broussianos, propriétaire, hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue Maghreb, 
No. 3. 

Contre le Sieur Emmanuel Zanga
rakis, tailleur, hellène, demcuranL à 
Port-Saïd, rue Meghreb No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée lo 10 Septembre 
193R, huissier V. Chaker. 

Objet de la vente: 
1.) 2 machines ù couclrc, m a rque Sin

ger, toutes deux à pédales. 
2.) 1 canapé, 11 fauteuils et 1 table 

ovale, en paille renforcée. 
3.) 2 lits en fer, l'un pliant et l'autre 

à '1 semi colonnes, 1 a rmoire en bois 
blanc, à 2 battants, 1 eanapé turc (so
fa ), etc. 

Port-Saïcl, le 3 Février Hl39. 
Pour le poursuivant, 

307-P-73. .J. Cotsakis, avocat. 

Dule: Jeudi tG Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Porl-Saïd, rue Constantinieh. 
A la requête de la société anonyme 

belge «Ateliers de Constructions Elec
triques cle Charleroi ». 

Au préjudice du Sieur Georges Cara
mondani, hellène. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1938, huissier V 
Chaker, et d 'un autre procès-verbal de 
saisie du 27 Août 1938. 

Objet de la vente: un appareil de ra
dio-phono marque Zenith, format meu
ble, modèle 1036, à 9 lampes, un appareil 
de radio demi-meuble, marque Sparton, 
à 7 lampes. 

Le Caire, le 3 Février 1930. 
Pour la poursuivante, 

S. .Jassy, avocat. 

Unle: ,\Iardi 14 Février 1930, à 10 h. 
a.m. 

Ucu: ù. Port-Saïd, immeuble Laporta, 
rue Salah El Di ne No. 8, au sous-sol. 

A la requête de Stylianos Sarpakis. 
Contre Jeanne Saouli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 2-1 Septembre 1038. 
Objet de la vente: 1 piano marque Bee

thoven, 3 tapis Chirazi, persans, 1 chauf
fe-bain marque La Galia. 

Pour le requérant, 
295-CP-73 P. D. Avierino, avocat. 
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SOCIÉTÉS 
Triitnal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

II appert d'un acte sous seing privé 
du 3 Décembre 1938, vu pour date cer
taine au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 21 Jan
vier 1939, No. 912, enregistré au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 28 Janvier 1939, No. 172, vol. 
56, fol. i34, qu·une Société en comman
dite simple a été formée entre le Sieur 
Basile Athanassopoulo, commerçant, 
hellène, domicilié à Alexandrie, comme 
associé en nom, et un commanditaire, 
dénommé dans le dit acte, sous la Rai
son Sociale « Basile Athanassopoulo & 
co.». 

La dite Société, ayant siège à Alexan
drie, Cinéma « La Gaîté », a pour objet 
les affaires cinématographiques en gé
néral et plus spécialement l'exploitation 
de la salle de Cinéma « La Gaîté ». 

La commandite est de L.E. 500. 
La durée de la Société est de six (6) 

années, du 1er Décembre 1938 jusqu'au 
30 Novembre 1944. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent au Sieur Basile Athanasso
poulo. 

Alexandrie, le 2 Février 1939. 
Pour la Raison Sociale 

Basile Athanassopoulo & Co., 
314-A-406 C. Sarolidis, avocat. 

DISSOLUTION. 

Cassa di Sconto e di Risparmio 
en Liquidation. 

Liquidation Clôturée. 

D'un procès-verbal, déposé et trans
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 12 Janvier 
1939, :\o. J61, vol. 56, fol. 123, il appert 
que l'Assemblée Générale des Action
naires de la Cassa di Sconto e di Ri
sparmio en liquidation, tenue le 30 
(trente) Décembre 1938, a décidé la ré
partition du reliquat de l'actif social en 
la somme de piastres au tarif cinquan
te-deux et quinze centièmes (P.T. 52, 
15/00) ou francs égyptiens treize et 
cinquante-deux centimes (Frs. Egyp
tiens 13,52) par action, et déclaré en 
conséquence définitivement closes les 
opérations de la liquidation. 

Alexandrie, le 2 Février 1939. 
Pour la Cassa di Sconto e di 
Risparmio, en liquidation, 

P. Colucci et D. Cohen, 
310-A-402. Avocats. 

CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
~n d~te du 2 Janvier 1939, vu pour date 
eertame au Bureau des Actes Notariés 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 12 
Janvier 1939, No. 558, enregistré au Gref
fe du Tribunàl Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 25 Janvier 1939, No. 168, 
vol. 56, fol. 130, qu'une Société en nom 
collectif a été formée entre M. Moïse 
Lévy, commerçant, hellène, domicilié au 
Caire, Mme Irène Prosperi, italienne, 
domiciliée au Cai'Te, et la Raison Socia
le Politi Frères, société mixte, ayant 
siège à Alexandrie, sous la Raison So
ciale « Lévy, Prosperi & Politi », de na
tionalité mixte, ayant siège au Caire. 

L'objet de la Société est l'exploitation 
des films cinématographiques, ainsi que 
des salles de Cinéma, notamment l'ex
ploitation de la salle du cinéma « Kur
saal » sise au Caire. 

La durée! de la présente Société est 
d'une année commençant le 1er Octobre 
1938 et finissant le 30 Septembre 1939, 
renouvelable pour une autre année et 
ainsi de suite, sauf préavis donné 3 mois 
avant l'expiration de la période en cours. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux 3 associés, qui signe
rou t tous les trois ensemble. 

Toutefois la direction du cmema 
Kursaal est confiée au Sieur Moïse Lé
vy, qui pourra signer seul tout ce qui 
concerne l'exploitation de ce Cinéma. 

Alexandrie, le 26 Janvier 1939. 
Pour la Société 

«Lévy, Prosperi & Politi », 
313-AC-405 C. Sarolidis, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Beida Dyers, S.A.E., ayant 

siège au Caire, midan Soliman Pacha. 
Date et No. du dépôt: le J9 Janvier 

Hi39, No. 235. 
Nature de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classe 38. 
Description: <·-irconférencc moitié ver

te moitié rouge, avec inscriptions Beida 
Dyers S.A.E. en français et en arabe. 

Destination: étoffes, fils et filés teints. 
299-CA-77 M. Antebi, avocat. 

1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Egyptian Copper Works S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de I'E
gyptian Copper Works S.A.E. sont 
priés d'assister à l'Assemblée Génlérale 
Extraordinaire qui aura lieu le Ven
dredi i 7 Février 1939, à 4 h. 30 de re
levée, dans les Bureaux de la Tractor 
& Engineering Company S.A.E., rue 
de la Gare du Caire, No. 7, Alexandrie, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 
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i.) Décider de l'augmentation du ca
pital social de L.E. 53640 à L.E. 75000 
ou à telle autre somme que l'Assemblée 
fixera, par la création d'actions nou
velles de L.E. 4 chacune jouissant des 
mêmes droits que les actions actuelles. 

2.) Dans l'éventualité où cette 
augmentation serait décidée, détermi
ner les conditions de souscription des 
nouvelles actions pour les porteurs 
d'anciennes actions et délléguer au 
Conseil d'Administration les pouvoirs 
les plus étendus pour fixer les con
ditions et modalités de la nouvelle 
émission qui pourra être effectuée en 
une ou plusieurs tranches. 

3.) Modifier éventuellement l'art. 5 
des Statuts conformément aux déci
sions qui auront été prises sub I et 2. 

4.) Décider du changement de l'exer
eice financier de la Société à l'effet de 
le faire commencer au 1er Mars et finir 
le dernier jour de Février de chaque 
année. 

5.) lVIodifier éventuellement l'art 54 
des Statuts conformément à la décision 
qui aura été prise sub No. 4. 

Alexandrie, le 25 Janvier 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

932-A-292 (2 NCF 26/4). 

l\lanufacture Nationale de Couvertures 
Joseph Adés & Co. 

Société en Commandite par Actions. 

A_vis de Convocation. 

:.ressicurs les Actionnaires de la Ma
nufacture Nationale de Couvertures sorit 
convoqués en Asscm))l~·e Générale 
Extraordinaire le Samedi 25 Février 
t~J3\J, à '* h. 30 p.m., aux bureaux de la 
Société, 7 rue Bibars (Hamzaoui), Le 
Caire. 

A l'Ordre elu jour: 
1. - Modification de divers articles 

des Statuts_, à libeller comme suit: 
a) art. 2: «La Société a pour objet 

la fabrication et la vente des cou
vertures, châles, écharpes et au tres 
articles similaires, ainsi que tou tes 
opérations s'y rattachant». 

b) art. 30: «L'Assemblée Généra
raie Ordinaire se réunit chaque an
née au plus tard dans le courant du 
mois de Juin à l'endroit indiqué par 
le Gérant aprts accord avec le Con
seil de Surveillance. » 

c) art. 37: «L'année sociale com
mence le Jer Avril et finit le 3i 
Mars». 

d) art. 39: «A cet effet, celui-ci re
met au Conseil, au moins trente 
jours avant la réunion de l'Assem
blée, tous les comptes spéc ia ux et 
les pièces à l'appui». 

e) art. 48, 49 et 50 deviennent ca
ducs. 
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2. - Participation du Gérant aux ré
sultats de l' exercice HJ33. 

3.- Divers. 
Tout Actionnaire posséclant au moins 

23 actions, a droit de prendre part à 
cette Assemblée, à condition de présen
ter ses actions à l'Assemblée ou üe les 
déposer dans un ües principaux Etablis
sements de Crédit elu Caire ou d'Ale
xandrie. 
Manufacture Nationale de Couvertures 

Jose ph A dès & Co. 
Le Gérant. 

274-A-395. 

The Port Saïd Salt Assol'ialion Limiled. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Port Saïcl Salt Association Limited sont 
informés que l'Assemblée Générale Or
dinaire, tenue le 1er Février 1939, a dé
cidé la répartition cl'un dividende de 
3/3 cl. (trois schellings et trois pence) 
brut, par action, oour l'exercice 1938, 
payable à partir du 6 Février 1939, aux 
guichets du C'rédit Lyonnais, à Alexan
drie et à Londres, contre présentation 
du coupon No. 63 (soixante-trois). 

Alexandrie, le 2 Février 1939. 
3011-A-1101. (2 CF 4/7). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Gabr B. Idassouda, Séquestre Judi
ciaire des biens d 'El Cheikh Ibrahim 
Mohamed Khodeir, en vertu d'une or
clonnance rendue par Monsieur le Juge 
des Référés du Tribunal Jlllixte du Cai
re, le 20 Août HJ:18, H.G. No. 6823/63e, 
met en adjudication la location de 66 
feddans, 1 Jürat et 12 sahmes de terrains 
agricoles, dont 2 feddans et 19 kir a ts 
situés au village d'El Salaa et 63 fed
dans, Ci kirats et 12 sahmes au village 
de Bala:ofoura, Markaz Sohag (Guir
gueh), ainsi que les récoltes y existantes, 
pour la durée à courir de ce jourd'hui 
à fin Octobre 1939. 

'route personne désirant concourir 
aux enchères, pourra les visiter, consta
ter l'état d~s récoltes y exi.stantes, pren
dre connaissance du Cahrer des Char
g:es, déposé au bureau de la Séquestra
tiOn, ii rue Zaki (Tewfikieh), au Caire 
de faire son offre au bas du dit Cahie; 
des Charges, en déposant le 15 0/0 au 
comptant du montant de son offre à ti
tre de cautionnement, pour avoir' droit 
de concourir aux enchères. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les enchères auront lieu le jour de Di
manche 19 Février 1939, de 9 heures du 
matin à midi, au village de Balasfoura, 
résidence de l'omdeh. 

L'adjudicataire aura à payer au comp
tant et par anticipation le tiers du prix 
de la location. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, sans en 
donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Gabr B. l\fassouda. 

280-C-58 (2 NCF 4/9). 

CYCLE DES MANI FEST A TI ONS 
SUISSES EN ÉGYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 
LUNDI 6 Février 1939 à 6 h. 45 au Lycée 

Français d'Alexandrie. Conférence 
Charly Clerc (C. F. Ramuz, l'homme et 

l'œuvre). 
JEUDI 16 Février 1939 à 9 h. 15 au CercL3 

Suisse d'Alexandrie.- Conférence Chal'ly 
Clerc (L'esprit suisse). 

VENDREDI 17 Février 1939 à 6 h. p.m. au 
Lycée Français du Caire. - Conférence 
Charly Clerc (C. F. Ramuz). 

JEUDI 2il Février 1939 à 6 h. p.m. à la So
ciété Royale de Géographie au Caire. -
Confé1•ence Charly Clerc (L'esprit suis
se). 

EXPOSITIONS. 

FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 
Caire et à Alexandrie). - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peinture Suis
se. 

PETITES ANNONCES 

DEMANDE D'EMPLOI. 

P.T. 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, grande 
expérience, s 'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modestes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 

ACHATS ET VENTES. 

P. T. 2 lœ lignll 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 

DIVERS. 

P. T. 2 1 ;2 la ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 
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SPECTACLES 
.A.LEXA.IIIDBIE 

·--. --·--------------
Cinéma MAJESTIC du 31 janv. au 6 Fév. 

Prop. THOMAS SHAPTO 

JERICHO 
avec 

PAUL ROBESON et HENRY~WILCOXON 

Cinéma RIALTO du 1er au 7 Février 

THERE GOES MY HEART 
avec 

FREDERIC MAR CH et VIRGINIA BRUCE 

~-------------------------------

Cinéma RIO du 2 au 8 Février 

You can't take it with yo1l 
avec 

JEAN ARTHUR et JAMES STEWART 

Cinéma RITZ du 30 janvier au 5 Fé 

RETOUR A L'AUBE 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma LIDO du 2 au 8 Février l 
BLOCKADE 

avec 
MADELEINF CAROLL et HENRY FONDA 

Cinéma IRIS du !er au 7 Février 

ALY KASSAR 
dans 

JOUR DE PLAISIR Film Arabe 

,....------------------· 
1~ 

Cinéma ROY du 31 jan. au 6 Fév. 1 
! DANGER LOVE AT WORK 1 

avec ANN SOTHERN et JACK HAL Y j 

BORN RECKLESS ,. 
aYec Rochelle HUDSON et Brian DONJ.EVY , 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 2 au 8 Février Salle d'Hiver 

AFTER OFFICE OURS avec 
Clark Gable et Constance Bennett 

Sylvia Sidney et Spencer Tracy dans F U R 1 E 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2484- 18e année - 3 et 4 février 1939



